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COMMISSION PERMANENTE 
 

vendredi 6 juillet 2018 
 

Présence 
 
 

Conseillers départementaux Présent Absent Excusé Pouvoir à 
ANTOINE Philippe   X BRULEBOIS Danielle 
AUDIER Annie X    
BARTHOULOT Françoise X    
BLONDEAU Gilbert X    
BOIS Christophe   X GODIN François 
BOURGEOIS Natacha   X FASSENET Gerôme 
BRERO Cyrille X    
BRULEBOIS Danielle X    
CHALUMEAUX Dominique X    
CHAUVIN Marie-Christine X    
CRETIN-MAITENAZ Maryvonne X    
DALLOZ Marie-Christine X    
DAUBIGNEY Jean-Michel X    
DAVID Franck X    
DURANDOT Nelly X    
FASSENET Gerôme X    
FRANCHI Jean X    
GAGNOUX Jean-Baptiste X    
GENESTIER Philippe   X BARTHOULOT Françoise 
GODIN François X    
GROSDIDIER Jean-Charles X    
MAIRE Jean-Daniel X    
MARION Sandrine X    
MILLET Jean-Louis X    
MOLIN René X    
MORBOIS Christelle   X CHALUMEAUX Dominique 
PELISSARD Hélène X    
PERNOT Clément X    
RIOTTE Christine X    
SOPHOCLIS Christine X    
TORCK Chantal   X DAUBIGNEY Jean-Michel 
TROSSAT Céline X    
VERMEILLET Sylvie   X RIOTTE Christine 
VESPA Françoise X    
 
 
 
Date de convocation :  le 27 juin 2018 
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COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU JURA

Service : DCP

Rapporteur : Clément PERNOT

Réf : 1977

DELIBERATION N ° CP_2018_140 du 6 juillet 2018

SALON MADE IN JURA 2018

Par délibération n° CP_2018_019 du 29 janvier 2018, la Commission permanente a acté la tenue d’un Salon Made In Jura en
2018 et a approuvé le barème des droits de l’évènement.

A – LES STANDS RESTAURATION :

Le tarif des stands de restauration a été arrêté sur la base des m² utilisés. Or, un tarif forfaitaire «  stand restauration » semble
plus indiqué.

Je vous propose de modifier pour le « stand restauration », le barème des droits de « tarif au m² » en « tarif forfaitaire ».

B – LES PARTENARIATS DE COMMUNICATION :

Le Président a reçu délégation de compétences le 2 avril 2015 pour fixer les tarifs des droits prévus au profit de la Collectivité
qui n’ont pas de caractère fiscal.

L’exercice de cette délégation pour les partenariats de communication nécessite qu’une convention intervienne avec chacun
des partenaires. Deux types de convention vous sont proposés selon le montant du partenariat :

- partenariat de communication à 20 000 € : visibilité du partenaire sur tous les outils de communication, mise à disposition
d’un stand, accès au Club Made In Jura, accréditation à la soirée des exposants, actions spécifiques pouvant être étudiées sur
demande du partenaire,

- partenariat de communication à 10 000 € : mise à disposition d’un stand, accès au Club Made In Jura, accréditation à la soirée
des exposants, actions spécifiques pouvant être étudiées sur demande du partenaire.

Je vous propose d’approuver les deux conventions-type de partenariat de communication jointes en annexe et de m’autoriser à
les signer.
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La Commission permanente, après en avoir délibéré :

- approuve la modification du barème des droits du stand « restauration » comme détaillé ci-dessus,

- approuve les conventions-type de partenariat de communication concernant le Salon Made In Jura 2018 jointes en annexe,

- autorise le Président à signer les conventions rédigées sur la base de ces modèles-type avec les partenaires.

POINT FINANCIER

GESTION PLURIANNUELLE en AP/CP GESTION ANNUELLE hors AP/CP

Montant de l'AP ouverte (1) € CP totaux votés (BP + DM) €

Montant déjà affecté sur cette AP € CP déjà engagés sur l'exercice €

Montant affecté dans ce rapport € CP engagés dans le présent rapport €

AP restant à affecter € CP disponibles €

Pour mémoire : Pour mémoire :

Total CP pointant sur l’AP (2) € Total CP votés  année n-1 €

Reste à Couvrir (RAC)   (1) – (2) 0 €

Délibération n°CP_2018_140 du 6 juillet 2018

Votée à l'unanimité 

Président  Clément PERNOT :

                       #signature#
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COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU JURA

Service  :  PAT  -  AGRICULTURE  EAU  ET  MILIEUX
NATURELS

Rapporteur : Franck DAVID

Réf : 1902

DELIBERATION N ° CP_2018_141 du 6 juillet 2018

AVENIR AGRICULTURE JURA

Bases juridiques :
- article L3232-1-12 du CGCT (créé par la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 – art 94, dite loi NOTRe),
- convention du 14 décembre 2017 relative aux conditions d'intervention complémentaire de la Région Bourgogne Franche-
Comté et du Département du Jura en matière de développement économique pour les secteurs de l'agriculture (dont la pêche
et l'aquaculture), de l'agroalimentaire et de la forêt,
- article L3231-3-1 du CGCT permettant au Département d'attribuer des subventions de fonctionnement aux structures locales
des organisations représentatives,
- article L1111-4 du CGCT faisant de la compétence tourisme une compétence partagée entre les communes, les départements
et les régions.

A partir de 2017 et pour tenir compte des évolutions législatives, l'accompagnement financier des organismes agricoles a été
mis en place avec un nouveau dispositif : AVENIR AGRICULTURE JURA. Celui-ci ne peut s'inscrire que dans le cadre de la
convention entre le Département et la Région Bourgogne Franche-Comté, et des compétences départementales redessinées par
la loi NOTRe, notamment l'aménagement foncier, les collèges (restauration collective), les Espaces Naturels Sensibles (ENS),
les milieux aquatiques et humides, le social, la solidarité territoriale et le tourisme.

Ce dispositif intègre également le soutien aux syndicats agricoles et aux manifestations agricoles et viticoles.

Lors du vote du BP 2018, l'Assemblée départementale a décidé de :

 soutenir les organismes agricoles pour leurs actions (dont les manifestations agricoles et viticoles),
 soutenir les syndicats agricoles,
 inscrire 340 000 € de crédits de paiement,
 approuver,  pour  les  subventions  égales  ou  supérieures  à  15 000 €  attribuées  dans  le  cadre  du  dispositif  Avenir

Agriculture Jura, l'utilisation de la convention type validée par l'Assemblée départementale lors du BP 2017.

Aides aux manifestations agricoles et viticoles

Concours de chevaux de trait comtois

Le Syndicat des éleveurs de chevaux du Jura organise, comme chaque année, le concours départemental de chevaux de trait
comtois à Salins-les-Bains, samedi 4 août 2018. En amont, trois concours de sélection sont organisés :
- à Arbois le 15/07/2018,
- à Gendrey le 21/07/2018,
- à Cramans le 24/07 2018.

Les trois premiers concours permettent de sélectionner les meilleurs chevaux pour le concours départemental. Ce dernier a
pour objet de présenter environ 60 chevaux et de sélectionner à nouveau les meilleurs spécimens pour le concours national de
Maîche en race comtoise.
Ce concours, véritable occasion de promotion de la race, rassemble les éleveurs, les élus locaux, les représentants des haras
nationaux et des organisations agricoles. Environ 800 visiteurs dont un grand nombre venant d'autres départements de France
et d'autres pays, notamment de Belgique et de Suisse, apprécient la qualité de cette manifestation ainsi que des animations
proposées (promenades en calèches, post hongroise, présentation de juments en ligne, etc).

Pour cette journée, le Syndicat des éleveurs de chevaux du Jura sollicite le Département du Jura à hauteur de 1 000 € sur un
budget prévisionnel de 12 090 € (tableau ci-dessous).
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DÉPENSES RECETTES

Assurance 905 € Conseil départemental du Jura 1 000 €

Plaques, bons d’achats, lots 5 285 € Commune de Salins-les-Bains 1 000 €

Transports animaux et ferrage 3 100 € Commune de Cramans 150 €

Communication 350 € Commune de Gendrey 150 €

Animation 300 € Conseil Régional Bourgogne Franche-Comté 4 000 €

Catalogues, diplômes 450 € Encarts publicitaires 1 500 €

Restauration du jury et des bénévoles 300 € Autofinancement 4 290 €

Fournitures de bureau 600 €

Frais gestion SFET* 800 €

TOTAL 12 090 € TOTAL 12 090 €

*Société Française des Equidés de Travail

Je vous propose de bien vouloir attribuer une subvention de 1 000 € au Syndicat des éleveurs de chevaux du Jura pour
l'organisation du concours départemental de chevaux de trait qui se déroulera samedi 4 août 2018 à Salins-les-Bains.

Marché paysan - vendredi 24 août 2018 à Morbier

A l'occasion du 28ème Concours professionnel du fromage de Morbier, l’association « Neige et Loisirs » organise, en parallèle
et profitant de la saison touristique, un « marché paysan » afin de promouvoir les produits régionaux : terrines, rillettes, miel,
charcuterie,  jus  de  pommes,  vin,  légumes,  petits  fruits,  huile  de  colza  et  de  tournesol,  etc.  Environ  une  quinzaine  de
producteurs jurassiens seront présents.

Ce marché sera agrémenté d'animations culturelles, musicales et de jeux pour enfants : fabrication de morbier à l'ancienne,
mini-ferme, initiation au tir à l'arc et au biathlon, parcours VTT, balade à poney, balade avec chiens de traîneaux et soirée
morbiflette en musique.

Pour l'organisation de ce Marché Paysan, l’association « Neige et  Loisirs » sollicite le Département du Jura à hauteur de
1 500 € pour un budget prévisionnel de 10 920 € (tableau ci-dessous).

DÉPENSES RECETTES

Location tentes et chambre froide 700 € Conseil départemental du Jura 1 500 €

Boissons 3 200 € Commune de Morbier 2 000 €

Repas 1 500 € Crédit Mutuel 1 500 €

Communication et animations 3 500 € Tombola 120 €

Organisation 1 900 € Buvette 3 000 €

Divers 120 € Repas 2 800 €

TOTAL 10 920 € TOTAL 10 920 €

Je vous propose de bien vouloir attribuer une subvention de 1 500 € à l’association « Neige et Loisirs » pour l'organisation
du Marché Paysan qui  se tiendra vendredi 24 août  2018 à l'occasion du 28ème Concours  professionnel du fromage de
Morbier.

Regain(s)     : le Jura fête la bio - samedi 1er septembre 2018 à Lons-le-Saunier  

Le Groupement des AgroBiologistes du Jura (GAB) organise la 2ème édition de « Regain(s) : le Jura fête la bio » qui aura
lieu samedi 1er septembre 2018 au Parc des Bains à Lons-le-Saunier.

Par cette manifestation, le GAB souhaite, avant tout, faire de cette fête un évènement incontournable de la vie jurassienne et de
son agriculture. Il souhaite également lui donner une plus grande ampleur (4 500 visiteurs attendus) notamment en accueillant
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plus d’exposants pour le marché de producteurs et en impliquant davantage les participants grâces aux différentes activités
proposées.

Cette fête a pour objectifs :
 de partager une journée conviviale avec les producteurs bio du département et le grand public,
 de  proposer  un  grand  rassemblement  citoyen  avec  de  nombreuses  associations  œuvrant  pour  la  protection  de

l'environnement et la création de réseaux de consom'acteurs,
 de sensibiliser les citoyens à la politique locale en faisant connaître par exemple le partenariat entre le GAB, la Ville

de Lons-le-Saunier et le restaurant municipal,
 d’informer le grand public sur les liens qui existent entre agriculteur, alimentation et environnement,
 de montrer les savoir-faire liés aux métiers des agriculteurs biologiques,
 d'informer sur les bienfaits de l'agriculture biologique (AB) sur la santé, sur l'environnement,
 de sensibiliser sur le fait de concilier « manger bio » et « maîtriser son budget »,
 de montrer que l'agriculture biologique est aussi une façon de vivre, de créer du lien notamment via les circuits courts

et des filières équitables,
 de présenter les producteurs et leurs produits.

Plusieurs animations rythmeront la journée, notamment :
- exposition sur la diversité des productions biologiques jurassiennes,
- ateliers débats,
- théâtre, concerts.

et spécifiquement pour les enfants :
- mini-ferme pédagogique avec possibilité de nourrir les animaux,
- balade en calèche et à dos d’âne,
- jeu des saisons, sur le cycle de l’eau, jeu de piste,
- quiz alimentation.

L’accent sera mis sur le lien entre agriculture biologique et préservation de la ressource en eau grâce à différentes activités de
sensibilisation : exposition, atelier/débat, animation pour enfants, stand sur la protection de l’eau, etc.

Pour cette fête « Regain(s) : le Jura fête la bio », le GAB du Jura sollicite le Département du Jura à hauteur de 2 000 € sur un
budget prévisionnel de 30 874 € (tableau ci-dessous).

DÉPENSES RECETTES

Repas et restauration rapide 3 500 € Conseil départemental du Jura 2 000 €

Boissons 2 500 € Conseil Régional Bourgogne Franche-Comté 3 000 €

Inauguration 200 € Ville de Lons-le-Saunier 1 000 €

Location vaisselle 450 € Vente sacs cabas imprimés 400 €

Verres sérigraphiés (3 500) 400 € Buvette 5 000 €

Sacs cabas imprimés (400) 1 200 € Repas 5 750 €

Fournitures et frais d’envoi 400 € Restauration rapide 3 000 €

Communication 1 000 € Prévente sacs cabas 1 200 €

Signalétique et décoration 500 € Sponsors privés 7 700 €

Location de chapiteaux 3 264 € Contributions producteurs marché paysan 1 000 €

Sono et techniciens 800 €

Prestations artistes / concerts 3 600 €

Prestations animations pédagogiques 350 €

Sécurité 1 800 €

Assurance 350 €

Toilettes sèches 840 €

SACEM 220 €
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Charges de structure (40 jours) 9 200 €

Divers 300 €

TOTAL 30 874 € TOTAL 30 050 €

Déficit prévisionnel 824 €

Je vous propose de bien vouloir attribuer  une subvention de 2 000 € au Groupement des AgroBiologistes du Jura pour
l'organisation de la 2ème édition de « Regain(s) : le Jura fête la bio » qui se déroulera samedi 1er septembre 2018 au Parc des
Bains à Lons-le-Saunier.

Fête Régionale de l'Agriculture - samedi 1er et dimanche 2 septembre 2018 à Champagney

Les Jeunes Agriculteurs du Jura, soutenus par ceux de Bourgogne Franche-Comté, organisent cette année la Fête Régionale
de l'Agriculture, nommée « la Terre vous parle », durant laquelle se dérouleront les finales départementale et régionale du
concours de labours.

Cette fête se déroulera samedi 1er et dimanche 2 septembre 2018 à l’EARL des Renouillères à Champagney.

Point de rendez-vous entre agriculteurs et grand public, cet événement représente un moment de convivialité pour découvrir,
redécouvrir et célébrer l'agriculture. La mission de cet événement est de promouvoir le métier d'agriculteur, la multiplicité de
leurs productions et de faire partager la passion de leur métier aux consommateurs de leurs produits. Ces rencontres sont aussi
l'occasion d'échanger sur  des  préoccupations communes  (qualité  des  produits  agricoles,  proximité des  producteurs  et  des
consommateurs en favorisant les circuits courts, respect de l'environnement, etc.).

Outre la désignation des meilleurs laboureurs, cette fête se démarquera par son ampleur (8 000 visiteurs attendus sur les deux
jours) et par la diversité des animations proposées :

 agriculture connectée : présentation de nouveaux outils et de nouvelles pratiques (drones, GPS, semis sous couvert,
etc.),

 savoir-faire : l’agriculture regroupe divers métiers et savoir-faire qui seront mis en avant,
 moiss’batt’cross,
 show mécanique en camion, voiture et moto (slalom, looping, voltiges, etc)

Des activités sont également prévues pour les enfants : labyrinthe de maïs, quiz agricole, etc.
Pour  la  « Fête  régionale  de  l'agriculture »,  les  Jeunes  Agriculteurs  du  Jura  sollicitent  le  Département  du  Jura  à  hauteur
de 15 000 € pour un budget prévisionnel de 132 000 € (tableau ci-dessous).

DÉPENSES RECETTES

Aménagement du site 15 000 € Conseil départemental du Jura 15 000 €

Structures et équipements 17 000 € Conseil Régional Bourgogne Franche-Comté 5 000 €

Sécurité 6 000 € Communauté d’Agglomération du Grand Dole 20 000 €

Animations 28 800 € Entrées 6 000 €

Communication 22 000 € Buvette 16 000 €

Repas 15 000 € Repas 29 000 €

Boissons 10 000 €
Autres  partenaires  (Terre  comtoise,  Monts  et
Terroirs...)

30 000 €

Intendance 17 800 € Sponsors 11 000 €

Divers 400 €

TOTAL 132 000 € TOTAL 132 000 €

Je vous propose de bien vouloir attribuer une subvention de 15 000 € aux Jeunes Agriculteurs du Jura pour l'organisation
de la « Fête Régionale de l'Agriculture » qui se déroulera samedi 1er et dimanche 2 septembre 2018 à Champagney et autoriser
le Président à signer la convention correspondante, annexée au présent rapport, ainsi que ses éventuels avenants.
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La Commission permanente, après en avoir délibéré :

- attribue  une  subvention  de  1 000 €  au  Syndicat  des  éleveurs  de  chevaux  du  Jura  pour  l’organisation  du  concours
départemental de chevaux de trait qui se déroulera samedi 4 août 2018 à Salins-les-Bains,

- attribue une subvention de 1 500 € à l’association « Neige et Loisirs » pour l’organisation du Marché Paysan qui se tiendra
vendredi 24 août 2018, à l’occasion du 28ème Concours professionnel du fromage de Morbier,

- attribue une subvention de 2 000 € au Groupement des AgroBiologistes du Jura pour l’organisation de la 2ème édition de
« Regain(s) : le Jura fête la bio » qui se déroulera samedi 1er septembre 2018 au Parc des Bains à Lons-le-Saunier,

- attribue  une  subvention  de  15 000 €  aux  Jeunes  Agriculteurs  du  Jura  pour  l’organisation  de  la  « Fête  Régionale  de
l’agriculture » qui se déroulera samedi 1er et dimanche 2 septembre 2018 à Champagney et autorise le Président à signer la
convention correspondante, jointe en annexe, et ses éventuels avenants.

POINT FINANCIER

GESTION PLURIANNUELLE en AP/CP GESTION ANNUELLE hors AP/CP

Montant de l'AP ouverte (1) € CP totaux votés (BP + DM) 349 000 €

Montant déjà affecté sur cette AP € CP déjà engagés sur l'exercice 321 970 €

Montant affecté dans ce rapport € CP engagés dans le présent rapport 19 500 €

AP restant à affecter € CP disponibles 7 530 €

Pour mémoire : Pour mémoire :

Total CP pointant sur l’AP (2) € Total CP votés  année n-1 345 000 €

Reste à Couvrir (RAC)   (1) – (2) 0

Délibération n°CP_2018_141 du 6 juillet 2018

Votée à l'unanimité 

Président  Clément PERNOT :

                       #signature#
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COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU JURA

Service : PAT - SAEMN - RIVIERES ET ESPACES NATURELS

Rapporteur : Franck DAVID

Réf : 1906

DELIBERATION N ° CP_2018_142 du 6 juillet 2018

MILIEUX AQUATIQUES ET HUMIDES

Les articles L.113-8 à 14, L.215-1 à 24, et L.331-1 à 34 du Code de l'Urbanisme relatifs aux espaces naturels sensibles, à
l'utilisation de la Taxe d'Aménagement et au principe de préemption, définissent la compétence du Département pour élaborer
et mettre en œuvre une politique de protection, de gestion et d'ouverture au public des espaces naturels sensibles sur le
territoire départemental.

Sur le volet des milieux aquatiques et humides, le Département peut également intervenir au titre de l'article L.211-7 du Code
de l'Environnement pour entreprendre l'étude, l'exécution et l'exploitation de tous travaux, actions, ouvrages ou installations
présentant un caractère d'intérêt général ou d'urgence, dans le cadre du Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux s'il
existe, et visant différentes thématiques dont la protection et la conservation des eaux superficielles et souterraines, la mise en
place et  l'exploitation de dispositifs  de surveillance de la  ressource  en  eau  et  des  milieux aquatiques,  l'animation et  la
concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques dans un sous-
bassin ou un groupement de sous-bassins, ou dans un système aquifère, correspondant à une unité hydrographique.

I – PARTICIPATIONS ET CONTRIBUTIONS STATUTAIRES ET SOLIDAIRES A DIFFÉRENTS SYNDICATS DE
RIVIÈRES

Le Département du Jura est adhérent à plusieurs syndicats mixtes d'aménagement et de gestion de rivières œuvrant à des
échelles  territoriales  différentes :  Établissement  Public  Territorial  de  Bassin  (EPTB)  Saône  et  Doubs,  Syndicat  Mixte
d'Aménagement de la Moyenne et Basse Vallée de l'Ognon (SMAMBVO) et Syndicat Mixte Doubs Loue (SMDL).

La participation annuelle au fonctionnement et à l'investissement de ces syndicats est statutaire.

Toutefois,  concernant  l'EPTB Saône  et  Doubs,  dans  le  cadre  de  l'évolution  de  ses  statuts  votée  en  juillet  2013  qui  lui
permettent d'assurer la maîtrise d'ouvrage de travaux ciblés visant à la restauration de milieux humides et aquatiques et de la
continuité écologique des cours d'eau, il existe également une contribution solidaire de base ainsi qu'une contribution statutaire
exceptionnelle aux travaux.

La totalité  de la contribution solidaire de base aux travaux,  fixée à 30 000 € dans les  statuts  de 2013, est  répartie  entre
l'ensemble des collectivités et groupements adhérents à l'EPTB selon des critères de répartition statutaire.

La contribution statutaire exceptionnelle aux travaux (part d'autofinancement restante) est définie, projet par projet, par les
collectivités membres ayant donné leur accord et concernées par les travaux, sur la base d'une clé de financement discutée
préalablement entre elles.

Lors des votes des BP et DM1 2018, ont été inscrits au total, 4  537 € de crédits de paiement pour l'investissement de ces
syndicats, ainsi que 164 715 € de crédits de fonctionnement. L'Assemblée départementale a donné délégation à la Commission
permanente pour l'individualisation de ces crédits, dans l'attente de disposer des sommes exactes portées au budget 2018 des
différents syndicats.

Ces  derniers  ayant  fait  connaître  le  montant  des  participations  ou  contributions  correspondantes,  je  vous  propose  donc
d'individualiser pour l'année 2018 :

   33 584 € en fonctionnement et 4 537 € en investissement en faveur de l'EPTB Saône et Doubs,
     1 584 € pour la contribution solidaire de base aux travaux, également en faveur de l'EPTB,
     9 547 € en fonctionnement en faveur du SMAMBVO,
 120 000 € en fonctionnement en faveur du SMDL.
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II – BASSE VALLÉE DE LA LOUE

La Loue, de sa source à sa confluence avec le Doubs, a fait l'objet d'un contrat de rivière de 2003 à 2011. Un contrat de
territoire s’est développé sur la haute vallée de la Loue, sans inclure la basse vallée, secteur qui présente toutefois des enjeux
forts de par sa dynamique fluviale et les potentiels écologiques et paysagers qui en découlent.
Dans ce contexte, les acteurs locaux continuent à se mobiliser pour mener des actions, en particulier sur la zone pilote, mais
également sur d’autres sites, afin d’améliorer la qualité écologique et la fonctionnalité de la basse Loue.

Réalisation d’inventaires biologiques sur la basse Loue et ses mortes

La morphologie et la dynamique de la Loue ont été fortement modifiées sur tout le linéaire de la basse Loue suite aux travaux
de chenalisation des années 1960-1970. Ces modifications ont entraîné une perte d’hétérogénéité et d’attractivité des habitats
aquatiques ainsi qu’une forte diminution des populations piscicoles et un changement des cortèges d’espèces. Des inventaires,
réalisés  dans  les  années  1990,  ont  relevé  une  altération  des  peuplements  piscicoles  et  un  déficit  d’abondance  d’espèces
typiques du secteur. Un potentiel résiduel a toutefois été observé dans les mortes, qui montraient une diversification du milieu
et de sa faune.

La Communauté de Communes du Val d’Amour (CCVA) mène des actions en faveur des milieux aquatiques depuis plusieurs
années, avec notamment la restauration de plusieurs mortes et la mise en place d’un observatoire de la basse Loue. Dans ce
contexte,  elle  souhaite  actualiser  les  inventaires  réalisés  dans  les  années  1990,  pour  suivre  l’évolution  des  peuplements
piscicoles, des milieux aquatiques et des macro-invertébrés.

L’objectif est de :
 connaître l’évolution de la qualité piscicole de la Loue depuis 1997,
 disposer de données en vue d’une étude de restauration de la morte de la Dandanne à Chamblay,
 compléter l’état biologique après travaux sur les mortes de Chissey-sur-Loue pour la restauration de la zone humide

associée.

Le coût estimé, de ces inventaires biologiques, est de 65 820 € TTC avec le plan de financement suivant :

Agence de l’Eau 39 492 € 60 %

Département du Jura 13 164 € 20 %

Autofinancement CCVA 13 164 € 20 %

TOTAL TTC 65 820 € 100 %

III – SUIVI DE LA QUALITÉ DES EAUX SUPERFICIELLES

Le Département a mis en place en 2010 un Réseau Départemental Patrimonial (RDP) composé de 25 stations fixes réparties
sur le territoire départemental et qui vient conforter les réseaux de la DREAL, de l’Agence de l’Eau et de l’AFB (Agence
Française pour la Biodiversité, qui a intégré l’ONEMA depuis le 1er janvier 2017), dans le cadre de la Directive Cadre sur
l’Eau (DCE).

Le suivi annuel de ces stations permet d’évaluer l’état écologique des principales masses d’eau et de donner une image globale
de l’évolution de l’état des eaux. Il est mis en œuvre au travers d’un marché contracté avec un bureau d’études spécialisé en
hydrobiologie.  Les prélèvements sont réalisés par les techniciens du Service Agriculture,  Eau, et  Milieux Naturels,  et  les
analyses sont effectuées par le LDA39. Le suivi ichtyologique (faune piscicole) et thermique est coordonné, et en partie réalisé,
par la Fédération Départementale de Pêche du Jura (FJPPMA) en partenariat avec les services du Département.

Lors du vote du BP 2017, le marché a été reconduit pour 2 ans, en intégrant une prestation pour une communication adaptée, à
destination des élus et du grand public, des résultats issus de ce réseau départemental, pour valoriser le travail d’acquisition de
connaissances. L’ensemble du marché (suivi classique et communication) est subventionné par l’Agence de l’Eau.

Le travail mené sur le premier volet de communication dans le cadre de ce marché concernera le grand public et sera valorisé
lors du Salon Made In Jura en automne 2018 :

 Il s’agira d’une information d’ordre général (objectif du réseau, travail de partenariat, sans présentation de résultats
détaillés), qui se traduira par la conception d’un poster, d’une plaquette, et d’un « sondage » sur les attentes de ce
public cible en matière d’information et de porter à connaissance des données sur le suivi des cours d’eau. Ce travail
sera réalisé par le bureau d’études retenu sur le marché en question ;
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 En parallèle,  et  pour  faire  converger  les  objectifs  attendus lors  du Salon,  les  services  réaliseront  également  une
information sur le travail qu’effectuent les agents des différents services et missions (MEA, MREN, LDA39) sur ce
réseau, pour le compte du Jura et des jurassiens.

Le travail et la réflexion à mener pour le  deuxième volet de communication nécessite la constitution d’un groupe de travail
composé d’élus et de techniciens. Ce groupe devra réfléchir à l’élargissement du public de la communication (élus et structures
locales compétentes dans le domaine de l’eau) et travailler sur le contenu du message, la diffusion des données et le porter à
connaissance, de manière plus fine, plus détaillée, et plus nuancée. Ce second volet se réalisera également dans le cadre du
marché de suivi de la qualité des eaux superficielles.

La Commission permanente, après en avoir délibéré :

PARTICIPATIONS  ET  CONTRIBUTIONS  STATUTAIRES  ET  SOLIDAIRES  A  DIFFÉRENTS  SYNDICATS  DE
RIVIÈRES :
- attribue à l’Établissement Public Territorial de Bassin Saône et Doubs, pour l’année 2018, 33 584 € en fonctionnement et
4 537 € en investissement en tant que participations statutaires du Département, et 1 584 € en fonctionnement en tant que
contribution solidaire de base aux travaux,
- attribue 9 547 € en fonctionnement au Syndicat Mixte d'Aménagement de la Moyenne et Basse Vallée de l'Ognon en tant que
participation statutaire du Département pour l'année 2018,
- attribue 120 000 € en fonctionnement au Syndicat Mixte Doubs Loue en tant que participation statutaire du Département pour
l'année 2018.

BASSE VALLÉE DE LA LOUE :
- attribue une subvention de 13 164 € à la Communauté de Communes du Val d’Amour pour la réalisation d’inventaires
biologiques sur la basse Loue et ses mortes.

SUIVI DE LA QUALITÉ DES EAUX SUPERFICIELLES :
- prend acte des deux volets de communication qui seront menés sur le suivi de la qualité des eaux superficielles.

POINT FINANCIER

GESTION PLURIANNUELLE en AP/CP GESTION ANNUELLE hors AP/CP

Montant de l'AP ouverte (1) 400 000 € CP totaux votés (BP + DM) 169 252 €

Montant déjà affecté sur cette AP 77 663 € CP déjà engagés sur l'exercice 0 €

Montant affecté dans ce rapport 13 164 € CP engagés dans le présent rapport 169 252 €

AP restant à affecter 309 173 € CP disponibles 0 €

Pour mémoire : Pour mémoire :

Total CP pointant sur l’AP (2) € Total CP votés  année n-1 180 000 €

Reste à Couvrir (RAC)   (1) – (2)

Délibération n°CP_2018_142 du 6 juillet 2018

Votée à l'unanimité 

Président  Clément PERNOT :

                       #signature#
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COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU JURA

Service : PAT - SAEMN - RIVIERES ET ESPACES NATURELS

Rapporteur : Franck DAVID

Réf : 1907

DELIBERATION N ° CP_2018_143 du 6 juillet 2018

ESPACES NATURELS SENSIBLES

Les articles L.113-8 à 14, L.215-1 à 24, et L.331-1 à 34 du Code de l'Urbanisme relatifs aux espaces naturels sensibles, à
l'utilisation de la Taxe d'Aménagement et au principe de préemption, définissent la compétence du Département pour élaborer
et mettre en œuvre une politique de protection, de gestion et d'ouverture au public des Espaces Naturels Sensibles (ENS) sur le
territoire départemental.

I – ENS « LAC ET MARAIS DE VIREMONT » - CONVENTION DE CO-GESTION

Le site « Lac et marais de Viremont » s’étend sur la commune de Valzin en Petite Montagne à 660 m d'altitude. Accessible par
un chemin non goudronné, il est régulièrement fréquenté (promeneurs, pêcheurs…), surtout en période touristique, et dispose
d’aménagements légers pour l’accueil et l’information du public.

La commune est propriétaire de la majeure partie du marais depuis les années 1970 et a acheté la parcelle du lac en 2012.

Probablement fauché dans la première moitié du 20ème siècle, le marais a ensuite été loué à un groupe industriel pour des
essais de culture de Gentiane jaune et a subi à cette fin des travaux importants de drainage. Laissé sans gestion à partir des
années 1980, il a été progressivement colonisé par la végétation ligneuse, notamment les pins.

Le lac ne comporte pas  d'espèces  à  enjeux de conservation mais  les  milieux  terrestres  environnants  (prairies  humides  à
Molinie) en font un site majeur de conservation de la biodiversité du Jura, avec notamment la présence de nombreuses espèces
floristiques et faunistiques d’intérêt patrimonial :

-  le  Glaïeul  des  marais,  espèce  d'intérêt  communautaire  particulièrement  menacée  (listes  rouges  nationale  et  régionale),
protégée en France. La population du marais de Viremont est la plus importante de l'arc jurassien ;

- la Gentiane des marais, espèce protégée en Franche-Comté ;
- des insectes protégés, en particulier des papillons de jour : le Mélibée, espèce en danger critique d'extinction sur le territoire

national, le Damier de la succise (d'intérêt communautaire), la Bacchante et l'Azuré de la croisette ;
- une importante population de  Sonneur à ventre jaune (amphibien), pour laquelle un projet de renforcement du réseau de

mares existant est à l’étude.

Au regard des enjeux présents, ce site est identifié dans le Schéma Départemental des Espaces Naturels Sensibles (ENS)
comme un site de priorité 1.

Il a déjà fait l’objet d’une reconnaissance officielle en ENS, sur sollicitation de la commune de Valzin en Petite Montagne et
de la Communauté de Communes Petite Montagne (CCPM), lors du BP 2018.

Pour la mise en place d’un plan de gestion et la mise en œuvre de travaux sur cet ENS prioritaire, une convention de gestion
doit être établie entre la commune de Valzin en Petite Montagne, la CCPM, et le Département du Jura.

Le gestionnaire identifié est la CCPM. La maîtrise d’ouvrage des travaux de restauration et d’ouverture au public est quant à
elle répartie entre cette communauté de communes (pour les travaux d’ouverture au public) et le Département (pour la gestion
des espèces invasives et la restauration fonctionnelle du marais de Viremont).

Vous trouverez en annexe 1 la convention de gestion dans laquelle est défini le rôle de chaque structure et notamment le rôle
du Département (article 6 de la convention).
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II – ACQUISITION FONCIÈRE PAR LE CONSERVATOIRE DU LITTORAL – COMMUNE D’ONOZ

Rappel du contexte

Le Département et le  Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres, ou Conservatoire du littoral , ont signé
une convention de partenariat le 6 septembre 2016 (pour une durée de 5 ans) relative à la protection, la gestion et la mise en
valeur des terrains du Conservatoire autour du lac de Vouglans.

Cette convention définit :

-  les  conditions  de  labellisation  des  sites  d’intervention  actuelle  et  future  du  Conservatoire  du  littoral  autour  du  lac  de
Vouglans, au titre de la politique des Espaces Naturels Sensibles (ENS) définie par le Département du Jura ;

- les modalités pratiques relatives à l’appui à la gestion et la mise en valeur des terrains acquis par le Conservatoire dans le
Jura ;

- les engagements du Département et du Conservatoire pour la protection, la mise en valeur et la gestion des sites.

Dans le cadre de cette convention, le Département s’engage notamment au titre de sa politique ENS à apporter son soutien
financier au Conservatoire du littoral pour les acquisitions foncières, la rédaction des plans de gestion et la mise en œuvre
d’actions.

La convention s’applique sur les sites acquis ou à acquérir sur le territoire des communes riveraines du lac de Vouglans  : Pont-
de-Poitte, Onoz, Moirans-en-Montagne, Orgelet, Cernon, Largillay, Lect et Barésia-sur-l’Ain, sur le territoire desquelles le
Conservatoire du littoral dispose d’une compétence (par la Loi Littoral autour des lacs de plus de 1000 hectares).

Acquisition foncière sur la commune d’Onoz

Dans le cadre de sa stratégie d’acquisition foncière autour du lac de Vouglans, le Conservatoire du littoral est propriétaire de
parcelles au niveau de 4 sites (« Rives de Bellecin », « Combe et forêts naturelles d’Onoz », « Bois de Bonnan » et « Sous les
côtes »).

Son objectif est de poursuivre ces acquisitions afin de protéger, mettre en valeur et de gérer ces sites de façon cohérente.

Par l’intermédiaire de la Société d'Aménagement Foncier et d’Établissement Rural (SAFER), le Conservatoire a l’opportunité
d’acquérir un ensemble de parcelles d’une surface de 31,6 hectares au niveau de la commune d’Onoz.

D’un point de vue environnemental, ces parcelles sont situées dans le périmètre du site Natura 2000 «  Petite Montagne » et
abritent  des  habitats  naturels  riches  (milieux  humides),  des  espèces  végétales  rares  (la  Gentiane  des  marais,  la  Grassette
commune, diverses espèces d’orchidées). 

Cette acquisition foncière permet au Conservatoire du littoral d’avoir une cohérence foncière pour élaborer un plan de gestion
au niveau du site « Combe et forêts naturelles d’Onoz » et ainsi favoriser la mise en place d’actions de préservation et de mise
en valeur de cet espace naturel.

Le montant prévisionnel de cette opération est évalué à 52 000 € TTC, avec le plan de financement suivant :

Département du Jura 26 000 € 50 %

Conservatoire du littoral 26 000 € 50 %

TOTAL TTC 52 000 € 100 %
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La Commission permanente, après en avoir délibéré :

- approuve la convention de co-gestion sur l’ENS « Lac et Marais de Viremont » jointe en annexe et autorise le Président à la
signer ainsi que ses éventuels avenants,

- attribue une subvention de 26 000 € au Conservatoire du littoral pour l’acquisition foncière d’un ensemble parcellaire d’une
surface de 31,6 hectares situé au niveau du site ENS « Combe et Forêts naturelles d’Onoz ».

POINT FINANCIER

GESTION PLURIANNUELLE en AP/CP GESTION ANNUELLE hors AP/CP

Montant de l'AP ouverte (1) € CP totaux votés (BP + DM) 657 829,00 €

Montant déjà affecté sur cette AP € CP déjà engagés sur l'exercice 62 003,60 €

Montant affecté dans ce rapport € CP engagés dans le présent rapport 26 000,00 €

AP restant à affecter € CP disponibles 569 825,40 €

Pour mémoire : Pour mémoire :

Total CP pointant sur l’AP (2) € Total CP votés  année n-1 647 014,00 €

Reste à Couvrir (RAC)   (1) – (2) 0 €

Délibération n°CP_2018_143 du 6 juillet 2018

Votée à l'unanimité 

Président  Clément PERNOT :

                       #signature#
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COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU JURA

Service  :  PAT  -  AGRICULTURE  EAU  ET  MILIEUX
NATURELS

Rapporteur : Franck DAVID

Réf : 1911

DELIBERATION N ° CP_2018_144 du 6 juillet 2018

ADHESION DU DEPARTEMENT AUX SYNDICATS DE GESTION DES MILIEUX AQUATIQUES

Contexte

Le Département est adhérent à trois syndicats assurant tout ou partie de la compétence de GEstion des Milieux Aquatiques et
de Prévention des Inondations, dite « GEMAPI », telle que définie par la Loi du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action
Publique Territoriale et d'Affirmation des Métropoles (MAPTAM) et attribuée au bloc communal au 1er  janvier 2018, avec
possibilité pour le Département de poursuivre son action jusqu’au 1er janvier 2020.

La Loi du 30 décembre 2017 relative à l’exercice des compétences des collectivités territoriales dans le domaine de la gestion
des milieux aquatiques et de la prévention des inondations, complétée de la note d’information du 3 avril 2018, permet aux
Départements qui assurent l’une de ces missions au 1er janvier 2018, d’en poursuivre l’exercice au-delà du 1er janvier 2020,
s’ils le souhaitent et sous réserve de conclure une convention avec les EPCI à fiscalité propre concernés.

Cette convention, d’une durée de cinq ans, détermine notamment les missions exercées, respectivement par le Département
d’une part, et l’EPCI d’autre part, ainsi que la coordination de leurs actions et les modalités de financement.
Afin que la répartition des missions soit la plus claire possible entre l’ensemble des parties prenantes, les syndicats mixtes
exerçant l’une des missions rattachées à la compétence GEMAPI, par transfert ou par délégation, peuvent  prendre part à la
convention, si Département et EPCI en sont d’accord.

Par ailleurs, hors adhésion ou convention GEMAPI, le Département peut soutenir :
 Les syndicats mixtes fermés au titre de la solidarité territoriale via des subventions d’investissement ou au titre des

ENS via des subventions d’investissement ou de fonctionnement ;
 Les syndicats mixtes ouverts uniquement au titre des ENS via des subventions d’investissement ou de fonctionnement.

La compétence GEMAPI est issue des items 1°, 2°, 5° et 8° de l’article L.211-7 du Code de l’Environnement, qui permet aux
collectivités d’intervenir sur le volet des milieux aquatiques et humides pour entreprendre l'étude, l'exécution et l'exploitation
de tous travaux, actions, ouvrages ou installations présentant un caractère d'intérêt général ou d'urgence. Ces quatre missions
couvrent :

1° L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ;
2° L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à ce cours d'eau, à ce

canal, à ce lac ou à ce plan d'eau ;
5° La défense contre les inondations et contre la mer ;
8°  La  protection  et  la  restauration  des  sites,  des  écosystèmes  aquatiques  et  des  zones  humides  ainsi  que  des

formations boisées riveraines.

Les  huit  autres  items  de  l’article  L.211-7,  pour  lesquels  le  Département  peut  continuer  à  intervenir,  sont  dits  «  Hors
GEMAPI » et couvrent les domaines de :

3° L'approvisionnement en eau ;
4° La maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l'érosion des sols ;
6° La lutte contre la pollution ;
7° La protection et la conservation des eaux superficielles et souterraines ;
9° Les aménagements hydrauliques concourant à la sécurité civile ;
10° L'exploitation, l'entretien et l'aménagement d'ouvrages hydrauliques existants ;
11° La mise en place et l'exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau et des milieux aquatiques ;
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12° L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource en eau et des
milieux  aquatiques  dans  un  sous-bassin  ou  un  groupement  de  sous-bassins,  ou  dans  un  système  aquifère,
correspondant à une unité hydrographique.

Les structures dont le Département du Jura est membre à ce jour et exerçant des missions relevant de la GEMAPI et des
missions dites Hors GEMAPI révisent actuellement leurs statuts pour les adapter à ce nouveau contexte réglementaire, posant
la question de l’opportunité de la poursuite de l’adhésion du Département.

Par ailleurs le Département est sollicité pour intégrer une nouvelle structure issue de cette évolution et de la volonté des EPCI
de se regrouper pour mener des actions plus ambitieuses en matière de gestion des milieux aquatiques et de prévention des
inondations.

Le Syndicat Mixte Doubs Loue (SMDL)

Le Département adhère depuis 2007 au SMDL créé avec les Communautés de Communes du Val d’Amour et de la Plaine
Jurassienne et la Communauté d’Agglomération du Grand Dole.

La participation annuelle au SMDL s’établit à 120 000 € de cotisations, avec une recette de l’ordre de 80 000 € liée à la mise à
disposition de la Cellule Départementale d’Entretien de Rivières et d’Espaces Naturels (CDEREN).

Le  SMDL  n’ayant  pas  encore  entamé  la  révision  de  ses  statuts  afin  de  répondre  aux  évolutions  réglementaires  et  le
Département  ayant  délibéré  en  décembre  2017  sur  la  continuité  de  son  intervention  auprès  de  cette  structure,  via  la
prolongation de la convention de mise à disposition de la CDEREN et la signature d’une convention de mise à disposition des
ouvrages, je vous propose d’attendre la proposition d’évolution des statuts du syndicat avant de vous prononcer sur la
poursuite de l’adhésion du Département au-delà de 2020.

Le Syndicat Mixte d’Aménagement de la Moyenne et Basse Vallée de l’Ognon (SMAMBVO)

Le réseau hydrographique de l’Ognon a été modelé par l’implantation de très nombreux ouvrages hydrauliques. L'abandon
progressif de ces ouvrages, le manque d’entretien du lit et des berges, liés à des modifications importantes de l’occupation du
lit majeur, sont à l’origine de dégradations de l’équilibre de cette rivière qui présente, par ailleurs, des potentialités biologiques
et piscicoles élevées.

Pour  entreprendre  et  coordonner  des  actions  qui  permettraient  d’améliorer  l’état  de  la  rivière  Ognon,  trois  syndicats
d’aménagement existaient respectivement sur les basse, moyenne et haute vallées. En 2011, le Syndicat Mixte d’Aménagement
de la Basse Vallée de l’Ognon (créé en 1971) et le Syndicat Mixte d’Aménagement de la Moyenne Vallée de l’Ognon (créé en
1969) ont fusionné pour former le Syndicat Mixte d’Aménagement de la Moyenne et Basse Vallée de l’Ognon (SMAMBVO).
Cette fusion a permis de rationaliser la gestion du réseau hydrographique situé sur les basse et moyenne vallées de l’Ognon, de
coordonner encore plus d’actions, et de mettre en commun des moyens financiers et techniques.

Le Département du Jura, adhérent dès la création du syndicat de la basse vallée, a poursuivi son adhésion au nouveau syndicat
en  approuvant  ses  statuts  par  délibération  de  la  Commission  permanente  du 20 avril  2012.  La  participation annuelle  au
SMAMBVO  s’établit  à  9 500 €  de  cotisations,  à  laquelle  s’ajoutent  des  subventions  pour  la  mise  en  œuvre  d’actions
(9 000 €/an en moyenne sur trois tranches de gestion de la gravière de Pagney entre 2014 et 2016).

Afin de répondre aux évolutions réglementaires et de conforter la cohérence dans la gestion des milieux aquatiques et la
prévention des inondations, le SMAMBVO a engagé au cours de l’année 2017 une étude de faisabilité du transfert de la
compétence GEMAPI sur la vallée de l’Ognon.Cette  étude a abouti  à un projet  de nouveaux statuts pour le  syndicat  lui
permettant  d’assurer  les  missions  relevant  de  la  compétence  GEMAPI  et  d’autres  Hors  GEMAPI  notamment  pour
l’aménagement, l’exploitation et l’entretien d’ouvrages hydrauliques, mission première du syndicat. Cette modification des
statuts vise ainsi à :

 Procéder à l’extension du périmètre du SMAMBVO pour intégrer des zones concernées par certains affluents de la
rivière Ognon ;

 Reformuler les compétences du syndicat conformément à la compétence GEMAPI définie réglementairement, et aux
autres compétences optionnelles portées ;

 Modifier la clé de répartition et la gouvernance du syndicat pour tenir compte de son nouveau périmètre et de ses
nouvelles attributions.

Au niveau du calendrier, le SMAMBVO, qui avait tout d’abord envisagé une mise en œuvre de ses nouveaux statuts au 1 er

janvier 2018, a décidé de prolonger la période de révision sur l’année 2018 afin de recueillir l’avis de tous les EPCI concernés
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sur le périmètre géographique (cours principal de l’Ognon, affluents), technique (précision des compétences GEMAPI et Hors
GEMAPI), et juridique (transfert ou délégation).
La présentation du projet d’évolution du syndicat et de ses statuts est jointe en annexe 1.

Sur la base de ces documents, la participation annuelle du Département au SMAMBVO s’établirait à 10 555 €. 

Cependant, considérant que le Département de Haute Saône a fait part de son souhait de se retirer, le syndicat envisage de se
transformer en syndicat mixte fermé, sous réserve que les Départements du Doubs et du Jura se retirent également.

Afin de permettre au SMAMBVO de se transformer en syndicat mixte fermé, qui pourra continuer à être soutenu
financièrement par le Département sur les volets GEMAPI et ENS, je vous propose de vous prononcer sur la sortie du
Département du Jura de ce syndicat.

L’Établissement Public Territorial de Bassin (EPTB) Saône et Doubs

La création du Syndicat Mixte Saône et Doubs résulte de la volonté professionnelle agricole et de l’intervention des Chambres
d’Agriculture de la vallée de la Saône à la suite des crues répétitives de la décennie 1980-1990. Le Syndicat Mixte Saône et
Doubs a ainsi été créé en 1991 à l’initiative de trois collectivités départementales, la Saône-et-Loire, la Côte-d’Or, et le Doubs.
Il n’est alors qu’une structure d’études, conformément au souhait des collectivités.

Cette  stratégie  s’est  affirmée par  l’adoption du  « Projet  Saône »,  l’élaboration du  premier  Plan de  Gestion  de  la  Saône,
l’engagement des politiques territorialisées sur les  affluents,  et  le portage des  démarches territoriales (SAGE, contrats de
rivières, etc.), la réalisation d’un ambitieux réseau de sites écologiques…

En 2007, le syndicat est reconnu en tant qu’« Établissement Public Territorial de Bassin » (EPTB) en vertu de la Loi Risques
du 30 juillet 2003.

En 2014, l’EPTB modifie ses statuts pour prendre la compétence de maîtrise d’ouvrage de travaux sur les vallées de la Saône
et  du Doubs,  afin  de prendre en charge,  à  la  demande des  collectivités  locales,  certaines  opérations qui  nécessitent  une
cohérence de bassin ou qui présentent un intérêt plus large, et de développer une assistance auprès des maîtres d’ouvrage
locaux sur certaines thématiques prioritaires (travaux de restauration de la continuité écologique et de la morphologie des cours
d’eau dans le cadre d’une convention avec l’Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée).

La participation annuelle du Département du Jura à l’EPTB s’établit à 39 705 € de cotisations, dont 4 537 € en investissement,
auxquelles s’ajoutent des subventions pour le financement de postes ou la mise en œuvre d’actions pour un montant de l’ordre
de 36 000 € par an.

L’EPTB  a  engagé  dès  2014  des  réflexions  sur  sa  stratégie  d’intervention  et  a  décliné  cette  réflexion  en  orientations
stratégiques, validées par son Comité Syndical du 5 avril 2016. Ces orientations stratégiques :

 répondent à deux logiques coexistant sur le bassin versant :
 une logique d’axes (la Saône et le Doubs), pouvant comprendre les confluences, et les territoires orphelins de

structures, avec un transfert ou une délégation de la compétence GEMAPI des EPCI riverains de la Saône et du
Doubs vers l’EPTB,

 une logique d’affluents avec une coordination triangulaire : EPCI / Syndicats mixtes (labellisés EPAGE ou non)
ayant un rôle d’opérateurs maîtres d’ouvrage / EPTB ayant le rôle, dévolu par la loi, de coordonnateur et garant
de la cohérence à l’échelle du bassin sur les affluents.

 assurent à l’EPTB Saône et Doubs un rôle de coordonnateur, d’opérateur maître d’ouvrage et de prestataire de service
pour répondre aux missions que doivent assumer les Départements et les Régions, en ce qui concerne les compétences
dites Hors GEMAPI.

Ces orientations ont débouché sur un projet de statuts dans lesquels l’adhésion des Départements à l’EPTB « n’emporterait pas
de transfert obligatoire de compétence » et se ferait au titre des compétences particulières ou partagées que sont les Espaces
Naturels Sensibles et les missions Hors GEMAPI. Il faut cependant noter que cette proposition tranche avec le positionnement
juridique habituel qui considère qu’une adhésion à un syndicat mixte entraîne un transfert de compétence.

L’EPTB, qui avait tout d’abord envisagé une mise en œuvre de ses nouveaux statuts au 1er janvier 2018, a décidé, à la demande
de ses membres, de prolonger la période de révision sur l’année 2018, pour planifier des temps d’échanges, afin de travailler
sur les modalités d’adhésion, la gouvernance et la représentativité durant ce 1er semestre.

Le projet de nouveaux statuts du syndicat est joint en annexe 2. Il faut toutefois noter que ce projet fait actuellement l’objet de
discussions, dans le cadre d’un comité de rédaction des statuts. Les EPCI, la Région et les Départements ont présenté des
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propositions différant notablement de la « version 0 », que vous trouverez en annexe, afin de clarifier, pour chaque structure, le
champ d’interventions de l’EPTB auquel elle adhère :

 GEMAPI sur les axes Saône - Doubs,
 Hors GEMAPI sur les axes Saône - Doubs,
 GEMAPI et Hors GEMAPI sur les affluents,
 Actions transversales de bassin et coordination.

Cependant,  ces  propositions n’ont pas,  à ce jour,  reçu l’aval  de la Direction du syndicat  qui indique que, en faisant ces
propositions, le comité de rédaction à outrepassé le mandat confié par le Comité syndical.

Considérant le manque de prise en compte des propositions des Départements dans la révision des statuts de l’EPTB,
l’absence de lisibilité sur les compétences syndicales justifiant l’adhésion du Département et donc l’utilisation de sa
cotisation,  le  risque  d’augmentation  de  sa  contribution  financière  alors  que  l’EPTB  assurait  une  baisse  de  la
participation  des  Départements,  je  vous  propose  de  vous  prononcer  sur  la  sortie  du  Département  du Jura de  ce
syndicat, qui pourra continuer à bénéficier du soutien du Département sur le volet ENS.

Le futur Établissement Public d’Aménagement et de Gestion des Eaux Haut-Doubs - Haute-Loue (EPAGE HDHL)

Dans le cadre de la mise en œuvre de la compétence GEMAPI et en lien avec la Commission Locale de l’Eau qui anime le
Schéma d’Aménagement de Gestion de l’Eau (SAGE) Haut-Doubs - Haute-Loue, le Syndicat Mixte des Milieux Aquatiques
du Haut-Doubs (SMMAHD) et le Syndicat Mixte de la Loue (SML) portent une étude de préfiguration d’un Établissement
Public d’Aménagement et de Gestion des Eaux (EPAGE). Cet EPAGE, syndicat mixte ouvert ou fermé, assurerait la GEMAPI
par transfert de la compétence des EPCI sur le bassin versant.

Les EPCI jurassiens concernés sont essentiellement les Communautés de Communes Arbois Poligny Salins – Cœur du Jura
(CCAPSCJ)  et  du  Val  d’Amour,  et  dans  une  moindre  mesure,  la  Communauté  d’Agglomération  du  Grand  Dole  et  la
Communauté de Communes de la Plaine Jurassienne. Dans le cadre de l’étude de préfiguration de l’EPAGE, le scénario retenu
est  celui  d’une  structure  couvrant  le  bassin  Haut-Doubs  -  Haute-Loue  incluant  la  CCAPSCJ,  mais  pas  les  autres  EPCI
jurassiens.

Cependant, la question du périmètre de la CCAPSCJ à inclure dans l’EPAGE demeure.  En effet, si les élus de cet EPCI
considèrent que le bassin versant de la Furieuse doit faire partie de l’EPAGE, en revanche le bassin versant de l’Orain serait
plutôt rattaché au Syndicat Mixte Doubs Loue. Quant au bassin versant de la Cuisance, son rattachement à l’une ou l’autre des
deux structures reste en débat au sein de la Communauté de communes.

Au niveau du calendrier, l’objectif est la création du nouveau syndicat au 1er janvier 2019. Compte tenu du rétro-planning, une
première délibération d’un des deux syndicats concernés doit être prise avant le 30 juin prochain, soit une rédaction définitive
des statuts au 15 juin.
Le Département du Jura, s’il décide d’adhérer, aura jusqu’à fin septembre - début octobre pour délibérer et valider les statuts et
son adhésion. Néanmoins le contenu des statuts, et donc les modalités éventuelles d’adhésion du Département du Jura, doit être
finalisé pour mi-juin.

La présentation du projet d’EPAGE et de ses statuts est jointe en annexe 3.

Sur la base de ces documents, la participation annuelle du Département à l’EPAGE s’établirait à :
 86 890 €, soit 28 583 € en fonctionnement (40 %) et 58 385 € en investissement (60 %) en cas de rattachement des

bassins versants de la Furieuse et de la Cuisance ;
 40 681 €, soit 13 426 € en fonctionnement (40 %) et 27 255 € en investissement (60 %) en cas de rattachement du

bassin versant de la Furieuse uniquement.

Afin de rester en cohérence avec la sortie du Département des deux structures précédentes,  et considérant que le
syndicat ne concernera probablement que le bassin versant de la Furieuse, je vous propose de ne pas adhérer au futur
EPAGE Haut-Doubs - Haute-Loue, qui pourra continuer à bénéficier du soutien du Département sur le volet ENS.

Il  convient  de  rappeler  que  l’adhésion  à  une  structure  syndicale  correspond  pour  le  Département  à  une  dépense  de
fonctionnement, sauf lorsqu’une part de participation à l’investissement est clairement identifiée.

4
Page 48





La Commission permanente, après en avoir délibéré :

- approuve le retrait du Département du Syndicat Mixte d’Aménagement de la Moyenne et Basse Vallée de l’Ognon,

- approuve le retrait du Département de l’Établissement Public Territorial de Bassin Saône et Doubs,

- décline la proposition d’adhésion du Département au futur Établissement Public d’Aménagement et de Gestion des Eaux
(EPAGE) Haut-Doubs - Haute-Loue.

POINT FINANCIER

GESTION PLURIANNUELLE en AP/CP GESTION ANNUELLE hors AP/CP

Montant de l'AP ouverte (1) € CP totaux votés (BP + DM) €

Montant déjà affecté sur cette AP € CP déjà engagés sur l'exercice €

Montant affecté dans ce rapport € CP engagés dans le présent rapport €

AP restant à affecter € CP disponibles €

Pour mémoire : Pour mémoire :

Total CP pointant sur l’AP (2) € Total CP votés  année n-1 €

Reste à Couvrir (RAC)   (1) – (2) 0

Délibération n°CP_2018_144 du 6 juillet 2018

Votée à l'unanimité 

Président  Clément PERNOT :

                       #signature#
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COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU JURA

Service  :  PAT  -  LABORATOIRE  DEPARTEMENTAL
D'ANALYSES

Rapporteur : Franck DAVID

Réf : 1953

DELIBERATION N ° CP_2018_145 du 6 juillet 2018

CONVENTION DE PRESTATION N° HY 2018-03 ENTRE LA SARP CENTRE EST ET LE LDA39

Je vous propose de conclure une nouvelle convention, dans la continuité de la précédente, avec la SARP CENTRE EST.

Cette convention définit les dispositions que s'engagent à prendre le Département et la SARP CENTRE EST concernant les
prélèvements et les analyses d'échantillons d’eaux de rejet, d’eaux pluviales et d’eaux souterraines dans le cadre de l’auto-
surveillance prescrite par la DREAL pour 3 sites (CRISSEY, LE CREUSOT et MÂCON).

Elle est conclue pour une durée initiale d'un an à compter de sa signature et peut être reconduite 3 fois pour la même durée.

La Commission permanente, après en avoir délibéré :

- approuve la convention de prestations d'analyses n° HY 2018-03 entre la SARP Centre Est et le Département du Jura -
LDA39,
- autorise le Président à signer la convention et ses éventuels avenants.

POINT FINANCIER

GESTION PLURIANNUELLE en AP/CP GESTION ANNUELLE hors AP/CP

Montant de l'AP ouverte (1) € CP totaux votés (BP + DM) €

Montant déjà affecté sur cette AP € CP déjà engagés sur l'exercice €

Montant affecté dans ce rapport € CP engagés dans le présent rapport €

AP restant à affecter € CP disponibles €

Pour mémoire : Pour mémoire :

Total CP pointant sur l’AP (2) € Total CP votés  année n-1 €

Reste à Couvrir (RAC)   (1) – (2) 0

Délibération n°CP_2018_145 du 6 juillet 2018

Votée à l'unanimité 

Président  Clément PERNOT :

                       #signature#
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COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU JURA

Service  :  PAT  -  LABORATOIRE  DEPARTEMENTAL
D'ANALYSES

Rapporteur : Franck DAVID

Réf : 1962

DELIBERATION N ° CP_2018_146 du 6 juillet 2018

CONVENTION DE PRESTATION D'ANALYSES N° HY 2018-04 ENTRE ADLCA ET LE LDA39

Je vous propose de conclure une nouvelle convention, dans la continuité de la précédente, avec l’Association du Dispensaire de Lutte
Contre les Addictions (ADLCA).

Cette convention définit les dispositions que s'engagent à prendre le Département et l’ADLCA concernant les prélèvements et les
analyses d'échantillons dans le circuit d'eau chaude sanitaire pour la recherche de Legionella dont la Legionella pneumophila.

Les analyses concernent les bâtiments suivants :
 Bâtiment Post Cure + « CR » à Bletterans,
 Bâtiment MCO + Administration à Bletterans,
 Hôtel du Parc situé 9 avenue Jean Moulin à Lons-le-Saunier.

Cette convention est conclue pour une durée initiale d'un an à compter de sa signature et peut être reconduite 3 fois pour la même
durée.

La Commission permanente, après en avoir délibéré :

- approuve la convention de prestations d'analyses n° HY 2018-04 entre l’Association du Dispensaire de Lutte Contre les
Addictions et le Département du Jura - LDA39,
- autorise le Président à signer la convention et ses éventuels avenants.

POINT FINANCIER

GESTION PLURIANNUELLE en AP/CP GESTION ANNUELLE hors AP/CP

Montant de l'AP ouverte (1) € CP totaux votés (BP + DM) €

Montant déjà affecté sur cette AP € CP déjà engagés sur l'exercice €

Montant affecté dans ce rapport € CP engagés dans le présent rapport €

AP restant à affecter € CP disponibles €

Pour mémoire : Pour mémoire :

Total CP pointant sur l’AP (2) € Total CP votés  année n-1 €

Reste à Couvrir (RAC)   (1) – (2) 0

Délibération n°CP_2018_146 du 6 juillet 2018

Votée à l'unanimité 

Président  Clément PERNOT :

                       #signature#
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COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU JURA

Service : DSF - FINANCES

Rapporteur : Marie-Christine DALLOZ

Réf : 1928

DELIBERATION N ° CP_2018_147 du 6 juillet 2018

SITUATION FINANCIERE AU 31 MAI 2018

I –  RAPPEL DES CRÉDITS VOTÉS   (mouvements  réels,  hors  revolving,  hors  reprise  résultat  n     -     1,  hors  subventions  
d'équilibre) :

Budget Principal
Budget annexe

Laboratoire
Budget annexe

Foyer de l'Enfance

Budget annexe
Aménagement

Numérique

BP 2018 298 391 624 € 5 028 640 € 1 619 000 € 6 600 000 €

TOTAL 298 391 624 € 5 028 640 € 1 619 000 € 6 600 000 €

II – SITUATION DES DÉPENSES ET DES RECETTES   (mouvements réels, hors revolving, hors reprise résultat n     -     1,  
hors subventions d'équilibre)     :

Budget Principal
Budget annexe

Laboratoire
Budget annexe

Foyer de l'Enfance

Budget annexe
Aménagement

Numérique

Fonctionnement

Sommes mandatées 82 666 495,97 € 1 853 803,20 € 619 258,89 € 0 €

Titres de recettes émis 56 822 476,95 € 2 123 287,85 € 1 481 115,03 € 0 €

Investissement

Sommes mandatées 15 275 485,72 € 78 072,36 € 2 029,20 € 1 035 747,77 €

Titres de recettes émis 2 568 866,47 € 0 € 0 € 3 500 000,00 €

III – LA TRÉSORERIE     :

Avoir au 30/04/2018….……………………………………………….. 23 120 702,56 €
Avoir au 31/05/2018…………………………………………………….    23 649 888,25 €

IV – UTILISATION DU CRÉDIT DE TRÉSORERIE     : 
(ouverture de crédit autorisée : 25 000 000 €)

Encours au 30/04/2018………………………………………………….  0,00 €
Montant des tirages de la période………………………………………. + 0,00 €
Montant des remboursements de la période……………………………. - 0,00 €

______________
Nouvel encours au 31/05/2018………………………………………….  0,00 €
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V – SITUATION DES EMPRUNTS     :
                                           Budget principal 

                                        et Aménagement Numérique

Emprunts votés BP 2018……………………………………..  25 000 000 €
Emprunts non réalisés en 2017 et reportés sur 2018…………. 16 400 000 €

    ____________________

Total des emprunts inscrits sur 2018………………………….. 41 400 000 €

Emprunts contractés en 2017…………………………………. 0 €
    ____________________

Emprunts disponibles sur 2018……………………………….. 0 €

Je vous demande de bien vouloir me donner acte de cette communication.

La Commission permanente, après en avoir délibéré :

- donne acte au Président de cette communication relative à la situation financière mensuelle du Département.

POINT FINANCIER

GESTION PLURIANNUELLE en AP/CP GESTION ANNUELLE hors AP/CP

Montant de l'AP ouverte (1) € CP totaux votés (BP + DM) €

Montant déjà affecté sur cette AP € CP déjà engagés sur l'exercice €

Montant affecté dans ce rapport € CP engagés dans le présent rapport €

AP restant à affecter € CP disponibles €

Pour mémoire : Pour mémoire :

Total CP pointant sur l’AP (2) € Total CP votés  année n-1 €

Reste à Couvrir (RAC)   (1) – (2) 0

Délibération n°CP_2018_147 du 6 juillet 2018

Votée à l'unanimité 

Président  Clément PERNOT :

                       #signature#
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COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU JURA

Service : DSF - FINANCES

Rapporteur : Marie-Christine DALLOZ

Réf : 1960

DELIBERATION N ° CP_2018_148 du 6 juillet 2018

CH JURA SUD - GARANTIE D'EMPRUNT - REAMENAGEMENT D'UN PRET CDC

VU  les  articles  L3231-4  et  L3231-4-1  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  portant  champ  et  modalités
d'intervention des départements en matière de garanties d'emprunts, modifiés par la loi NOTRe n° 2015-991 du 7 août 2015,
VU l'article L312-3-1 du Code de la construction et de l'habitation,
VU l'article 2298 du Code civil,

Par courrier en date du 17 mai 2018, le Centre Hospitalier (CH) Jura Sud informe le Département du réaménagement de sa
dette auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations (CDC), initialement garantie par le Département. Ainsi le taux fixe
initial (3,38%) est remplacé par le taux du livret A + 1,30 %. A ce jour, cela porte le taux à 0,75 % + 1,30 % soit 2,05 %. En
parallèle, la durée résiduelle est allongée de 12 à 16 ans.

En conséquence, le Département est appelé à délibérer en vue d’apporter sa garantie pour le remboursement de ladite Ligne du
Prêt Réaménagée dont le montant s’élève à 734 909,36 €, et dont les nouvelles caractéristiques financières sont référencées en
annexe.

Par  ailleurs,  une  convention  réglant  les  modalités  d'octroi  de  la  nouvelle  garantie  départementale  sera  établie  entre  le
Département et le CH Jura Sud.

La Commission permanente, après en avoir délibéré :

Vu les articles L3231-4 et L3231-4-1 du Code général des collectivités territoriales,

Vu l'article 2298 du Code civil,

- réitère sa garantie pour le remboursement de la Ligne du Prêt Réaménagée, initialement contractée par le CH Jura Sud auprès
de la Caisse des dépôts et consignations, selon les conditions définies ci-après et référencées à l'annexe « Caractéristiques
Financières des Lignes du Prêt Réaménagées ».

La garantie est accordée pour la Ligne du Prêt Réaménagée, à hauteur de la quotité indiquée à l'annexe précitée, et ce jusqu'au
complet remboursement des sommes dues (en principal, majoré des intérêts, intérêts compensateurs ou différés, y compris
toutes commissions, pénalités ou indemnités pouvant être dues notamment en cas de remboursement anticipé) ou les intérêts
moratoires qu'il aurait encourus au titre du prêt réaménagé.

Les  nouvelles  caractéristiques  financières  de  la  Ligne  du  Prêt  Réaménagée  sont  indiquées  à  l'annexe  «  Caractéristiques
Financières des Lignes du Prêt Réaménagées » qui fait partie intégrante de la délibération.

Concernant la Ligne du Prêt Réaménagée à taux révisable indexée sur le taux du Livret A, le taux du Livret A effectivement
appliqué à ladite Ligne du Prêt Réaménagée sera celui en vigueur à la date de valeur du réaménagement.

Les caractéristiques financières modifiées s'appliquent à la Ligne du Prêt Réaménagée référencée à l'Annexe à compter de la
date d'effet de l'avenant constatant le réaménagement, et ce, jusqu'au complet remboursement des sommes dues.

A titre indicatif, le taux du Livret A au 30/03/2018 est de 0,75 %.

- accorde la garantie jusqu'au complet remboursement des sommes contractuellement dues par l'Emprunteur, dont il ne se serait
pas acquitté à la date d'exigibilité.
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Sur notification de l'impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, le Garant s'engage à se substituer à
l'Emprunteur pour son paiement,  en renonçant  au bénéfice de discussion et  sans jamais  opposer  le  défaut  de  ressources
nécessaires à ce règlement.

- s'engage jusqu'au complet remboursement des sommes contractuellement dues à libérer, en cas de besoin, des ressources
suffisantes pour en couvrir les charges.

- autorise le Président à signer une convention réglant les modalités d'octroi de la garantie départementale entre le Département
et le CH Jura Sud. 

POINT FINANCIER

GESTION PLURIANNUELLE en AP/CP GESTION ANNUELLE hors AP/CP

Montant de l'AP ouverte (1) € CP totaux votés (BP + DM) €

Montant déjà affecté sur cette AP € CP déjà engagés sur l'exercice €

Montant affecté dans ce rapport € CP engagés dans le présent rapport €

AP restant à affecter € CP disponibles €

Pour mémoire : Pour mémoire :

Total CP pointant sur l’AP (2) € Total CP votés  année n-1 €

Reste à Couvrir (RAC)   (1) – (2) 0

Délibération n°CP_2018_148 du 6 juillet 2018

Votée à l'unanimité 

Président  Clément PERNOT :

                       #signature#
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COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU JURA

Service : DSF - FINANCES

Rapporteur : Marie-Christine DALLOZ

Réf : 1927

DELIBERATION N ° CP_2018_149 du 6 juillet 2018

FONDS DEPARTEMENTAL DE PEREQUATION DE LA TAXE PROFESSIONNELLE 2018
REPARTITION STRUCTURES DEFAVORISEES

Dans le cadre de la réforme de la taxe professionnelle, le mécanisme de péréquation horizontale des ressources communales et
intercommunales a été revu.  Ainsi, selon la circulaire ministérielle n° COT/B/11/27496/C du 26 octobre 2011,  l'économie
générale  du dispositif  a  subi  deux principales  évolutions. D'une part,  les  « reversements  opérés  au  titre  des  versements
prioritaires et des communes concernées ont été consolidés dans la garantie individuelle de ressources des structures locales
qui les percevaient auparavant ». D'autre part, la part répartie au profit des « structures défavorisées » a été maintenue dans le
cadre du Fonds Départemental de Péréquation de la Taxe Professionnelle (FDPTP). Celle-ci reste à répartir par le Conseil
départemental.

Le FDPTP fait l'objet du versement d'une dotation annuelle par l’État, et doit être soldé dans l'année, au risque de perdre
les crédits correspondants. Ainsi, la répartition doit être transmise aux services de l’État avant le 15 septembre 2018 pour un
versement d'ici la fin de l'année.
La dotation de l’État au titre du FDPTP 2018 s'élève à 1 320 074 €. Elle a subi cette année une minoration de 14,36 % par
rapport à 2017, en application de la loi de finances pour 2018 n° 2017-1837 du 30 décembre 2017.

Conformément à l'article 1648A modifié du Code Général des Impôts et du décret  du 17 octobre 1988, il  appartient à la
Commission permanente :

 d'établir  la  liste  des  communes  et  groupements  de  communes qui,  dans  le  département,  sont  défavorisés  par  la
faiblesse de leur potentiel fiscal ou l'importance de leurs charges,

 d'assurer entre ces bénéficiaires la répartition de la part qui leur revient.

1 – Définition des structures défavorisées     :

Je vous invite, dans un premier temps, à arrêter la liste des structures dites défavorisées selon les critères suivants, identiques à
ceux définis lors des précédentes répartitions, à savoir :

 les  communes  de  moins  de  2 500 habitants  ayant  l'Indice  d'Effort  Fiscal  (I.E.F)  le  plus  élevé  de  leur  strate  de
population, de la manière suivante :

 100 % du fait de leur faible population, pour les communes jusqu’à 500 habitants
 75 % de chaque strate de 250 habitants pour les communes de 501 à 1 500 habitants
 50 % de chaque strate de 250 habitants pour les communes de 1 501 à 2 500 habitants

soit 471 communes pour ce qui concerne cette répartition.
Il est rappelé que l'IEF permet d'estimer les charges d'une commune au regard de l'importance de l'impôt communal par rapport
au potentiel fiscal communal.

Cas particulier des communes nouvelles récemment créées :
Le dernier IEF connu utilisé pour le présent calcul est celui de 2016 publié dans la fiche DGF 2017. C'est pourquoi il est
proposé, pour les communes nouvelles créées à compter du 1er janvier 2017, d'effectuer le calcul de  chaque commune la
composant avec leur IEF individuel, puis de cumuler ces sommes et de les verser à la commune nouvelle. Cette mesure est
évidemment transitoire dans l'attente de la première parution de l'IEF de la commune nouvelle.

 Les groupements dits défavorisés, c'est-à-dire ceux dont le potentiel fiscal par habitant est le plus faible. Sur la base de
ces mêmes critères, le Conseil départemental avait retenu la moitié des EPCI lors de ses précédentes répartitions. A
compter du 1er janvier 2017, le Jura compte 17 EPCI. 
Je vous invite à en arrêter la liste sur cette même base, soit 9 communautés de communes.
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2 – Répartition     :  

La totalité de la part  structures défavorisées  doit  être répartie au cours de chaque exercice budgétaire de référence,  c'est
pourquoi la répartition est faite sous forme de dotations.
Je vous invite à définir les sommes revenant à chaque structure défavorisée de la manière suivante, entre :

 les communes défavorisées de moins de 2 500 habitants : dotation calculée selon les modalités ci-après :

- une part fixe forfaitaire pour chaque commune éligible d'un montant de 1 150 €, ce qui représente 49,98 % de la
part revenant aux communes défavorisées, soit un total de 541 650 €,

- une part calculée en fonction de la population municipale de chaque commune (3,67 €) par habitant, soit un
total de 542 072 € (50,02 %).

 les communautés de communes défavorisées : dotation calculée en fonction de leur population DGF 2016 publiée en
2017.

Selon cette méthode, le FDPTP 2018 se répartit ainsi :

 la somme de 1 083 722 € est attribuée aux communes défavorisées,

 le solde d'un montant de 236 352 € est attribué aux groupements défavorisés (EPCI).

Vous trouverez ci-joint la répartition du FDPTP 2018 entre, d'une part les communes défavorisées (ANNEXE 1), et d'autre
part, les groupements défavorisés (ANNEXE 2).
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La Commission permanente, après en avoir délibéré :

- établit la liste des communes et groupements défavorisés, en fonction de :
 l'Indice d'Effort Fiscal (IEF) le plus élevé pour les communes défavorisées, soit 471 communes de moins de 2 500

habitants,
 le potentiel fiscal par habitant le plus faible pour les groupements défavorisés, soit 9 communautés de communes.

- définit les modalités de répartition d'attribution d'une dotation :
 aux communes de moins de 2 500 habitants reconnues défavorisées, et fixe le montant attribué à chaque commune

(ANNEXE 1) selon les modalités ci-dessous :
- 1 part fixe forfaitaire de 1 150 € par commune,
- 1 part en fonction de la population municipale de chaque commune, soit 3,67 € par habitant,
- approuve le principe de calcul transitoire pour les communes nouvelles créées à compter du
  1er  janvier 2017,

ceci pour un montant total de 1 083 722 €.
 aux groupements défavorisés (ANNEXE 2) : fixe les sommes revenant aux communautés de communes, calculées en

fonction de la population DGF, ceci pour un montant total de 236 352 €.

POINT FINANCIER

GESTION PLURIANNUELLE en AP/CP GESTION ANNUELLE hors AP/CP

Montant de l'AP ouverte (1) € CP totaux votés (BP + DM) €

Montant déjà affecté sur cette AP € CP déjà engagés sur l'exercice €

Montant affecté dans ce rapport € CP engagés dans le présent rapport €

AP restant à affecter € CP disponibles €

Pour mémoire : Pour mémoire :

Total CP pointant sur l’AP (2) € Total CP votés  année n-1 €

Reste à Couvrir (RAC)   (1) – (2) 0

Délibération n°CP_2018_149 du 6 juillet 2018

Votée à l'unanimité 

Président  Clément PERNOT :

                       #signature#
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COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU JURA

Service : DSF - FINANCES

Rapporteur : Marie-Christine DALLOZ

Réf : 1983

DELIBERATION N ° CP_2018_150 du 6 juillet 2018

EHPAD LA MAIS'ANGE - GARANTIE D'EMPRUNT
REFINANCEMENT D'UN PRÊT

VU les articles L3231-4 et L3231-4-1 du CGCT portant champ et modalités d'intervention des départements en matière de
garanties d'emprunts, modifiés par la loi NOTRe n° 2015-991 du 7 août 2015,
VU l'article L312-3-1 du Code de la Construction et de l'Habitation.

Le Conseil départemental a décidé, par délibération n° 4820 du 4 juillet 2003, d'accorder une garantie d'emprunt à hauteur de
100 % à la maison de retraite de Malange, pour le prêt locatif social réalisé auprès du Crédit Foncier (PLS n° 3531124T) d'un
montant initial de 4 020 455 €, concernant la restructuration de son établissement «EHPAD La Mais’ange ».

Par courrier en date du 22 juin 2018, l’EHPAD de Malange informe le Département du refinancement de ce prêt. En effet, le
taux initial était indexé sur le livret A + 1,50 %, soit un taux global actuel de 2,25 %. Afin d’optimiser sa dette, et de prémunir
l’établissement d’un risque financier engendré par une hausse du livret A, l’EHPAD a accepté la proposition de La Banque
Postale au taux fixe de 1,62 %. Le gain attendu s’élève à 143 831 € sur la durée de l’emprunt restant, soit 18 ans et 3 mois.

De ce fait, il est nécessaire de garantir le nouveau prêt refinancé auprès de La Banque Postale pour le solde restant dû, auquel
s’ajoute l’indemnité de remboursement anticipé, aux conditions suivantes :

Montant 2 581 296,20 €

Date de versement du prêt 22/10/2018

Date de 1ère échéance 15/02/2019

Date de dernière échéance du prêt 15/02/2037

Amortissement du capital constant

Périodicité des échéances Trimestrielle

Base de calcul des intérêts 30/360

Taux d’intérêt annuel Taux fixe de 1,62 %

Remboursement anticipé Possible à chaque date d’échéance d’intérêts pour tout ou partie du montant du
capital restant dû moyennant le paiement d’une indemnité actuarielle

Commission d’engagement 0,10 % du montant du prêt

D’autre  part,  par  dérogation  à  la  délibération  n° CD_2016_214  du  25  mars  2016  définissant  les  modalités  d’octroi  des
garanties  d’emprunts,  et  au  regard  de  l’important  enjeu  financier  que  représente  ce  refinancement  pour  l’établissement,
l’EHPAD de Malange demande que lui soit accordée la garantie à 100 %, au lieu des 50 % prévus par la délibération. En effet,
le Département avait initialement délibéré sur une quotité de 100 %.

Par  ailleurs,  une  convention  réglant  les  modalités  d'octroi  de  la  nouvelle  garantie  départementale  sera  établie  entre  le
Département et l’EHPAD La Mais’ange.

La Commission permanente, après en avoir délibéré :

Vu les articles L3231-4 et L3231-4-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu l'article 2298 du Code Civil,
Vu la demande de l’EHPAD La Mais’ange en date du 22 juin 2018,
Vu l’offre de financement de La Banque Postale ci-annexée,

- déroge à la règle des 50 % prévue par la délibération n° CD_2016_214 du 25 mars 2016,

- accorde sa garantie à l’EHPAD La Mais’ange avec renonciation au bénéfice de discussion pour le remboursement de toutes
sommes dues en principal à hauteur de 100 % (quotité garantie), augmentées dans la même proportion de tous intérêts, intérêts
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de retard, commissions, indemnités, frais et accessoires, au titre du Contrat à venir entre l’Emprunteur et le Bénéficiaire (ci-
après « le Prêt »). L’offre de prêt est jointe en annexe et fait partie intégrante de la délibération,

- déclare que la garantie est accordée en conformité avec les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales et
notamment celles relatives au plafond de garantie, à la division du risque et au partage du risque,

- reconnaît être parfaitement conscient de la nature et de l’étendue de son engagement de caution tel que décrit précédemment
et  ci-après.  Le  Département  reconnaît  par  ailleurs  être  pleinement  averti  du  risque  de  non  remboursement  du  Prêt  par
l’Emprunteur et des conséquences susceptibles d’en résulter sur sa situation financière,

- En cas de non-paiement total ou partiel d’une échéance par l’Emprunteur, le cautionnement pourra être mis en jeu par lettre
recommandée avec avis de réception, adressée par le Bénéficiaire au Garant au plus tard 90 jours après la date d’échéance
concernée.  Le  garant  devra  alors  effectuer  le  versement  sans  pouvoir  opposer  l’absence  de  ressources  prévues  pour  ce
règlement ni  exiger que le Bénéficiaire ne s’adresse au préalable à l’Emprunteur défaillant.  En outre,  le Garant s’engage
pendant toute la durée de l’emprunt, à créer et à mettre en recouvrement, en cas de besoin, les impositions directes nécessaires
pour assurer le paiement de toutes sommes dues au titre de la Garantie,

- accorde la Garantie pour la durée du Prêt augmentée d’un délai de trois mois,

- s’engage à effectuer les mesures de publicité requises par les articles L.3131-1 et suivants du Code Général des Collectivités
Territoriales et à en justifier auprès du Bénéficiaire,

-  autorise  le  Président  à  signer  une  convention  réglant  les  modalités  d’octroi  de  la  garantie  départementale  entre  le
Département et  l’EHPAD La Mais’ange.

POINT FINANCIER

GESTION PLURIANNUELLE en AP/CP GESTION ANNUELLE hors AP/CP

Montant de l'AP ouverte (1) € CP totaux votés (BP + DM) €

Montant déjà affecté sur cette AP € CP déjà engagés sur l'exercice €

Montant affecté dans ce rapport € CP engagés dans le présent rapport €

AP restant à affecter € CP disponibles €

Pour mémoire : Pour mémoire :

Total CP pointant sur l’AP (2) € Total CP votés  année n-1 €

Reste à Couvrir (RAC)   (1) – (2) 0

Délibération n°CP_2018_150 du 6 juillet 2018

Votée à l'unanimité 

Président  Clément PERNOT :

                       #signature#
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COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU JURA

Service : DRH

Rapporteur : Céline TROSSAT

Réf : 1913

DELIBERATION N ° CP_2018_151 du 6 juillet 2018

PERSONNEL DEPARTEMENTAL

J’ai l’honneur de soumettre à votre examen, les propositions suivantes, concernant le personnel départemental :

1 - Transformations de postes

Au regard des besoins des services, il est nécessaire de procéder aux transformations de postes suivantes :

Postes d'origine 
à supprimer

Services
Postes à créer à compter du 

1er août 2018

1 poste du cadre d'emplois des adjoints
techniques (filière technique – catégorie
C) 

PAT - SIG
1  poste  du  cadre  d'emplois  des
techniciens territoriaux (filière technique
- catégorie B) 

1 poste du cadre d'emplois des adjoints
techniques (filière technique – catégorie
C) 

PAT - LDA
1  poste  du  cadre  d'emplois  des
techniciens territoriaux (filière technique
- catégorie B) 

2 - Ouverture aux contractuels du poste de sage-femme à la Mission PMI Champagnole Arbois

Un poste de sage-femme sera vacant au PDS, à la Mission PMI Champagnole Arbois à compter du 1 er juillet 2018, à la suite du
départ en retraite d’un agent.
Au regard de la nature des fonctions à occuper et des besoins du service, il est proposé que ce poste puisse être pourvu, le cas
échéant, par un sage-femme contractuel pour une durée maximale de 3 ans et dont la rémunération serait fixée sur la base d'un
indice du cadre d'emplois des sages-femmes territoriales et des primes afférentes à celui-ci. 

3 - Redéploiements numériques de postes

Ces redéploiements s'inscrivent dans le cadre d’une réflexion sur les effectifs engagée par le Département depuis plusieurs
années, avec pour objectif de maîtriser la masse salariale et de redéployer numériquement certains postes, en s'appuyant sur la
gestion prévisionnelle des compétences et les besoins des services. 
Compte tenu des nécessités de service, il est nécessaire de procéder aux redéploiements numériques des postes suivants :

Postes vacants
Services où les postes sont nouvellement affectés

à compter du 1er août 2018

1 poste du cadre d'emplois des rédacteurs territoriaux (filière
administrative  - catégorie B) 

PPR – Service Juridique Assurances et Marchés Publics

PDS – Service PMI  - Mission PMI Lons le Saunier

Transformation du poste en un poste du cadre d'emplois des
adjoints administratifs (filière administrative – catégorie C)

1 poste du cadre d'emplois des techniciens territoriaux (filière
technique - catégorie B) suite au départ en retraite d’un agent

PPR – ARD LONS

PAT – Collèges d’Arbois et Champagnole (poste mutualisé
entre les deux collèges) 

Transformation du poste en un poste du cadre d'emplois des
adjoints techniques (filière technique– catégorie C)

1 poste du cadre d'emplois des rédacteurs territoriaux (filière
administrative - catégorie B ) 
Cabinet du Président

Direction de la communication

Transformation du poste en un poste du cadre d'emplois des
adjoints  administratifs  territoriaux  (filière  administrative  -
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catégorie C )

4 – Passage en CDI d’un ingénieur contractuel Chargé de mission déplacements doux au PPR

Un poste d’ingénieur à la Mission MCPR est actuellement occupé par un agent contractuel jusqu’au 31 décembre 2018, suite à
la délibération n° CD_2017_095_du 17 novembre 2017.

Cet  agent  totalisera  une  ancienneté  de  6  ans,  à  compter  du  17  septembre  2018,  en  catégorie  A.  Un  contrat  à  Durée
Indéterminée (CDI) pourrait donc être proposé à cet agent, en cas de renouvellement, dans les conditions prévues à l’article 3-4
de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984.

Il vous est donc proposé un passage en CDI de l’ingénieur contractuel Chargé de mission déplacements doux à compter  du 17
septembre 2018, et de fixer sa rémunération sur la base d’un indice du cadre d’emplois des ingénieurs territoriaux et des primes
afférentes à celui-ci.

5 – Collaborateurs de groupes d’élus

L’article L3121-24 du Code général des collectivités territoriales dispose que le Président du Conseil départemental peut, dans
les conditions fixées par le Conseil départemental et sur proposition des représentants de chaque groupe, affecter aux groupes
d'élus une ou plusieurs personnes. 

Le Conseil départemental ouvre au budget du Département, sur un chapitre spécialement créé à cet effet, les crédits nécessaires
à ces dépenses, sans qu'ils puissent excéder 30 % du montant total des indemnités versées chaque année aux membres du
Conseil départemental. 

L'élu responsable  de  chaque groupe d'élus  décide  des  conditions et  des  modalités  d'exécution du service  confié que ces
collaborateurs accomplissent auprès de ces groupes.

Il vous est proposé de mettre à jour les conditions d’affectation de moyens humains aux différents groupes d’élus, de la façon
suivante, et d’autoriser les recrutements :

 Groupe de Gauche : 1 agent contractuel à temps non complet (20 %), dont la rémunération est fixée sur la base d'un
indice  du  cadre  d'emplois  des  rédacteurs  territoriaux  et  des  primes  afférentes  à  celui-ci  (poste  créé  lors  de  la
délibération de la Commission permanente du 29 janvier 2018),

 Groupe de soutien à la majorité présidentielle : 1 agent à temps non complet (50%) dont la rémunération serait fixée
sur la base d'un indice du cadre d'emplois des rédacteurs territoriaux et des primes afférentes à celui-ci,

 Groupe majoritaire : 2 agents à temps complet dont les rémunérations seraient fixées sur la base d'un indice du cadre
d'emplois des rédacteurs territoriaux et des primes afférentes à celui-ci.

Par ailleurs, les tâches de secrétariat et de distribution du courrier pourront être réalisées par une secrétaire de l’administration.

Ces  agents  sont  rattachés  administrativement  au  Cabinet  du  Président.  Toutes  les  dépenses  de  rémunération  (charges
comprises) relatives aux collaborateurs de groupes sont inscrites au chapitre budgétaire 944.

6 – Remisage à domicile

Le Département  du Jura  dispose  d’un  parc  de  véhicules  de service  mis  à  disposition des  agents  dans  le  cadre  de  leurs
déplacements professionnels.

Les Directeurs et Chefs de Service,  sous réserve de l’accord de Mme la Directrice Générale des Services,  peuvent,  sous
certaines conditions, autoriser un agent à remiser le véhicule de service à son domicile. Il s’agit exclusivement des agents qui,
dans le cadre de l’exercice de leurs fonctions, sont soumis à des contraintes spécifiques (travail matinal ou tardif, fréquence des
déplacements, visite à domicile, suivi de chantier…).

La délibération n° 6795 du 29 mai 2009 a défini les modalités d’utilisation des véhicules de service avec remisage à domicile
et a fixé la liste des emplois susceptibles de se voir attribuer un véhicule de service avec remisage à domicile.

Bénéficient d’une autorisation permanente de remisage :
- la Directrice Générale des Services,
- le Directeur des Ressources Humaines, 
- le Directeur du PPR,
- le Directeur du PDS,
- le Directeur du PAT,
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- les Chefs d’ARD.

Il est proposé d’ajouter dans la liste des emplois ouvrant droit à une autorisation permanente de remisage d’un véhicule de
service, le chef de service du LDA, qui bénéficiait jusqu’à présent d’une autorisation ponctuelle.

Par délibération, ont également été précisées les fonctions pouvant bénéficier d’une autorisation ponctuelle de remisage à
domicile, à savoir :
- les emplois comportant des périodes d’astreintes,
- l’attaché commercial du LDA,
- les agents collecteurs du LDA.

Cependant, la DRH est régulièrement sollicitée pour des demandes de remisage de véhicule de service non autorisées.
En effet, le remisage à domicile peut s’avérer intéressant pour la collectivité et pour l’agent sous certaines conditions.
A cet égard, une réflexion a été menée dans le cadre du projet d’administration.

Il est proposé de créer 2 types d’autorisation :

 Une autorisation ponctuelle pour un remisage exceptionnel :
Cette autorisation est valable pour un seul remisage. Elle permet d’accorder, de manière exceptionnelle, un remisage à un
agent. Cette demande doit être motivée par l’agent et prendre en compte l’intérêt du service.
L’avis favorable du responsable hiérarchique devra être accordé préalablement au déplacement.
L’agent autorisé est tenu de procéder aux démarches de réservation du véhicule et d’informer par ce biais des horaires exacts
d’indisponibilité du véhicule.

 Une autorisation annuelle pour un remisage ponctuel :
Cette autorisation est valable pour la durée d’un an maximum. Elle permet d’accorder un remisage occasionnel, dans la limite
de 5 fois par mois, à un agent pour toute la durée de l’autorisation. Cette demande doit être motivée par l’agent et prendre en
compte l’intérêt du service.
L’avis favorable du responsable hiérarchique doit  être accordé préalablement au premier déplacement,  une copie de cette
autorisation doit être transmise à la DRH.
Par ailleurs, chaque remisage doit être consigné dans le tableau au verso de l’autorisation, une copie doit être transmise à la
DRH à la fin du délai d’autorisation.
L’agent autorisé est tenu de procéder aux démarches de réservation du véhicule et d’informer par ce biais des horaires exacts
d’indisponibilité du véhicule.
La détention d’une autorisation annuelle de remisage ne vaut pas priorité dans la réservation des véhicules.

Ce dispositif sera expérimenté sur une durée de 6 mois avant d’être éventuellement généralisé après évaluation.

Enfin, il sera rappelé à l’ensemble des agents les éléments suivants :

 l’agent s’engage à remiser le véhicule sur un emplacement de stationnement autorisé, à fermer à clef le véhicule et
activer le ou les systèmes antivols, ainsi qu’à dissimuler tout objet contenu dans le véhicule susceptible d’attirer
l’attention d’éventuels voleurs,

 pendant le remisage à domicile,  l’agent est  personnellement responsable de tous les vols ou dégradations, sauf à
établir la preuve d’une effraction ou violence corporelle,

 l’usage privatif du véhicule est strictement interdit,
 en aucun cas des personnes non autorisées ne peuvent prendre place dans le véhicule de service. En revanche, il est

possible de transporter des collaborateurs, des usagers ainsi que des personnes extérieures dans le cadre du service.

Le Comité technique s’est réuni le 28 juin 2018 pour émettre un avis sur ce dossier.

7- Parcours Emploi Compétences (PEC)

À partir de janvier 2018, les contrats aidés se sont transformés en Parcours Emploi Compétences (PEC). Le PEC est prescrit
dans le cadre de Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi (CAE) dans le secteur non marchand.

Le  PEC  facilite,  grâce  à  une  aide  financière  pour  l’employeur,  l’accès  durable  à  l’emploi  des  personnes  sans  emploi
rencontrant des difficultés sociales et professionnelles d’insertion.

La mise en œuvre des PEC repose sur le triptyque emploi-formation-accompagnement : un emploi permettant de développer
des compétences transférables,  un accès facilité à la formation et  un accompagnement tout au long du parcours  tant  par
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l’employeur que par le service public de l’emploi, avec pour objectif l’inclusion durable dans l’emploi des personnes les plus
éloignées du marché du travail.

Les PEC sont destinés aux publics les plus éloignés du marché du travail. Une attention particulière est accordée à certains
publics tels que les travailleurs handicapés ou les résidents des quartiers prioritaires de la ville. 
L’objectif de durée d’un parcours est de 12 mois.

Dans le cadre du PEC, le montant de l’aide accordée aux employeurs, pourra être modulé entre 40 % et 60 % du SMIC brut,
dans la limite des enveloppes financières. Le taux de prise en charge est fixé par arrêté du Préfet de Région.

Il est proposé que le Département du Jura maintienne son engagement dans ce dispositif.

8 - Mise en place du vote électronique dans le cadre des élections professionnelles du 6 décembre 2018

I. Contexte et cadre juridique

Le renouvellement des instances de représentation du personnel du Conseil départemental aura lieu le 6 décembre  2018.

Lors de ce scrutin, seront élus les représentants du personnel au Comité Technique (CT) et aux Commissions Administratives
Paritaires  (CAP) des  fonctionnaires  de  catégorie  A,  B et  C.  Par  ailleurs,  3  nouveaux  scrutins  auront  lieu,  à  savoir,  les
Commissions  Consultatives  Paritaires  (CCP)  des  agents  contractuels  recrutés  en  catégorie  A,  B  et  C.  Les  règles  de
composition, d’élection et de fonctionnement applicables à cette nouvelle instance ont été fixées par le décret n°  2016-1858 du
23 décembre 2016.

Les électeurs aux CCP sont les agents contractuels dont l’emploi est rattaché à l’une des catégories A, B et C représentée par
cette commission. Ils doivent bénéficier d’un contrat à durée indéterminée ou d’un contrat d’une durée minimale de 6 mois ou
d’un contrat reconduit sans interruption depuis au moins 6 mois. Par ailleurs, ils doivent exercer leur fonction ou être en congé
rémunéré ou parental. Les CCP sont consultées sur les questions d’ordre individuel concernant les personnels contractuels.

Conformément au décret n° 2017-1201 du 27 juillet 2017 relatif à la représentation des femmes et des hommes au sein des
organismes consultatifs de la fonction publique, les organisations syndicales devront composer leur  liste d’un nombre de
femmes et d’hommes correspondant aux parts respectives de femmes et d’hommes représentés au sein de chaque instance. La
proportion étant déterminée par rapport aux effectifs des agents relevant de l’instance concernée au 1er janvier 2018.

Ainsi, l’organisation des élections professionnelles 2018 doit répondre aux conditions suivantes :

CAP A  : 
- 5 sièges de représentants du personnel titulaires et 5 sièges de représentants du personnel suppléants,
- 5 sièges de représentants de la collectivité titulaires et 5 sièges de représentants de la collectivité suppléants.
CAP B :
- 4 sièges de représentants du personnel titulaires et 4 sièges de représentants du personnel suppléants,
- 4 sièges de représentants de la collectivité titulaires et 4 sièges de représentants de la collectivité suppléants.
CAP C 
- 6 sièges de représentants du personnel titulaires et 6 sièges de représentants du personnel suppléants,
- 6 sièges de représentants de la collectivité titulaires et 6 sièges de représentants de la collectivité suppléants.

Concernant les CCP, le nombre de représentants est le suivant :

CCP A :
- 2 sièges de représentants du personnel titulaires et 2 sièges de représentants du personnel suppléants,
- 2 sièges de représentants de la collectivité titulaires et 2 sièges de représentants de la collectivité suppléants.
CCP B : 
- 2 sièges de représentants du personnel titulaires et 2 sièges de représentants du personnel suppléants,
- 2 sièges de représentants de la collectivité titulaires et 2 sièges de représentants de la collectivité suppléants.
CCP C : 
- 4 sièges de représentants du personnel titulaires et 4 sièges de représentants du personnel suppléants,
- 4 sièges de représentants de la collectivité titulaires et 4 sièges de représentants de la collectivité suppléants.

Concernant le Comité technique, les listes de candidats doivent présenter la répartition suivante :

- 8 sièges de représentants du personnel titulaires et 8 sièges de représentants du personnel suppléants,
- 8 sièges de représentants de la collectivité titulaires et 8 sièges de représentants de la collectivité suppléants.
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Le décret n° 2014-793 du 9 juillet 2014 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du vote électronique par internet
pour l’élection des représentants du personnel au sein des instances de représentation du personnel de la fonction publique
territoriale permet aux collectivités territoriales de pouvoir utiliser le vote électronique comme modalité de vote pour ces
élections.

Le vote électronique peut, à ce titre, être la modalité exclusive d’expression des suffrages ou en constituer l’une des modalités.
A ce titre, après avis du Comité technique en date du 28 juin 2018, et à la suite des échanges avec les organisations syndicales,
il  a été convenu de mettre en place le vote électronique exclusif dans le cadre du protocole électoral. Cette modalité doit
également faire l’objet d’une délibération de la part de la Collectivité.

Les nouveautés techniques ont consolidé la fiabilité et la rapidité de ce mode de vote. De plus, il offre des avantages en termes
de simplification des étapes de préparation du scrutin, de simplicité de la procédure de vote. Un prestataire devra être choisi
pour la mise en œuvre de ce vote électronique. Conformément à l’article 6 du décret, le prestataire fera l’objet d’une expertise
indépendante destinée à vérifier le respect des garanties prévues réglementairement.

II. Définition et modalités du vote électronique

L’article  17  du  décret  n° 2014-793  du  9  juillet  2014  précise  que  le  vote  électronique  s’effectue  à  partir  de  tout  poste
informatique connecté à Internet. Les opérations de vote électronique par Internet peuvent être réalisées sur le lieu de travail
pendant les heures de service, ou, à distance pendant une période qui ne peut être inférieure à 24 heures et qui ne peut être
supérieure à huit jours.

Il est proposé que les scrutins soient ouverts pour une période de 8 jours, à savoir du jeudi 29 novembre 2018 à 9 heures au
jeudi 6 décembre 2018 à 16 heures.

Des postes informatiques dédiés seront mis à disposition sur 4 sites du Département pendant les heures de service.

Concernant la préparation de ces scrutins, le Conseil départemental fournira au prestataire, sous forme sécurisée, le « fichier
électeurs » permettant à ce dernier de générer les codes d’accès aux électeurs selon leurs droits de vote.

Chaque électeur aura communication, au moins 15 jours avant le scrutin, du matériel de vote composé, en outre, d’une notice
d’information détaillée sur le déroulement des opérations électorales et du code d’accès lui permettant de participer au scrutin.

Les articles 9 et suivants du décret indiquent qu’un bureau doit être constitué pour chaque instance de représentation des
personnels.  Par  conséquent,  des  bureaux de vote électronique seront  constitués au siège du Département  pour le Comité
technique, la Commission Administrative Paritaire et la Commission Consultative paritaire.

Ces bureaux seront composés d’un Président représenté par un élu du Conseil départemental,  d’un secrétaire désigné par
l’autorité territoriale et d’un délégué de chaque liste en présence ; un délégué suppléant peut également être désigné.
Conformément à l’article 12 du décret, les membres du bureau détiennent les clés de chiffrement permettant le codage et le
décodage du système de vote électronique.

La  cellule  d’assistance  technique  prévue  par  l’article  8  du  décret  sera  composée  de  membres  de  la  collectivité,  des
représentants des organisations syndicales ayant déposé une candidature au scrutin, ainsi que du prestataire retenu.

Pendant toute la durée du scrutin, un numéro sera mis à disposition pendant les heures de bureau pour assister les agents dans
la démarche de vote électronique.

Les listes électorales seront affichées au siège du Département, sis 17, rue Rouget-de-Lisle à Lons-le-Saunier et diffusées sur
Intranet.

Le Comité technique s’est réuni le 28 juin 2018 pour émettre un avis sur ce dossier.

Au regard de ces éléments, il vous est proposé de choisir le vote électronique comme modalité de vote exclusif pour les 7
scrutins prévus lors des élections professionnelles 2018.
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La Commission permanente, après en avoir délibéré :

- crée, à compter du 1er août 2018, un poste du cadre d’emplois des techniciens territoriaux et parallèlement supprime un poste
du cadre d’emplois des adjoints techniques, au Système d’information géographique,

- crée, à compter du 1er août 2018, un poste du cadre d’emplois des techniciens territoriaux et parallèlement supprime un poste
du cadre d’emplois des adjoints techniques, au Laboratoire départemental d’analyses,

- pourvoit, le cas échéant, le poste de sage-femme à la Mission PMI Champagnole Arbois, par un sage-femme contractuel, qui
serait recruté pour une durée maximum de 3 ans et rémunéré sur la base d’un indice des sages-femmes territoriales et des
primes afférentes à ce cadre d’emplois,

- crée, à compter du 1er août 2018, un poste du cadre d’emplois des adjoints administratifs à la Mission PMI Lons-le-Saunier et
parallèlement supprime un poste du cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux au Service Juridique, Assurances et Marchés
Publics,

- crée, à compter du 1er août 2018, un poste du cadre d’emplois des adjoints administratifs à la Direction de la communication
et parallèlement supprime un poste du cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux au Cabinet du Président,

- crée,  à  compter  du  1er août  2018,  un  poste  du  cadre  d’emplois  des  adjoints  techniques  aux  collèges  d’Arbois  et  de
Champagnole (poste mutualisé entre les deux collèges) et parallèlement supprime un poste du cadre d’emplois des techniciens
territoriaux à l’ARD de Lons-le-Saunier,

- autorise le passage en CDI de l’ingénieur contractuel, Chargé de mission déplacements doux, à la Mission Conduite des
Programmes Routiers à compter du 17 septembre 2018, et fixe sa rémunération sur la base d’un indice du cadre d’emplois des
ingénieurs territoriaux et des primes afférentes à celui-ci,

- met à jour les conditions d’affectation de moyens humains aux différents groupes d’élus de la façon suivante, et autorise les
recrutements :

 Groupe de Gauche : 1 agent contractuel à temps non complet (20 %), dont la rémunération serait fixée sur la base d'un
indice  du  cadre  d'emplois  des  rédacteurs  territoriaux  et  des  primes  afférentes  à  celui-ci  (poste  créé  lors  de  la
délibération de la Commission permanente du 29 janvier 2018),

 Groupe de soutien à la majorité présidentielle : 1 agent à temps non complet (50%), dont la rémunération serait fixée
sur la base d'un indice du cadre d'emplois des rédacteurs territoriaux et des primes afférentes à celui-ci,

 Groupe majoritaire : 2 agents à temps complet, dont les rémunérations seraient fixées sur la base d'un indice du cadre
d'emplois des rédacteurs territoriaux et des primes afférentes à celui-ci,
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- ajoute dans la liste des emplois ouvrant droit à une autorisation permanente de remisage d’un véhicule de service, le Chef de
Service du LDA,

- autorise le remisage à domicile ponctuel d’un véhicule de service par les agents selon les conditions détaillées ci-dessus,

- engage la collectivité dans le dispositif  des Contrats d’Accompagnement dans l’Emploi -  Parcours Emploi Compétences
(CAE-PEC),

- choisit le vote électronique comme modalité de vote exclusif pour les 7 scrutins prévus lors des élections professionnelles
2018.

POINT FINANCIER

GESTION PLURIANNUELLE en AP/CP GESTION ANNUELLE hors AP/CP

Montant de l'AP ouverte (1) € CP totaux votés (BP + DM) €

Montant déjà affecté sur cette AP € CP déjà engagés sur l'exercice €

Montant affecté dans ce rapport € CP engagés dans le présent rapport €

AP restant à affecter € CP disponibles €

Pour mémoire : Pour mémoire :

Total CP pointant sur l’AP (2) € Total CP votés  année n-1 €

Reste à Couvrir (RAC)   (1) – (2) 0 €

Délibération n°CP_2018_151 du 6 juillet 2018

Votée à l'unanimité 

Président  Clément PERNOT :

                       #signature#
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COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU JURA

Service : DSF - FINANCEMENT DES PROJETS

Rapporteur : Christine RIOTTE

Réf : 1932

DELIBERATION N ° CP_2018_152 du 6 juillet 2018

SOLIDARITE INTERNATIONALE
RESEAU MULTI-ACTEURS - BFC INTERNATIONAL

- Loi n° 2007-147 du 2 février 2007 relative à l’action extérieure des collectivités territoriales et leurs groupements
- Loi n° 2014-773 du 7 juillet 2014 d’orientation et de programmation relative à la politique de développement et de solidarité
internationale
- Article L. 1115-1 du Code Général des Collectivités Territoriales

***********

Depuis le milieu des années 90, à l’initiative conjointe de l’État,  de collectivités territoriales et/ou d’associations, se sont
développés les réseaux régionaux multi-acteurs de la Coopération et de la Solidarité internationale.

Bourgogne Franche-Comté International est le réseau de la région fusionnée. 
Il est officiellement créé depuis le 1er janvier 2017, le Département est membre de son conseil d’administration.

L’intérêt  de participer à ce réseau est  d’une part,  d’améliorer de façon partenariale la qualité  des actions de coopération
internationale et  de solidarité  menés par  les  acteurs jurassiens,  d’autre part  de contribuer à l’ouverture internationale des
habitants et des territoires.

4 orientations stratégiques sont fixées au réseau :

 identification des acteurs : constitution de bases de données ;
 information : veille informative, production et diffusion d’information ;
 appui aux porteurs de projet : formation, conseil et appui méthodologique ;
 animation et concertation entre acteurs : capitalisation et mutualisation d’expériences, création de synergies.

Lors de la tenue de l’Assemblée générale du réseau le 5 mai dernier à Dole, divers rapports ont été présentés retraçant l’activité
du réseau sur les 8 départements de la région. 

Il est constaté un travail conséquent d'accompagnement apporté par le réseau dans le département du Jura (mutualisation de
projets, rencontres thématiques, temps d'information et d'échange (T.I.E), Ateliers Appui/Conseil, …).

Afin d'assurer le budget de fonctionnement 2018 du réseau, arrêté à près de 363 000 €, il est proposé d'acquitter l'adhésion du
Département à l'association à hauteur de 7 500 €. 
Ce montant correspond au niveau de cotisation des collectivités départementales.
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La Commission permanente, après en avoir délibéré :

- valide pour l'année 2018, l'adhésion à hauteur de 7 500€ à Bourgogne Franche-Comté International, Réseau Régional Multi-
acteurs de la Coopération et de la Solidarité internationale.

POINT FINANCIER

GESTION PLURIANNUELLE en AP/CP GESTION ANNUELLE hors AP/CP

Montant de l'AP ouverte (1) € CP totaux votés (BP + DM) 30 500 €

Montant déjà affecté sur cette AP € CP déjà engagés sur l'exercice 23 000 €

Montant affecté dans ce rapport € CP engagés dans le présent rapport 7 500 €

AP restant à affecter € CP disponibles 0 €

Pour mémoire : Pour mémoire :

Total CP pointant sur l’AP (2) € Total CP votés  année n-1 €

Reste à Couvrir (RAC)   (1) – (2) 0 €

Délibération n°CP_2018_152 du 6 juillet 2018

Votée à l'unanimité 

Président  Clément PERNOT :

                       #signature#

2
Page 179





COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU JURA

Service : PAT - DATHU - HABITAT URBANISME

Rapporteur : Christine RIOTTE

Réf : 1943

DELIBERATION N ° CP_2018_153 du 6 juillet 2018

POLITIQUE HABITAT - EFFICACITE ENERGETIQUE - ATTRIBUTION

Au titre de l'article L 301-5-2 du Code de la Construction et de l'Habitation modifié par la loi NOTRe, le Département est
délégataire des  aides  à la  pierre  et  a  formalisé  son engagement  par la  signature de  la  convention de  délégation le  20
décembre 2012.

L'Assemblée départementale réunie le 25 mars 2016 a approuvé le dispositif d'aides en faveur de l'habitat en complément des
« Aides à la pierre ». Trois bénéficiaires sont identifiés : Parc privé, Parc public et Parc communal.

HABITAT : PARC PRIVE

OPERATION PROGRAMMEE POUR L'AMELIORATION DE L'HABITAT – CC VAL D'AMOUR

Lors des réunions du 5 décembre 2016 et du 11 décembre 2017, la Commission permanente a approuvé le lancement d'une
étude  pré-opérationnelle  d'OPAH  par  la  communauté  de  communes  du  Val  d'Amour  et  l'accompagnement  financier  du
Département au titre des crédits délégués et du règlement général de l'Agence nationale de l'habitat.

Dans ce contexte, la communauté de communes du Val d'Amour a mené au cours du 2nd semestre 2017 et du 1er trimestre
2018 son étude pré-opérationnelle qui a permis à l'ensemble des partenaires d'appréhender les enjeux relatifs à l'habitat privé
sur le territoire du Val d'Amour et de définir les objectifs de la phase de suivi-animation. Ces éléments sont portés dans la
convention de programme qui constitue un cadre contractuel adapté au contexte local et fixant les engagements de l'ensemble
des partenaires.
Les règles d'intervention de l'Agence et du Département sont modifiées par rapport au programme d'actions en vigueur. Elles
deviennent spécifiques sur le territoire du Val d'Amour pour certains types d'intervention comme les projets locatifs ou les
projets de travaux d'économies d'énergie exemplaires des propriétaires occupants. Ce dispositif adapté n'implique pas d'effort
budgétaire supplémentaire de la part de l'Agence ou du Département.

Cette  convention  sera  signée  entre  la  communauté  de  communes  du  Val  d'Amour  (maître  d'ouvrage  de  l'opération),  le
Département du Jura (délégataire de compétence des aides à la pierre) et l'Etat pour une opération programmée de 3 ans.

Je vous propose d'approuver la convention de programme et de m'autoriser à la signer.

HABITAT : PARC PUBLIC

AGREMENTS ET SUBVENTIONS

Je vous propose d'examiner le dossier suivant au titre des aides à la pierre (agréments et crédits Etat délégués) et au titre de
l'aide du Département :

Porteur
du projet

Commune Projet
Nombre

agréments

Montant
opération

(TTC)

Participation
collectivité

Subvention
CD

Subvention
Etat

(PLAI)

Maison
Pour Tous

Champagnole

Construction de 6
logements individuels 
en location-accession 
Rue Gédéon David 
(ancien stade de la
Champagnolaise)

6 PSLA 939 000 € 0 0 0
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Je vous propose de valider les 6 agréments PSLA.

ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER

Le Département a adhéré en 2015 à l’agence foncière du Doubs et à l’Établissement Public Foncier (EPF) afin d’appuyer les
collectivités jurassiennes dans leur stratégie foncière liée à l’habitat. Les deux structures ont désormais fusionné.  Afin de
maintenir  la  dynamique de  développement  de l’EPF au sein du territoire  et  de permettre  aux collectivités  adhérentes  de
continuer à bénéficier d’un service gratuit pour leurs négociations foncières sans portage ou pour l’accompagnement sur leurs
documents d’urbanisme, le Département a décidé de maintenir son intervention auprès de l’EPF à hauteur de 70  000 € lors de
la séance du 21 décembre 2017. La convention relative à cette participation est présentée en annexe.

La Commission permanente, après en avoir délibéré :

- approuve la convention relative à l'opération programmée pour l'amélioration de l'habitat du Val d'Amour (annexe 1) et
autorise le Président à la signer,

- valide 6 agréments PSLA (location accession) pour Maison Pour Tous,

-  autorise  le  Président  à  signer  avec  l'Etablissement  Public  Foncier  la  convention  d'objectifs  2018  (annexe  2)  fixant  la
participation du Département à 70 000 €.

POINT FINANCIER

GESTION PLURIANNUELLE en AP/CP GESTION ANNUELLE hors AP/CP

Montant de l'AP ouverte (1) 16 000 000 € CP totaux votés (BP + DM) 95 000 €

Montant déjà affecté sur cette AP 9 999 755 € CP déjà engagés sur l'exercice 0 €

Montant affecté dans ce rapport € CP engagés dans le présent rapport 70 000 €

AP restant à affecter 6 000 245 € CP disponibles 25 000 €

Pour mémoire : Pour mémoire :

Total CP pointant sur l’AP (2) € Total CP votés  année n-1 €

Reste à Couvrir (RAC)   (1) – (2)

Délibération n°CP_2018_153 du 6 juillet 2018

Votée à l'unanimité 

Président  Clément PERNOT :

                       #signature#
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COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU JURA

Service : PAT - DATHU - HABITAT URBANISME

Rapporteur : Christine RIOTTE

Réf : 1984

DELIBERATION N ° CP_2018_154 du 6 juillet 2018

POLITIQUE HABITAT - EFFICACITE ENERGETIQUE - ATTRIBUTION - PARC PRIVE

Au  titre  de  l'article  L  301-5-2  du  Code  de  la  Construction  et  de  l'Habitation  modifié  par  la  loi  NOTRe,  le  Conseil
départemental  est  délégataire des aides à la pierre et a formalisé son engagement par la signature de la convention de
délégation le 20 décembre 2012.

L'Assemblée départementale réunie le 25 mars 2016 a approuvé le dispositif d'aides en faveur de l'habitat en complément des
« Aides à la pierre ». Trois bénéficiaires sont identifiés : Parc privé, Parc public et Parc communal.

HABITAT : PARC PRIVE

Dossiers 2018
(engagés au 06/07/2018)

Nombre de logements rénovés Crédits Anah délégués Aides du
Département

(€)
Propriétaires

occupants
Propriétaires

bailleurs
Anah (€)

Prime Habiter
Mieux Anah (€)

Aides  à  la
pierre

DEPARTEMENT
DU JURA

129 1 874 618 124 869 62 500

GRAND DOLE 
(hors zone de 
délégation)

21 - - - 8 400

ECLA
(hors zone de 
délégation)

11 - - - 4 400

Efficacité Énergétique 37 - - - 20 000

TOTAL 198 1 874 618 124 869 95 300

A/ AIDES A LA PIERRE - ATTRIBUTION

Zone de délégation du Département du Jura 

Aide en faveur des propriétaires occupants   (Annexe 1)  

Lors du comité technique du 26 juin 2018, ont été agréés 63 dossiers propriétaires occupants :

 Montant de l’aide Anah : 426 843 €
 Montant de la prime Habiter mieux Anah : 58 781 €
 Montant des aides du Département du Jura : 29 900 €

Je vous propose de prendre acte de l'attribution des crédits Anah délégués pour un montant de 485 624 € et de valider les aides
du Département en faveur de l'habitat concernant les propriétaires occupants pour un montant de 29 900 €.

Aide en faveur des propriétaires bailleurs

Les  propriétaires  bailleurs  peuvent  effectuer,  dans  le  cadre  d’un  conventionnement  à  loyer  maîtrisé,  des  travaux  de
réhabilitation ou d’amélioration des logements. Ces logements doivent être loués à des ménages dont le plafond de ressources
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est  respecté.  Lors  du  comité  technique  du  26  juin  2018,  a  été  agréé  un  dossier  propriétaire  bailleur  pour  1  logement
conventionné:

 Montant de l’aide Anah : 12 613 €
 Montant de la prime Habiter mieux Anah : 1 500 €
 Montant des aides du Département du Jura : 2 000 €

Je vous propose de prendre acte de l'attribution des crédits Anah délégués pour un montant de 14 113 € et de valider l’aide du
Département en faveur de l'habitat concernant le propriétaire bailleur pour un montant de 2 000 €.

Zone de délégation de la Communauté d’Agglomération du Grand Dole (CAGD) et Espace Communautaire Lons Agglomération
(ECLA) – (Annexe 2)

Je vous propose d’examiner 15 dossiers concernant l’aide en faveur du maintien à domicile des personnes âgées pour un
montant global de subventions de 6 000 € dont 4 000 € sur la zone de délégation de la CAGD et 2 000 € sur celle d’ECLA.

B/ DISPOSITIF DÉPARTEMENT DU JURA : EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE   (Annexe 3)  

Ce dispositif  d'aides  financières  concerne  les  particuliers  non  éligibles  aux  aides  de  l'Anah  (propriétaires  occupants  ou
bailleurs) réalisant des travaux d'économies d'énergies et d'énergies renouvelables. L'aide forfaitaire proposée dépend de la
nature des travaux.

Je vous propose de valider les aides apportées aux particuliers dans le cadre des travaux d’efficacité énergétique pour un
montant global de subventions de 2 000 €.

La Commission permanente, après en avoir délibéré :

- prend acte de l'attribution de 499 737 € de crédits Anah délégués pour le parc privé (annexe 1),

- attribue les aides du Département pour le parc privé pour un montant de 39 900 € (annexes 1, 2 et 3).

POINT FINANCIER

GESTION PLURIANNUELLE en AP/CP GESTION ANNUELLE hors AP/CP

Montant de l'AP ouverte (1) 16 000 000 € CP totaux votés (BP + DM) 95 000 €

Montant déjà affecté sur cette AP 9 999 755 € CP déjà engagés sur l'exercice 70 000 €

Montant affecté dans ce rapport 539 637 € CP engagés dans le présent rapport 0 €

AP restant à affecter 5 460 608 € CP disponibles 25 000 €

Pour mémoire : Pour mémoire :

Total CP pointant sur l’AP (2) € Total CP votés  année n-1 €

Reste à Couvrir (RAC)   (1) – (2)

Délibération n°CP_2018_154 du 6 juillet 2018

Votée à l'unanimité 

Président  Clément PERNOT :

                       #signature#

2
Page 245





Page 246





Page 247





Page 248





Page 249





Page 250





Page 251





Page 252





Page 253





COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU JURA

Service : PAT - DECVA - EDUCATION

Rapporteur : Hélène PELISSARD

Réf : 1860

DELIBERATION N ° CP_2018_155 du 6 juillet 2018

SERVICE D'HEBERGEMENT DES COLLEGES
MODALITÉS DE GESTION - TARIFS 2019

La  loi  n° 2004-809  du  13  août  2004  a  donné  compétence  au  Département  pour  assurer  l'accueil,  la  restauration,
l'hébergement, ainsi que l'entretien général et technique à l'exception des missions d'encadrement, dans les collèges dont il a
la charge. Le décret 2006-753 du 29 juin 2006 précise que les prix de la restauration scolaire sont fixés par le Département.

Il  convient  de se prononcer sur  les tarifs  qui  seront  appliqués en 2019,  et  sur  les modalités  d'exploitation du service de
restauration et d'hébergement.

1 – RAPPEL DU PRIX DE REVIENT

Pour rappel, sur la base de 1 171 000 repas produits en 2015, le prix de revient d'un repas avait été évalué à 7,35  €. 55 % de
cette dépense est pris en charge par le Département. 45 % reste à charge des familles.

De plus, il est à noter des contributions ponctuelles du Département comme la participation pour l'achat de denrées en circuits
courts, le financement d’études ergonomiques ou l’achat d’équipements.

Prix de revient d'un repas Prix de revient annuel d'un repas Tarif annuel payé par la famille

7,35 € 1 029 € 473 € en 2018

2 – TARIFS 2019

Compte-tenu des dépenses envisagées à court terme sur les établissements (études ergonomiques des services de restauration,
renouvellement des équipements) et de l’évolution du coût des denrées (+ 1 %), je vous propose une augmentation de 1 % des
tarifs.

Tarifs des services d'hébergement des collèges (également applicables aux lycées des cités scolaires dans lesquelles le
Département exerce la compétence de restauration)

TARIFS AU FORFAIT

Tarif 2018 Tarif 2019

Forfait 4 jours 473 € 477 €

Forfait 5 jours 525 € 530 €
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Internat 5 nuits 1 576 € 1 591 €

Internat 4 nuits 1 442 € 1 456€

Internat 3 nuits * 1 199 € 1 211 €

Internat 2 nuits* 1 060 € 1 070 €

*Internat 2 et 3 nuits : tarif applicable aux lycéens en stage ou aux collégiens sous dispositif particulier après accord de
l'Inspection Académique

TARIFS AU TICKET

Tarif 2018 Tarifs 2019

Ticket élève 4,20 € 4,25 €

Unité d'enseignement externalisé 4,20 € 4,25 €

Agent technique départemental de 
l'établissement

2,65 € 2,70 €

Personnel  catégorie  C  ou  assimilés  de
l'établissement

3,40 € 3,45 €

Autres personnels de l'établissement 5,25 € 5,30 €

Passagers 7,35 € (idem prix de revient) 7,35 €

Repas exceptionnel 5,60 € + coût des denrées  5,60 € + coût des denrées

Repas exceptionnel, repas passager : idem prix de revient, le tarif ne pouvant être supérieur

Tarif pour cuisinier et cuisinier en 
second

Gratuit Gratuit

Tarif écoliers accueillis quotidiennement Tarif établissement 
 5,35 € du jour de la rentrée 2018 au 31/12/2018

7,35 € en 2019

Accueil ponctuel élève extérieur Tarif ticket élève Tarif ticket élève

Collège Rouget-de-Lisle à Lons-le-Saunier

Tarif étudiants 4,20 € 4,25 €

Personnel ESPE
Idem tarifs personnel de l'établissement

(cat. C ou autres personnels)
Idem tarifs personnel de l'établissement

(cat. C ou autres personnels)

Il  conviendrait  néanmoins de laisser  la  possibilité aux établissements  d'ajuster  les tarifs afin de satisfaire  aux contraintes
d'arrondis des logiciels utilisés.

3 - MODALITÉS DE GESTION

Le cadre : Les opérations afférentes au fonctionnement des services de restauration et d'internat sont suivies dans un service
spécial.

Les dépenses et les recettes : 
 REVERSEMENT aux charges communes pour les dépenses d'énergie évaluées forfaitairement à 11 % du montant des

produits pour la demi-pension et 25 % pour l'internat,
 RCT : Récupération de la Collectivité Territoriale de 22,5 % du montant des produits (forfaits + tous tarifs sauf agents

départementaux),
 FCSH : Récupération par le  Département de 1,5 % du montant des forfaits  (FCSH :  fonds commun des services

d'hébergement destiné à financer les réparations urgentes et dont l'avantage réside dans le fait de disposer d'un crédit
immédiatement mobilisable),

 Spécificité Grande Tablée (concerne les collèges les Vernaux à Tavaux et Maryse Bastié à Dole) : Récupération par le
Département de la part de produits que le collège aura collectée, déduction faite des charges matérielles relatives au
fonctionnement  de  la  cuisine  satellite  (habillement,  équipements  de  protection  individuelle,  produits  d’entretien,
autres dépenses matérielles justifiées),

 Autres reversements : Si pour des raisons d’ordre technique ou de mutualisation d’achat, le Département  achète
directement des équipements de restauration pour un collège, un reversement est demandé à l’établissement concerné
si ce dernier dispose des fonds nécessaires pour les financer. Ce serait le cas, en 2018, du collège les Louataux à

2
Page 255





Champagnole pour l’acquisition de chaises légères et du collège du Parc à  Bletterans pour l’achat d’un four. Ce
reversement équivaudrait à la valeur HT des équipements acquis. 

L'équilibre : Le service de restauration doit couvrir par ses recettes la totalité des charges qu'implique son fonctionnement. Le
RCT pourra, le cas échéant, agir en tant que variable d'ajustement sur les établissements en difficulté.

Les codes d'activités : Il est demandé aux établissements de respecter, tant au niveau du budget prévisionnel que du compte
financier, le détail du suivi de l'ensemble des dépenses et des recettes (achats de denrées, contrats d'entretien, etc) sous les
codes d'activités suivants afin de permettre une meilleure lisibilité :

DEPENSES RECETTES

2 RCT : reversement à la collectivité territoriale FCSH

2 FCSH : fonds commun des services d’hébergement 2 SUB : subventions départementales

0 REV : reversement aux charges communes FOR 4 : produits forfaits 4 jours

0 DENR : denrées alimentaires ni bio, ni locales FOR 5 : produits forfaits 5 jours

0 BIO : denrées alimentaires bio non locales FORI : produits forfaits internes

0 BIOL : bio locales TICK : produits tickets élèves

0 LOC : locales AGDP : produits agents départementaux

0 ACQ : acquisition matériel et mobilier CATC : produits Cat. C

0 FOUR : acquisition fournitures diverses AUTP : produits autres personnels

0 REPA : entretien et réparation PASS : produits passagers

Le suivi : il est demandé un compte de réserves distinct propre au service restauration ; de plus, l'affectation de son résultat
doit être lisible tant au niveau du budget prévisionnel que du compte financier.

Il convient également que la Commission permanente approuve la fermeture de l’internat du collège des Rousses, ce service
n’étant plus accessible aux élèves depuis septembre 2017 pour des raisons sanitaires.

4 – CAS PARTICULIER DU COLLÈGE PASTEUR A ARBOIS

Les demi-pensionnaires du collège Pasteur à Arbois sont accueillis par le restaurant communautaire d’Arbois.
Une convention permet de formaliser la participation du Département qui correspond à la différence constatée entre prix de
revient du service et tarif.

Les propositions de tarif du Conseil Communautaire sont les suivantes (environ + 1,4 % par rapport à 2018).

Type de forfait 1 jour 2 jours 3 jours 4 jours 5 jours Hors forfait

Prix à l'année 135 € 266,25 € 395,90 € 518,30 € 646,05 € 5 €

5 – FONDS COMMUN DES SERVICES D’HÉBERGEMENT (FCSH)

Le Département a, lors de la réunion de la Commission permanente du 26 février dernier, décidé des critères de financement
par le FCSH des petites réparations du matériel de restauration.

Une nomenclature définit notamment les équipements pris en charge et le taux de leur financement. Il convient d’ajouter à
cette nomenclature les hottes et les systèmes d’aspiration ou de ventilation des cuisines qui seraient pris en charge au taux de
100 %.
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La Commission permanente, après en avoir délibéré :

- fixe les tarifs demi-pension et internat des collèges et cités scolaires comme indiqués ci-dessus,

- valide les modalités de gestion du service d'hébergement comme indiquées ci-dessus,

- valide la récupération auprès des collèges du Parc à Bletterans et Les Louataux à Champagnole des montants hors taxes des
dépenses réalisées par le Département, ces dépenses étant identifiées comme « achats de chaises légères » pour le collège les
Louataux et « achat d’un four » pour le collège du Parc,

- approuve les tarifs proposés par la Communauté de communes pour le cas particulier du collège d'Arbois,

- décide la fermeture de l’internat du collège Le Rochat aux Rousses,

- modifie la nomenclature du FCSH en ajoutant les équipements d’aspiration et de ventilation à la liste de ceux qui seront pris
en charge au taux de 100 %.

POINT FINANCIER

GESTION PLURIANNUELLE en AP/CP GESTION ANNUELLE hors AP/CP

Montant de l'AP ouverte (1) € CP totaux votés (BP + DM) €

Montant déjà affecté sur cette AP € CP déjà engagés sur l'exercice €

Montant affecté dans ce rapport € CP engagés dans le présent rapport €

AP restant à affecter € CP disponibles €

Pour mémoire : Pour mémoire :

Total CP pointant sur l’AP (2) € Total CP votés  année n-1 €

Reste à Couvrir (RAC)   (1) – (2) 0

Délibération n°CP_2018_155 du 6 juillet 2018

Votée à l'unanimité 

Président  Clément PERNOT :

                       #signature#
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COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU JURA

Service : PAT - DECVA - EDUCATION

Rapporteur : Hélène PELISSARD

Réf : 1792

DELIBERATION N ° CP_2018_156 du 6 juillet 2018

SUBVENTION D'ÉQUIPEMENT DES COLLÈGES PUBLICS

Le Conseil départemental provisionne chaque année une réserve permettant de participer à l'achat des équipements mobiliers
des collèges, dès lors que ceux-ci interviennent à l'issue de travaux engagés par le Département ou lors d'actions particulières.

La Commission permanente est chargée de la répartition des crédits en fonction des besoins exprimés par les établissements.

Dans le cadre de la prise en charge au taux de :

 100 % des mobiliers après travaux de restructuration, ou opérations diverses menées par le Département (exemple :
étude ergonomique),

 70 % du coût des acquisitions de matériels et outillages nécessaires à l'entretien des bâtiments et espaces verts,

il vous est proposé de voter les participations suivantes :

ÉTABLISSEMENT OBJET
TAUX DE PRISE EN

CHARGE
MONTANT DE LA

DOTATION

Collège Pierre Hyacinthe
Cazeaux - MOREZ

Acquisition d’équipements
suite étude ergonomique

100 % 5 000 €

Collège Xavier Bichat -
ARINTHOD

Acquisition d’une tondeuse
autoportée équipée de lame à

neige (compris arceau de
sécurité)

70 % 8 400 €
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La Commission permanente, après en avoir délibéré :

- attribue une subvention de :

 5 000 € au collège Pierre Hyacinthe Cazeaux à MOREZ,

 8 400 € au collège de Xavier Bichat à ARINTHOD.

POINT FINANCIER

GESTION PLURIANNUELLE en AP/CP GESTION ANNUELLE hors AP/CP

Montant de l'AP ouverte (1) € CP totaux votés (BP + DM) 86 000 €

Montant déjà affecté sur cette AP € CP déjà engagés sur l'exercice 7 080 €

Montant affecté dans ce rapport € CP engagés dans le présent rapport 13 400 €

AP restant à affecter € CP disponibles 65 520 €

Pour mémoire : Pour mémoire :

Total CP pointant sur l’AP (2) € Total CP votés  année n-1 86 000 €

Reste à Couvrir (RAC)   (1) – (2) 0

Délibération n°CP_2018_156 du 6 juillet 2018

Votée à l'unanimité 

Président  Clément PERNOT :

                       #signature#
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COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU JURA

Service : PAT - DECVA - EDUCATION

Rapporteur : Hélène PELISSARD

Réf : 1800

DELIBERATION N ° CP_2018_157 du 6 juillet 2018

DOTATIONS COMPLÉMENTAIRES DE FONCTIONNEMENT - COLLÈGES PUBLICS

Dans le cadre des dotations nécessaires au fonctionnement des collèges publics, le Département provisionne chaque année une
réserve permettant aux établissements de faire face à des dépenses imprévues.

Les modalités d'utilisation de cette enveloppe conduisent à une prise en charge au taux de :

 100 % des  surcoûts  de  fonctionnement  découlant  des  caractéristiques  de  l'établissement,  des  investissements
mobiliers et matériels laissés à la charge des établissements après travaux de restructuration, des équipements liés à la
sécurité réglementaire et aux réseaux informatiques,  des sinistres à partir  de 1 500 €,  de l'habillement des agents
contractuels,

 70 % du coût des acquisitions de matériels et outillages nécessaires à l'entretien des bâtiments et espaces verts, des
équipements de sécurité non réglementaires.

Les dépenses favorisant l'environnement dans le cadre du fonctionnement matériel du collège peuvent également être prises en
considération.

Il a été acté précédemment que seules les dépenses supérieures à 150 € sont éligibles.

Établissement
Justificatif de la

dépense
Coût de l'opération Taux de prise en charge Montant de la dotation

Collège CN Ledoux à
DOLE 

Achat de tenues de
travail pour des agents

contractuels
523 € 100 % 523 €

Collège Louis Bouvier
à SAINT-LAURENT-
EN-GRANDVAUX

Viabilisation
supplémentaire due aux
travaux d’extension de

la demi-pension

7 500 € 100 % 7 500 €

Collège Jules Grévy à
POLIGNY

Remplacement de
batteries BAES (Bloc
Autonome Eclairage

Sécurité)

353 € 100 % 353 €

Collège Michel
Brézillon à ORGELET

Mobilier et matériel
spécifiques ouverture

classe ULIS
6 000 € 100 % 6 000 €
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La Commission permanente, après en avoir délibéré :

- attribue une dotation complémentaire de :

    523 € au collège Claude-Nicolas Ledoux à Dole,

 7 500 € au collège Louis Bouvier à Saint-Laurent-en-Grandvaux,

    353 € au collège Jules Grévy à Poligny,

 6 000 € au collège Michel Brézillon à Orgelet.

POINT FINANCIER

GESTION PLURIANNUELLE en AP/CP GESTION ANNUELLE hors AP/CP

Montant de l'AP ouverte (1) € CP totaux votés (BP + DM) 160 000 €

Montant déjà affecté sur cette AP € CP déjà engagés sur l'exercice 13 083 €

Montant affecté dans ce rapport € CP engagés dans le présent rapport 14 376 €

AP restant à affecter € CP disponibles 132 541 €

Pour mémoire : Pour mémoire :

Total CP pointant sur l’AP (2) € Total CP votés  année n-1 180 000 €

Reste à Couvrir (RAC)   (1) – (2) 0

Délibération n°CP_2018_157 du 6 juillet 2018

Votée à l'unanimité 

Président  Clément PERNOT :

                       #signature#
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COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU JURA

Service : PAT - DECVA - EDUCATION

Rapporteur : Hélène PELISSARD

Réf : 1910

DELIBERATION N ° CP_2018_158 du 6 juillet 2018

FONCTIONNEMENT DES COLLEGES PRIVES

Dans le cadre des transferts de compétences en matière d’enseignement, les dépenses de fonctionnement des collèges privés
sous contrat d’association sont prises en charge par le Département, selon la règle de la parité avec le coût d’un élève externe
de collège public.

La contribution du Département est basée sur les dépenses correspondant à la rémunération des personnels non enseignants
et au fonctionnement matériel, afférentes à l'externat des collèges publics. 

Forfaitaire et  obligatoire,  elle  est  majorée d’un pourcentage  permettant  de couvrir  les  charges  diverses  dont  les  EPLE
(Établissement Public Local d’Enseignement) sont dégrevés. 

Afin de verser au plus tôt les contributions dues aux collèges privés, il a été procédé à un premier versement courant mars 2018
sur la base du BP 2018.
Le second versement a fait l'objet d'une délibération de la Commission permanente avec validation  a posteriori du premier
montant versé.

Le présent rapport présente les dotations individualisées de chacun des établissements pour l'année scolaire 2017-2018 et le
montant dû au troisième et dernier trimestre.

ETABLISSEMENT 3e trimestre ANNÉE 2018

OGEC saint Just – ARBOIS 17 891,05 € 54 614,79 €

OGEC Jeanne d’Arc – CHAMPAGNOLE 66 385,22 € 201 509,74 €

ADEGE Mont-Roland – DOLE 193 035,03 € 579 811,31 €

OGEC Lédonien sainte Marie – LONS-LE-SAUNIER 60 264,59 € 181 735,41 €

OGEC Notre-Dame – MOREZ 38 136,19 € 113 466,93 €

AEP Laurent Monnier – SAINT-AUBIN 43 079,77 € 129 239,30 €

OGEC Maîtrise de la Cathédrale – SAINT-CLAUDE 66 856,03 € 200 568,10 €

COLLEGE saint Anatoile – SALINS-LES-BAINS 20 951,36 € 63 560,31 €

GROUPE SCOLAIRE saint Louis Notre-Dame – POLIGNY 22 834,63 € 69 445,53 €

OGEC Notre-Dame de la Salette – VOITEUR 44 963,04 € 134 653,70 €

TOTAL 574 396,91 € 1 728 605,12 €
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La Commission permanente, après en avoir délibéré :

- approuve les dotations suivantes à verser au 3e trimestre 2018 aux établissements privés jurassiens :

 OGEC Saint Just – ARBOIS   17 891,05 €

 OGEC Jeanne d'Arc – CHAMPAGNOLE   66 385,22 €

 ADEGE Mont-Roland – DOLE 193 035,03 €

 OGEC Lédonien Sainte Marie – LONS-LE-SAUNIER   60 264,59 €

 OGEC Notre-Dame – MOREZ   38 136,19 €

 AEP Laurent Monnier – SAINT-AUBIN   43 079,77 €

 OGEC Maîtrise de la Cathédrale – SAINT-CLAUDE                 66 856,03 €

 Collège saint Anatoile – SALINS-LES-BAINS   20 951,36 €

 Groupe Scolaire saint Louis Notre-Dame – POLIGNY   22 834,63€

 OGEC Notre-Dame de la Salette – VOITEUR   44 963,04 €

POINT FINANCIER

GESTION PLURIANNUELLE en AP/CP GESTION ANNUELLE hors AP/CP

Montant de l'AP ouverte (1) € CP totaux votés (BP + DM) 1 850 000 €

Montant déjà affecté sur cette AP € CP déjà engagés sur l'exercice 1 154 208 €

Montant affecté dans ce rapport € CP engagés dans le présent rapport 574 397 €

AP restant à affecter € CP disponibles 121394.86 €

Pour mémoire : Pour mémoire :

Total CP pointant sur l’AP (2) € Total CP votés  année n-1 1 792 855 €

Reste à Couvrir (RAC)   (1) – (2) 0

Délibération n°CP_2018_158 du 6 juillet 2018

Votée à l'unanimité 

Président  Clément PERNOT :

                       #signature#
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COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU JURA

Service : PAT - DECVA - CULTURE ET PATRIMOINE

Rapporteur : Hélène PELISSARD

Réf : 1893

DELIBERATION N ° CP_2018_159 du 6 juillet 2018

AFFAIRES CULTURELLES

I - ACTION CULTURELLE

Dans le cadre du BP 2018, l’Assemblée départementale a inscrit un crédit de 196 000 € en faveur de cette politique.

Lors de sa réunion du 1er juin dernier, la 5ème Commission a établi une troisième répartition de ces crédits pour un montant de
22 900 € selon le tableau suivant :

Demandeur
Siège social

Objet
Subvention

2017
Budget

2018
Subv.

sollicitée
Proposition

Salins-les-Bains,
Pays du Livre

Place des Alliés
39110 SALINS-LES

-BAINS

Festival Dé-LIRE en Revermont 
du 30 juin au 1er juillet 2018

à SALINS-LES-BAINS
1 000 € 10 500 €  1 000 € 1 000 €

Association La Fruitière
34 route de Dole

39120 LE DESCHAUX

2ème édition du Salon du Polar
les 8 et 9 septembre 2018 

au Deschaux
- 11 500 € 1 500 € 1 100 €

Saute-Frontière
17 grande rue

Cinquétral
39200 SAINT-CLAUDE

Maison de la poésie transjurassienne
Projet 2018 : « Osons les langues »

avec Printemps des poètes et
Pérégrinations poétiques 

du 12 au 14 octobre

2 500 € 72 814 € 3 500 € 3 000 €

Biz’Art – Biz’Art
2 chemin Prayat

39300 LE VAUDIOUX

Exposition d’art contemporain 
du 1er juin au 30 septembre 2018 

au Vaudioux
2 500 € 34 000 € 2 500 € 2 500 €

Comité des Fêtes
Mairie

rue Sainte Claire
39250 DOYE

Fête du violon les 
5 et 6 mai 2018 à Doye

- 10 755 € 1 300 € 1 000 €

Déflagration
1 rue du Château

39270 ORGELET

6ème édition du festival 
« Les nuits du 4 août » 

du 3 au 5 août 2018 à Arthenas 
et à La Chailleuse

2 500 € 75 218 € 8 300 € 1 500 €

Comité des Fêtes
65 grande rue

39600 CRAMANS

3ème édition du « Little Town
Festival » le 4 août 2018 

à CRAMANS
3 000 € 43 500 € 4 000 € 3 000 €

Toque de Tango
Mairie

10 rue de l’Hôtel de Ville
39600 ARBOIS

2ème édition  du  Festival  de  tango
argentin du 2 au 5 août 2018 

à ARBOIS
- 16 000 € 3 000 € 1 600 €

Festi’LAC aux Rouges
Truites

157 Les Thévenins
39150 LE LAC-DES-

4ème édition du « Festi’LAC »
 le 25 août 2018 

au Lac-des-Rouges-Truites

1 300 € 20 208 € 2 000 € 1 300 €

1
Page 264





ROUGES-TRUITES

Les Colorieurs
10 rue du Château

39570 GEVINGEY

4ème édition du « Chahut au château »
les 25 et 26 août 2018 au château 

de Gevingey
4 000 € 80 191 € 7 000 € 5 000 €

La Séquanaise
section théâtre

place du Champ de Foire
39800 POLIGNY

Création d’une pièce de théâtre 
« Pas de panique » avec mise en
scène professionnelle (Francine

GAONACH) en juin 2018

1 000 € 10 800 € 1 000 € 900 €

Chatel21
60 rue du Fioget

39300 CHATELNEUF

6ème édition de la « Fée estival » 
les 18 et 19 mai 2018 

à Chatelneuf
- 44 500 € 3 000 € 1 000 €

II - AIDE A LA PUBLICATION

L’enveloppe de crédits votés en faveur de cette politique s’élève à 10 000 € pour l’exercice 2018.

Lors de sa réunion du 1er juin dernier, la 5ème Commission a établi une première répartition de ces crédits pour un montant de
4 625 € :

- SOCIÉTÉ D’ÉMULATION DU JURA
 Subvention de 3 500 € à titre d’aide au fonctionnement

- SOCIÉTÉ DES AMIS DE MARCEL AYMÉ
 Subvention de 1 000 € à titre d’aide au fonctionnement

- « Histoire des étangs de la Bresse jurassienne » de M. Bernard BICHON
 Tarif : 25 € l’unité pour 5 exemplaires
 Subvention : 125 €
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La Commission permanente, après en avoir délibéré :

- valide la répartition des crédits ci-dessus pour un montant de 22 900 € au titre de l’action culturelle,

- accorde, au titre de l’aide à la publication, les subventions suivantes :

 3 500 € à titre d’aide au fonctionnement de la SOCIÉTÉ D’ÉMULATION DU JURA,
 1 000 € à titre d’aide au fonctionnement de la SOCIÉTÉ DES AMIS DE MARCEL AYMÉ,
 125 € à M. Bernard BICHON pour son ouvrage « Histoire des étangs de la Bresse jurassienne ».

POINT FINANCIER

GESTION PLURIANNUELLE en AP/CP GESTION ANNUELLE hors AP/CP

Montant de l'AP ouverte (1) € CP totaux votés (BP + DM) 230 000 €

Montant déjà affecté sur cette AP € CP déjà engagés sur l'exercice 168 700 €

Montant affecté dans ce rapport € CP engagés dans le présent rapport 27 525 €

AP restant à affecter € CP disponibles 33 775 €

Pour mémoire : Pour mémoire :

Total CP pointant sur l’AP (2) € Total CP votés  année n-1 €

Reste à Couvrir (RAC)   (1) – (2) 0 €

Délibération n°CP_2018_159 du 6 juillet 2018

Votée à l'unanimité 

Président  Clément PERNOT :

                       #signature#

3
Page 266





COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU JURA

Service : PAT - DECVA - CULTURE ET PATRIMOINE

Rapporteur : Hélène PELISSARD

Réf : 1922

DELIBERATION N ° CP_2018_160 du 6 juillet 2018

VALORISATION DU PATRIMOINE

I- FOUILLES ARCHÉOLOGIQUES

L’enveloppe de crédits votée en faveur de cette politique s’élève à 6 000 € pour l’exercice 2018.

Lors de sa réunion du 1er juin 2018, la 5ème  Commission a réparti cette enveloppe selon la tableau suivant :

Demandeur / siège  social Objet Sub.
2017

Budget
2018

Sub.
sollicitée

Proposition 

Approches Pluridisciplinaires de
Recherche Archéologique du 
Grand-Est
6 rue de Pontarlier
25 000 BESANÇON

4ème année du Programme Collectif
de Recherches dirigé par Valérie 
VISCUSI portant sur 
l'agglomération de Lons-le-Saunier 
des origines au Moyen Age. 

1500 € 8 500 € 1500 € 1200 €

Centre Jurassien du Patrimoine
2 place de l'Hôtel de Ville
39000 LONS-LE-SAUNIER

Exposition "Aux origines de l'art 
dans le Jura. Il y a 32 000 ans 
la grotte des gorges à Amange" 
présentée à Dole de septembre à 
décembre.

16 157 € 1 250 € 1 250 €

Association pour la Sauvegarde 
du Château de La Châtelaine
Maire
6 Grande Rue
39 600 LA CHÂTELAINE

Sondages du château de la 
Châtelaine. Chantier de bénévoles 
sous la responsabilité de Christophe 
MELOCHE.

9 085 € 1 750€ 1 300 €

Centre d'études médiévales 
Saint-Germain
3 place du Coche d'eau
89000 AUXERRE

Sondages archéologiques sur les 
avant-nefs des églises abbatiales de 
Baume-les-Messieurs et Gigny-sur-
Suran sous la responsabilité de 
Sébastien BULLY et Christian 
SAPIN.

8 000 € 2 000 € 1 200 €

Association ONNO ARCHEO
18 impasse Edgar Degas 
21 000 DIJON 

Prospection et sondages sur la rive 
antique du lac d'Antre à Villards 
d'Héria sous la responsabilité de 
Rémy GREBOT.

5 530 € 2 000 € 800 €

II – VALORISATION DU PATRIMOINE

Le Département, propriétaire du lac de Chalain et d’une partie des berges, protégées au titre des Monuments historiques depuis
1911, est  directement impliqué dans leur  entretien et  leur  préservation, et  ce plus encore depuis  l’inscription du site  par
l’UNESCO en 2011 au titre du Patrimoine mondial de l’humanité, dans le cadre de la candidature sérielle portée par la Suisse
pour plus d’une centaine de sites palafittiques répartis dans six pays du pourtour alpin (Suisse, Allemagne, Autriche, Slovénie,
Italie et France).
Depuis 2016, les huit sites de Bourgogne Franche-Comté inscrits au Patrimoine mondial de l’humanité par l’UNESCO ont pris
l’habitude de se retrouver pour échanger sur des dossiers communs et envisager de mener ensemble des actions collectives de

1
Page 267





valorisation (retours d’expériences, expositions, animations, …). Parallèlement à ce travail, le Comité Régional du Tourisme a
inscrit dans son schéma régional la valorisation des sites patrimoniaux les plus remarquables. Il a créé au sein de son Collectif
Patrimoine une entité spéciale pour les sites UNESCO dénommée : les sites UNESCO de Bourgogne Franche-Comté. 
Vous trouverez, en annexe, la convention définissant, dans ce cadre, les modalités du partenariat pour la valorisation des sites
palafittiques jurassiens avec le Comité Régional du Tourisme, Bourgogne Franche-Comté Tourisme (CRT ). Il implique le
versement par le Département et l’EPCI du Pays des lacs pour le site de Chalain, la commune de Clairvaux pour son propre
site archéologique, d’une participation de 500 € par collectivité.

La Commission permanente, après en avoir délibéré :

- valide la répartition des crédits au titre du programme Fouilles archéologiques selon le tableau ci-dessus pour un montant
total de 5 750 €,

- approuve la convention ci-annexée, autorise le Président à la signer ainsi que ses éventuels avenants

- approuve la participation de 500 € au CRT.

POINT FINANCIER

GESTION PLURIANNUELLE en AP/CP GESTION ANNUELLE hors AP/CP

Montant de l'AP ouverte (1) € CP totaux votés (BP + DM) 6 500 €

Montant déjà affecté sur cette AP € CP déjà engagés sur l'exercice €

Montant affecté dans ce rapport € CP engagés dans le présent rapport 6 250 €

AP restant à affecter € CP disponibles 250 €

Pour mémoire : Pour mémoire :

Total CP pointant sur l’AP (2) € Total CP votés  année n-1 €

Reste à Couvrir (RAC)   (1) – (2) 0 €

Délibération n°CP_2018_160 du 6 juillet 2018

Votée à l'unanimité 

Président  Clément PERNOT :

                       #signature#
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COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU JURA

Service : PAT - DECVA - CULTURE ET PATRIMOINE

Rapporteur : Hélène PELISSARD

Réf : 1936

DELIBERATION N ° CP_2018_161 du 6 juillet 2018

SPECTACLE VIVANT

I- THEATRE

Dans le cadre du vote du B.P. 2018, l’Assemblée départementale a inscrit un crédit de 545 000 € au titre du programme
« Théâtre ».

Lors de sa réunion du 1er juin dernier, la 5ème Commission a établi une deuxième répartition de ces crédits pour un montant de
141 500 € en faveur des structures suivantes : 

Demandeur/
Siège social

Type de
programme

Objet
Subv. 
2017

Budget
2018

Subv.
sollicitée

Proposition

Côté Cour
14 rue Violet

25000 BESANÇON

Aide au réseau
de diffusion

« Scène conventionnée Art, enfance,
jeunesse » : action culturelle et

diffusion de spectacles jeune public
en région

30 000 € 634 168 € 38 000 € 26 500 €

PUDDING THEATRE
1B rue Vermot

39600 MESNAY

Aide aux
compagnies

professionnelles

Contrat de territoire sur le secteur
arboisien : projet Terr'Histoires. 
Grand spectacle participatif sur la

mémoire du territoire 

4 000 € 30 000 € 3 000 € 3 000 €

LA COMPAGNIE DES
CHERCHEURS D'AIR

3 rue François Bourdeaux
39170 LAVANS-LES-

SAINT-CLAUDE

Aide aux
compagnies

professionnelles

2018 : Les Zestives, projet de
territoire artistique et culturel :

"Année des semis", action culturelle
et veillées automnales sur le territoire

Haut-Jura Saint-Claude 

6 500 € 68 806 € 7 500 € 7 000 €

ATELIER DE L'EXIL
135 place du Maréchal Juin

39000
 LONS-LE-SAUNIER

Aide aux
compagnies

professionnelles

Création de spectacles jeune public et
tout public. 

Rencontres littéraires et action
culturelle

8 500 € 103 700 € 10 000 € 10 000 €

POCKET THEATRE
53 rue de Nevy

39210 VOITEUR

Aide aux
compagnies

professionnelles

Création d'une version jeune public
du spectacle "Léon" avec action

culturelle et diffusion locale
10 000 € 101 433 € 3 000 € 3 000 €

MI-SCÈNE
8 rue du 4 Septembre

39800 POLIGNY

Projet
spécifique

Projet "De la pratique du théâtre en
amateur" avec la Cie Troupe et la Cie

de l'Étang Rouge
33 880 € 4 830 € 3 000 €

THÉATRE GROUP
"Le bœuf sur le toit"

Place du Maréchal Juin
 39000 LONS-LE-SAUNIER

Aide à la
création/

label DRAC

Nouvelle création "#1000H sous
perf", phase 1 et action culturelle

10 000 € 282 150 € 10 000 € 10 000 €

Ville de DOLE
Place de l'Europe

39100 DOLE

Convention de
dvt culturel
2016-2018

Musée des Beaux Arts : trois
expositions dont 

"Auguste POINTELIN"
20 000 € 74 400 € 20 000 € 20 000 €

Pupitres en liberté les 24 et 25 mars
2018

4 000 € 39 800 € 4 000€ 4 000 €

Festival "Cirque et Fanfares" les 19 et
20 mai 2018 à Dole

40 000 € 246 000 € 40 000 € 40 000 €

Ville de MOREZ
Hôtel de Ville - BP 90107

39403 HAUTS-DE-BIENNE

Festival Festival de cirque et arts forains
"Morez en effervescence" 

les 15 et 16 septembre 2018 à Morez

5 000 € 40 000 € 5 000 € 5 000 €
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CEDEX

Demandeur/
Siège social

Type de
programme

Objet
Subv. 
2017

Budget
2018

Subv.
sollicitée

Proposition

Les Urbaindigènes
61 rue de la République

39110 SALINS-LES-BAINS
Festival

3ème édition du festival de théâtre
"Salins sur scènes" à

 Salins-les-Bains du 28 au 30
septembre 2018

4 000 € 41 900 € 4 000 € 4 000 €

Association Noël au Pays du
Jouet

87 avenue de Saint Claude
39260 MOIRANS-EN-

MONTAGNE

Festival

Organisation de la manifestation
"Noël au Pays du Jouet", rendez-vous
hivernal des arts de la rue du 21 au 23

décembre 2018

6 500 € 65 000 € 6 500 € 6 000 €

Vous trouverez également en annexe la convention définissant les modalités du partenariat avec l’association Côté Cour, ainsi
que l’avenant financier 2018 de la Convention de Développement Culturel conclue avec la ville de Dole pour la période 2016-
2018.

II- MUSIQUE 

L’enveloppe de crédits votés en faveur du programme « Musique » s’élève à 235 000 € pour l’exercice 2018.

Lors de sa réunion du 1er juin dernier, la 5ème Commission a établi une troisième répartition de ces crédits pour un montant de
36 900 € en faveur des structures suivantes : 

Demandeur/
Siège social

Type de
programme

Objet
Subv. 
2017

Budget
2018

Subv.
sollicitée

Proposition

Fédération Musicale 
de Franche-Comté

2 rue André Malraux
25000 BESANCON

Projet inter-
départemental

Centre de ressources. Formations,
examens,  académie d'automne
avec l’orchestre départemental

junior

19 000 € 255 441 € 19 000 € 18 000 €

J.M. France
Bourgogne Franche-Comté

15 rue de l'industrie
25000 BESANCON

Projet inter-
départemental

Programmation jeune public à
dominante musicale dans le Jura. 

3 délégations (Dole, Lons, 
Saint Claude) 

12 000 € 253 592 € 2 400 € 2 400 €

Les Cœurs Joyeux
707 route des grands champs

39160 LES TROIS
CHATEAUX

Festival

2ème édition des "Heures joyeuses",
festival de musique du monde et de
musique classique du 13 au 17 juin
sur le territoire de Saint Amour -

Porte du Jura

43 550 € 4 000 € 4 000 €

Festival de Musique baroque
du Jura

10 rue Mercière
39200 SAINT CLAUDE

Festival/
projet

exceptionnel

Du 14 au 21 juin : résidence
artistique du Poème Harmonique à
Baume dans le cadre du Festival de

Musique Baroque du Jura

93 310 € 10 000 € 5 000 €

Festival International de
Musique de Besançon

Franche-Comté 
2 rue Morand

25000 BESANCON

Festival
70ème édition du 7 au 16 septembre.

Concert à Dole et actions
pédagogiques dans le Jura

5 700 € 1 046 700 € 9 000 € 5 000 €

L'ÉTABLE DE 
MONSIEUR +

2 rue de la Croix
Hameau de Lapeyrouse -

LOUVENNE
39320 VAL SURAN

Aide au lieu
de diffusion

Programmation de spectacle vivant
en milieu rural. 

Accueil de groupes en résidence
avec diffusion

2 500 € 28 525 € 2 500 € 2 500 €
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La Commission permanente, après en avoir délibéré :

-  valide  la  répartition  des  crédits  selon  les  tableaux  ci-dessus  pour  un  montant  de  178 400 €  au  titre  des  programmes
« Théâtre » et « Musique »,

- approuve la convention annuelle 2018 avec l’association Côté Cour ci-annexée et autorise le Président à la signer ainsi que
ses éventuels avenants,

- approuve l’avenant financier 2018 à la convention de développement culturel avec la ville de Dole ci-annexé et autorise le
Président à le signer.

POINT FINANCIER

GESTION PLURIANNUELLE en AP/CP GESTION ANNUELLE hors AP/CP

Montant de l'AP ouverte (1) € CP totaux votés (BP + DM) 780 000 €

Montant déjà affecté sur cette AP € CP déjà engagés sur l'exercice 572 000 €

Montant affecté dans ce rapport € CP engagés dans le présent rapport 178 400 €

AP restant à affecter € CP disponibles 29 600 €

Pour mémoire : Pour mémoire :

Total CP pointant sur l’AP (2) € Total CP votés  année n-1 815 000 €

Reste à Couvrir (RAC)   (1) – (2) 0 €

Délibération n°CP_2018_161 du 6 juillet 2018

Votée à l'unanimité 

Président  Clément PERNOT :

                       #signature#
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COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU JURA

Service : PAT - DECVA - CULTURE ET PATRIMOINE

Rapporteur : Hélène PELISSARD

Réf : 1937

DELIBERATION N ° CP_2018_162 du 6 juillet 2018

SCHEMA DEPARTEMENTAL DES ENSEIGNEMENTS ARTISTIQUES

Référence : article 101 de la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales.

Dans le cadre du B.P. 2018, l’Assemblée départementale a voté un crédit de 450 000 € au titre du programme « Schéma
départemental des enseignements artistiques ».

Lors de sa réunion du 1er juin dernier, la 5ème Commission a établi une première répartition de ces crédits pour un montant de
235 364 € en faveur des structures suivantes : 

Demandeur / Siège social Rappel subv. 2017 Proposition

École intercommunale de musique Bresse-Revermont
Collège du Parc - 14 route de Villevieux

39140 BLETTERANS
10 033 € 9 428 €

École de musique
Mairie - 90 rue de Nostang
39220 BOIS D'AMONT

5 445 € 5 714 €

École de musique de la Plaine Jurassienne
Maison de la Musique - 1bis route de Longwy

39120 CHAUSSIN
6 550 € 6 400 €

École de musique de l'Union Musicale Clairvalienne 
Mairie

39130 CLAIRVAUX-LES-LACS
8 374 € 5 491 €

École de musique La Corlavoise
Mairie - 101 rue du Château

39570 COURLAOUX
3 657 € 3 563 €

École de musique de l’Écho du Mont Noir
39460 FONCINE-LE-HAUT

5 757 € 5 843 €

École de musique du Pays de Nozeroy
Office du Tourisme - Place des Annonciades

39250 NOZEROY 
6 769 € 7 140 €

École de musique Associative Jura Nord
6 rue de l'Eglise

39700 ORCHAMPS
21 134 € 20 793 €

Musique et Art en Pays d'Orgelet
Mairie

39270 ORGELET
8 160 € 7 100 €

École de musique de la Société musicale de St-Amour
Mairie

39160 SAINT-AMOUR
7 431 € 8 145 €

École de musique
74 grande rue

5 641 € 3 996 €
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39410 SAINT-AUBIN 

École de musique de Tavaux - Abergement la Ronce - Damparis
21 rue de l'Abergement

39500 TAVAUX 
14 659 € 16 346 €

École de musique Jura Sud
1 avenue Jean Jaurès

39260 MOIRANS-EN-MONTAGNE
10 085 € 10 785 €

Demandeur / Siège social Rappel subv. 2017 Proposition

École municipale de musique
Hôtel de Ville

39600 ARBOIS
13 372 € 16 712 €

École municipale de musique 
Place Charles de Gaulle - 3 Septembre

39300 CHAMPAGNOLE
26 607 € 30 170 €

École de musique intercommunale ARCADE
112 rue de la République - BP 106 - Morez

39403 HAUTS-DE-BIENNE CEDEX
29 549 € 28 074 €

École de musique intercommunale 
Espace Communautaire - 9 rue des Petites Marnes

39800 POLIGNY
14 115 € 13 664 €

Demandeur / Siège social Catégorie
Nombre
d’élèves

Type d’aide
Montant

de la
subvention

Rappel
subv. 2017

Budget
2018

Proposition

SAINT-CLAUDE
Conservatoire de

musique communautaire

Conservatoire à
rayonnement

intercommunal
358

Aide au
fonctionnement

20 000 €

36 000 € 765 400 € 36 000 €Projets d’école
(1) et inter-écoles

(2)
16 000 €

Vous  trouverez  également  en  annexe  la  convention  définissant  les  modalités  du  partenariat  avec  le  Conservatoire  à
rayonnement intercommunal Haut-Jura Saint-Claude.
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La Commission permanente, après en avoir délibéré :

- valide la répartition des crédits selon les tableaux ci-dessus pour un montant de 235 364 € au titre du programme « Schéma
départemental des enseignements artistiques »,

- approuve la convention ci-annexée et autorise le Président à la signer ainsi que ses éventuels avenants.

POINT FINANCIER

GESTION PLURIANNUELLE en AP/CP GESTION ANNUELLE hors AP/CP

Montant de l'AP ouverte (1) € CP totaux votés (BP + DM) 450 000 €

Montant déjà affecté sur cette AP € CP déjà engagés sur l'exercice 0 €

Montant affecté dans ce rapport € CP engagés dans le présent rapport 235 364 €

AP restant à affecter € CP disponibles 214 636 €

Pour mémoire : Pour mémoire :

Total CP pointant sur l’AP (2) € Total CP votés  année n-1 450 000 €

Reste à Couvrir (RAC)   (1) – (2) 0 €

Délibération n°CP_2018_162 du 6 juillet 2018

Votée à l'unanimité 

Président  Clément PERNOT :

                       #signature#
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COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU JURA

Service : PAT - DECVA - EDUCATION

Rapporteur : Hélène PELISSARD

Réf : 1988

DELIBERATION N ° CP_2018_163 du 6 juillet 2018

CONCESSIONS DE LOGEMENT DANS LES COLLEGES

Le décret n° 2008-263 relatif aux concessions de logement dans les établissements publics locaux d’enseignement prévoit que,
sur rapport du chef d’établissement, le conseil d’administration propose à la collectivité de rattachement les emplois dont les
titulaires  bénéficieraient  desdites concessions (personnels de direction, d’éducation, de gestion et  de santé de l’Éducation
nationale).

Le collège Gustave Eiffel à Fraisans dispose de deux logements de fonction, attribués sous forme de concessions par nécessité
absolue de service (CNAS) au chef d’établissement et à l’adjoint gestionnaire, lesquels bénéficient tous deux d’une dérogation
à l’obligation de loger accordée par l’Éducation nationale.

Le logement dévolu à l’agent gestionnaire est occupé par un agent du Département via une convention d’occupation précaire
(COP), celui dévolu au principal est actuellement inoccupé et le sera également jusqu’à la fin de l’année scolaire 2018-2019.

Le conseil d’administration du collège souhaite que soit mis à disposition de la principale adjointe, pour nécessité absolue de
service, le logement attribué initialement par le Département au chef d’établissement (décision de la Commission permanente
du 11 décembre 2017), et ce pour une durée d’un an, éventuellement renouvelable.

L’occupation  de  ce  logement  par  la  principale  adjointe  permettrait  d’assurer  la  présence  permanente  d’un  personnel  de
direction au sein d’un établissement qui, dans les faits, n’en bénéficie pas actuellement.
La principale adjointe s’engage en outre à libérer le logement dès  lors  que le chef d’établissement appelé à succéder au
principal actuel en ferait la demande.

Compte tenu de ces éléments, je vous propose d’affecter à l’emploi de principal adjoint le logement attribué initialement à
l’emploi de principal, pour la période du 13 juillet 2018 au 12 juillet 2019.

Je rappelle que les concessions de logement par nécessité absolue de service comportent la gratuité du logement nu et une
franchise partielle des charges locatives, votée chaque année. 
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La Commission permanente, après en avoir délibéré :

- affecte à l’emploi de principal adjoint le logement du collège Gustave Eiffel à Fraisans attribué initialement à l’emploi de
principal, pour la période du 13 juillet 2018 au 12 juillet 2019.

POINT FINANCIER

GESTION PLURIANNUELLE en AP/CP GESTION ANNUELLE hors AP/CP

Montant de l'AP ouverte (1) € CP totaux votés (BP + DM) €

Montant déjà affecté sur cette AP € CP déjà engagés sur l'exercice €

Montant affecté dans ce rapport € CP engagés dans le présent rapport €

AP restant à affecter € CP disponibles €

Pour mémoire : Pour mémoire :

Total CP pointant sur l’AP (2) € Total CP votés  année n-1 €

Reste à Couvrir (RAC)   (1) – (2) 0 €

Délibération n°CP_2018_163 du 6 juillet 2018

Votée à l'unanimité 

Président  Clément PERNOT :

                       #signature#
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COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU JURA

Service : PAT - DATHU - TOURISME

Rapporteur : Gérôme FASSENET

Réf : 1880

DELIBERATION N ° CP_2018_164 du 6 juillet 2018

DEVELOPPEMENT DES FILIERES

Lors du BP 2018, l’Assemblée départementale a décidé d’inscrire 40 000 € de crédits de paiement au titre des subventions de
fonctionnement  aux  organismes  et  acteurs  du  tourisme  agissant  sur  le  territoire  jurassien,  dont  15 000 € pour  la  filière
Nordique et 25 000 € pour la filière « œnotourisme ».

I . FILIÈRE TOURISME NORDIQUE

Le Président de l’association Jura Nordique a sollicité le 20 juillet 2017 une aide financière auprès du Département du Jura
pour  le  développement  et  la  promotion  de  la  filière  Nordique,  et  a  proposé  une  répartition  de  l’enveloppe  auprès  des
associations et collectivités partenaires du projet. Il convient d’attribuer directement la subvention à chaque acteur de la filière,
selon la répartition suivante :

A/ AIDE AU FONCTIONNEMENT DES SECTEURS NORDIQUES

Communauté de Communes Haut-Jura Saint-Claude 1 397 €
Boulevard de la République – 39200 SAINT-CLAUDE
Office de Tourisme Jura Monts Rivières 1 397 €
BP 129 - 39300 CHAMPAGNOLE
Communauté de Communes La Grandvallière 1 397 €
Mairie – 39150 CHAUX-DU-DOMBIEF
Communauté de Communes Station des Rousses 1 397 €
Fort des Rousses – 39220 LES ROUSSES
Commune de Bellefontaine    466 €
Mairie – 39400 BELLEFONTAINE
Association « Neige et Loisirs »    467 €
Mairie – 39400 MORBIER
Commune de Longchaumois    466 €
Mairie – 39400 LONGCHAUMOIS

_______
6 987 €

B/ AIDE A L’ENTRETIEN DE LA GTJ A SKI

Communauté de Communes Haut-Jura Saint-Claude 2 347 €
Boulevard de la République – 39200 SAINT-CLAUDE
Communauté de Communes Station des Rousses 1 838 €
Fort des Rousses – 39220 LES ROUSSES
Commune de Bellefontaine    858 €
Mairie – 39400 BELLEFONTAINE
Association « Neige et Loisirs »    450 €
Mairie – 39400 MORBIER

_______
5 493 €
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C/ MISE EN PLACE DES ACTIONS DE PROMOTION ET DE FORMATION DE PERSONNELS QUALIFIES SUR
LES SITES NORDIQUES

Association Jura Nordique 2 520 €
BP 132 - Mairie annexe – 39304 CHAMPAGNOLE Cedex

TOTAL GÉNÉRAL : 15 000 €

Aussi, je vous propose de donner une suite favorable à cette proposition et de procéder à la répartition de l’enveloppe de
15 000 € votée en faveur de l’aide aux activités nordiques selon la répartition suivante : 

Communauté de Communes Haut-Jura Saint-Claude 3 744 €
Office de Tourisme Jura Monts Rivières 1 397 €
Communauté de Communes La Grandvallière 1 397 €
Communauté de Communes Station des Rousses 3 235 €
Commune de Bellefontaine 1 324 €
Association « Neige et Loisirs »    917 €
Commune de Longchaumois    466 €
Association Jura Nordique 2 520 €

Compte tenu de ces éléments, je vous propose d’attribuer à l’association Jura Nordique une subvention de 15 000 €, concernant
l’aide au fonctionnement des secteurs nordiques, mais également pour l’aide à l’entretien de la GTJ Ski ainsi que pour la mise
en place des actions de promotion et de formation de personnel qualifié sur les sites nordiques, au titre de l’année 2018.

II. FILIERE   Œ  NOTOURISME  

Initiée par le Département du Jura en 2009, la filière œnotourisme est pilotée par la collectivité par le biais d’un Chargé de
développement dédié et ce, en lien avec le Comité Départemental du Tourisme du Jura (CDT). Le programme est animé au
travers d’un comité de pilotage regroupant le Département, le CDT, le Pays Lédonien, la communauté de communes d’Arbois
Poligny Salins Cœur du Jura (CCAPS) et le Comité interprofessionnel des vins du Jura (CIVJ).

L’œnotourisme se développe en France, et représente un créneau touristique à développer et à exploiter. Le Jura possède un
potentiel de développement important. En effet, l'œnotourisme constitue un véritable élément d’attractivité pour le territoire,
mettant  en exergue à la  fois  les  savoir-faire  locaux,  les  productions viticoles  et  gastronomiques de  qualité,  les  paysages
jurassiens et le patrimoine culturel.

Les enjeux de la filière pour l’exercice 2015-2020 sont les suivants :
- accroître les retombées économiques du tourisme et de la filière vin dans les territoires viticoles,
- diversifier l’univers d’évocation de la marque Jura,
- renforcer la notoriété des vins du Jura et par extension celle du Jura.

Depuis  juillet  2016,  le  Département  a  intensifié  son  action  en  faveur  de  l'œnotourisme  en  missionnant  un  agent  pour
l’animation  de  la  filière :  montages  financiers,  force  de  proposition,  ingénierie,  et  aide  à  la  réalisation  des  projets.  Cet
accompagnement est mis en œuvre dans le cadre de la compétence tourisme partagée définie par la loi  Portant  Nouvelle
Organisation Territoriale de la République.
Les crédits nécessaires à l’animation de la filière pour 2018 ont été inscrits lors du budget primitif du Département pour un
montant de 25 000 €.  En 2018, l’ensemble des acteurs  de la filière investira 96 865 € au total  pour le développement de
l'œnotourisme jurassien (cf annexe 1).

Le programme d’actions de la filière 2018 s’inscrit dans la continuité de celui de 2017, tout en capitalisant et exploitant le
travail de fond accompli en 2017 : 

- continuer à améliorer la motivation et la professionnalisation des acteurs de l'œnotourisme,
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- développer l’offre œnotouristique,
- communiquer à grande échelle en ciblant la clientèle touristique épicurienne adepte d’un certain art de vivre.

Le plan de financement s’articule comme suit :

DÉPENSES TTC RECETTES TTC

Améliorer la 
professionnalisation des 
acteurs de l'œnotourisme
Animation du label Vignobles & 
Découvertes

 6 350 €
CDT
Département du Jura

  1 350 €
  5 000 €

Sous total TTC  6 350 €   6 350 €

Développer l’offre 
œnotouristique 
Vulgarisation scientifique du 
livre « Terroirs viticoles du 
Jura » (circuits de randonnées – 
panneaux d’interprétation)

 8 125 €
CDT
Département du Jura
Leader CCAPS (64 %)

  1 625 €
  1 300 €
  5 200 €

Sous total TTC  8 125 €   8 125 €

Poursuivre l’effort de 
communication     : promotion de   
la destination Jura
Refonte de la communication : 
création d’un document 
œnotouristique unique encartable

33 725 €

CDT
Département du Jura
CIVJ
Leader Pays Lédonien (69 %)

  2 107 €
  3 710 €
  4 640 €
23 268 €

Réédition de sets de table  8 600 €
CIVJ
Département du Jura

  3 362 €
  5 238 €

Création de vidéos valorisant le 
vignoble du Jura

21 250 €

CDT
CIVJ
Département du Jura
Leader CCAPS (29 %)

  1 750 €
11 000 €
  2 500 €
   6 000 € 

Promotions diverses (presse, 
tour-opérateurs)

 6 565 €
CDT
Département du Jura

  1 313 €
  5 252 €

Collectif œnotourisme Vignobles
& Découvertes

 2 500 €
CDT
Département du Jura

     500 €
  2 000 €

Sous total TTC 72 640 € 72 640 €

Total TTC 87 115 € 87 115 €

A/ COMITE DEPARTEMENTAL DU TOURISME DU JURA (CDT)

Le CDT sollicite le soutien du Département pour certaines des actions 2018 en faveur du développement de l'œnotourisme
dans le Jura. Ces actions ont été validées par le comité de pilotage de la filière en date du 11 avril 2018 :

1 -  Continuer à renforcer et à dynamiser le réseau des professionnels de l'œnotourisme par le biais de l’animation du label
Vignobles & Découvertes, dans l’objectif d’étoffer l’offre des professionnels et d’améliorer la qualité de leurs prestations.

2 - Développer l’offre œnotouristique à l’échelle des territoires viticoles afin d’offrir des initiatives autres que privées :

 A partir du livre du géologue Michel Campy « Terroirs viticoles du Jura, géologie et paysages », proposer des circuits
de randonnées courts permettant de découvrir et de comprendre les paysages viticoles marquant du Jura. Ces circuits
seront matérialisés par des fiches et des panneaux d’interprétation.

3 - Communication     : séduire de nouveaux clients, notamment les touristes, par la mise en place d’opérations promotionnelles   :
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 Refonte  des  documents  œnotouristiques  de  la  filière  en  un  seul  afin  d’améliorer  l’attractivité  de  la  destination.
L’objectif est de séduire une clientèle d’épicuriens curieux en matière de vin, adepte d’un certain art de vivre et dotée
d’un bon pouvoir d’achat.

 Réalisation de vidéos attractives mettant en valeur de belles vues sur le vignoble ainsi que des lieux ou des thèmes
œnoculturels emblématiques (en s’inspirant du guide œnoculturel livré en avril 2018).

 Réaliser  des  opérations  promotionnelles  dans  la  presse  et  faciliter  l’accueil  de  tour-opérateurs  pour  accroître  la
notoriété des vins du Jura en France et étoffer l’offre jurassienne.

 S’associer au collectif des destinations Vignobles & Découvertes de la région Bourgogne Franche-Comté pour utiliser
d’autres leviers et réseaux de communication et accroître la notoriété et l’attractivité du vignoble jurassien.

Compte tenu de ces éléments,  je vous propose d’attribuer au CDT39, au titre du programme d’actions 2018 de la filière
œnotouristique du Jura, une subvention globale de 19 762 € et de m’autoriser à signer la convention correspondante rédigée
selon le modèle de convention type (annexe 2) ainsi que les éventuels avenants.

B/ COMITE INTERPROFESSIONNEL DES VINS DU JURA (CIVJ)

Le CIVJ sollicite le soutien du Département pour certaines de ses actions 2018 au sein de la filière œnotouristique pour le
développement de l'œnotourisme dans le Jura. Ces actions ont été examinées par le comité de pilotage de la filière en date du
11 avril 2018.

- Communication     : séduire de nouveaux clients notamment les touristes par la mise en place d’opérations promotionnelles   :

 maquettage et réédition des sets de table valorisant le vignoble du Jura.

Compte tenu de ces éléments, je vous propose d’attribuer au CIVJ du Jura, au titre du programme d’actions 2018 de la filière
œnotouristique, une subvention de 5 238 €, et de m’autoriser à signer la convention correspondante rédigée selon le modèle de
convention type (annexe 2) ainsi que les éventuels avenants.
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La Commission permanente, après en avoir délibéré :

- attribue les subventions de fonctionnement pour l’année 2018 au titre de l’aide au développement de la filière Nordique selon
la répartition suivante, et pour un montant total de 15 000 € :

 Communauté de Communes Haut-Jura Saint-Claude 3 744 €
 Office de Tourisme Jura Monts Rivières 1 397 €
 Communauté de Communes La Grandvallière 1 397 €
 Communauté de Communes Station des Rousses 3 235 €
 Commune de Bellefontaine 1 324 €
 Association « Neige et loisirs »    917 €
 Commune de Longchaumois    466 €
 Association Jura Nordique 2 520 €

- attribue au Comité départemental du tourisme du Jura, au titre du programme d’actions 2018 de la filière œnotourisme, une
subvention globale de 19 762 € pour la réalisation des actions opérationnelles,

- attribue au Comité Interprofessionnel des vins du Jura, au titre du programme d’actions 2018 de la filière œnotourisme, une
subvention globale de 5 238 €, pour la réalisation des actions opérationnelles,

- valide le modèle de convention type (A), relative à l’attribution de subvention, joint en annexe 2,

- autorise le Président à signer les conventions correspondant aux attributions de subventions présentées ci-avant et rédigées
suivant le modèle de convention de type (A) relative à l’attribution de subvention ainsi que les éventuels avenants.

POINT FINANCIER

GESTION PLURIANNUELLE en AP/CP GESTION ANNUELLE hors AP/CP

Montant de l'AP ouverte (1) € CP totaux votés (BP + DM) 40 000 €

Montant déjà affecté sur cette AP € CP déjà engagés sur l'exercice €

Montant affecté dans ce rapport € CP engagés dans le présent rapport 40 000 €

AP restant à affecter € CP disponibles €

Pour mémoire : Pour mémoire :

Total CP pointant sur l’AP (2) € Total CP votés  année n-1 €

Reste à Couvrir (RAC)   (1) – (2) 0 €

Délibération n°CP_2018_164 du 6 juillet 2018

Ne prend (nent) pas part au vote :
Gérôme FASSENET, François GODIN

Votée à l'unanimité 

Président  Clément PERNOT :

                       #signature#
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COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU JURA

Service : PDS

Rapporteur : Christine SOPHOCLIS

Réf : 1917

DELIBERATION N ° CP_2018_165 du 6 juillet 2018

DEVELOPPEMENT SOCIAL ET SCHEMAS DEPARTEMENTAUX
ACTIONS DES PARTENAIRES

Lors du Budget Primitif 2018, l'Assemblée départementale a inscrit un crédit de 154 500 € au budget du Pôle des Solidarités
(PDS) pour les actions relevant du Développement Social et des Schémas Départementaux.

Le développement social est une approche territoriale visant des objectifs de cohésion sociale, de solidarité, de proximité, de
développement des services à la population et  de création d'activité et  d'emploi. Il  permet de conduire une action sociale
davantage préventive et participative, complémentaire au travail d'accompagnement social individuel.

La mise en œuvre du développement social  et/ou des schémas départementaux se traduit par une série d'actions visant à
répondre en partenariat  et avec la participation des habitants à la demande et  aux besoins d'une population sur un micro
territoire.

Afin  de  poursuivre  la  promotion  du  développement  social  et  de  permettre  l'élaboration  et  l'animation  des  schémas
départementaux, le rapport proposait la répartition des actions en trois axes :

Axe n° 1 - Les actions collectives des Unités Territoriales d'Action Sociale,
Axe n° 2 - Les actions des partenaires,
Axe n° 3 - L'élaboration et l'animation des schémas départementaux.

Il vous est proposé de vous prononcer sur une première répartition des crédits pour un montant de 30 000 € : 

AXE N°2 «     ACTIONS DES PARTENAIRES     »  

1- Actions d'animation locale développées par les Maisons de Services au Public portées par l'association Terre d'Emplois -
Agate Paysages pour un montant de 10     000     €  

Depuis 2002, cette association porte sur le Jura des Relais d'accueil  et de services devenus en juillet  2016 « Maisons de
Services Au Public » (MSAP) qui ont comme objectifs principaux de proposer des services de proximité et d'accompagnement
de premier niveau dans les démarches de la vie quotidienne, favorisant l'accès aux droits et aux outils numériques, l'insertion
socio-professionnelle, la santé, la mobilité… par le biais de partenariats avec un grand nombre d'acteurs, dont les services
sociaux du PDS.

Les MSAP ont également une mission d'animation territoriale qui s'inscrit pleinement dans la démarche de développement
social soutenue par le Département. Cette mission se traduit par le développement d'actions collectives favorisant l'implication
des habitants.  Ces actions touchent  un large public,  en augmentation au fil  des  années ;  elles  portent  sur de nombreuses
thématiques telles  que la  parentalité,  l'accès  aux vacances,  la  culture,  la  santé,  les  échanges réciproques de savoirs… et
permettent de créer du lien social (lutte contre l'isolement, solidarité, partage…).

Le coût global de ces actions est de 10 000 €, soit 2 500 € par MSAP : Arbois (18 actions d'animation), Plaine Jurassienne (12
actions d'animation), Salins-les-Bains (5 actions d’animation), Val d'Amour (12 actions d'animation).

Il vous est proposé d'attribuer à l'association Terre d'Emplois - Agate Paysages une subvention de 10  000 € dans le
cadre des actions d'animation et de développement territorial mises en place par les MSAP.

2 - Actions d’animation locale développées par la MSAP les Hauts de Bienne portée par la Commune des Hauts de Bienne
pour un montant de 3     000     €  
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En septembre 2016, la Commune des Hauts de Bienne a ouvert une MSAP dans laquelle elle a intégré une branche famille,
soucieuse de poursuivre le travail engagé dans le cadre du soutien à la parentalité, par l’ancien centre social de la Bise.

Cette branche famille se décline sous la forme de deux dispositifs faisant l’objet par ailleurs d’un agrément de la CAF :
 Le LAEP : Lieu Accueil Enfants Parents qui a ouvert en septembre 2016 :

Ce lieu répond pleinement aux besoins identifiés par les acteurs sociaux. Ouvert tous les mercredis après-midi, il
connaît un bon taux de fréquentation (entre 5 et 10 familles par séance), principalement des mamans accompagnées
de  1  à  3  enfants.  Les  activités  proposées  visent  à  favoriser  l’éveil,  l’autonomie,  la  socialisation  des  enfants,  à
accompagner la fonction parentale, la valorisation des compétences, le soutien autour du lien familial et social…

 Le REAPP : Réseau d’Ecoute et d’Appui à la Parentalité lancé en 2017 :
L’animation de ce réseau fonctionne autour de trois axes : des soirées à thème à destination des parents permettant
d’aborder les questions d’éducation des plus petits  aux plus grands,  un lieu de médiation scolaire,  l’organisation
d’animations festives visant à renforcer les liens familiaux. 

Il vous est proposé d’attribuer une subvention de 3 000 € à la Commune des Hauts de Bienne en faveur de la branche
famille de la MSAP soit 2 500 € pour le LAEP et 500 € pour le REAPP.

3 - Projet de Jardins du Partage porté par Solidarité Paysans Jura pour un montant de 8     000     €  

Porté depuis 2012 par l’association Solidarité Paysans, ce projet a pour objet de développer des jardins familiaux et partagés
sur le territoire départemental, à destination de personnes en situation de précarité et d’isolement, orientées et accompagnées
principalement par des travailleurs sociaux du Département. Chaque jardin est un espace de partage, de solidarité, d’entraide
qui contribue à développer le lien social, à produire une alimentation saine peu coûteuse, bonne pour la santé.

Une coordinatrice, en Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi (CAE 24 heures par semaine), est chargée de faire vivre le
projet dans sa globalité : suivi des jardins en place, recherche de nouveaux lieux de jardinage, de bénévoles pour encadrer les
jardiniers,  en  lien  étroit  avec  les  travailleurs  sociaux.  Le  développement  du  réseau  nécessite  un  important  travail  de
communication, de mobilisation des partenaires. A ce jour, cela représente huit jardins en fonctionnement, trois autres sont en
bonne voie d’installation en 2018.

Il vous est proposé d’attribuer à l’association Solidarité Paysans une subvention de 8 000 € pour la mise en œuvre des
jardins du partage à l’échelle du département.

4 - Projet de Jardins Partagés de Saint-Claude pour un montant de 4     000     €  

Créé en 2010, ce projet  porté par l’association « Jardins partagés de Saint-Claude » se caractérise par un jardin collectif,
écologique,  éducatif,  participatif,  créateur  de  liens.  Ouvert  sur  la  ville  et  ses  habitants,  c’est  un  lieu  de  mixité  sociale,
intergénérationnelle  et  interculturelle.  Intégré  dans  la  vie  du  quartier  et  reconnu  comme vecteur  de  cohésion  sociale,  il
contribue à des relations sociales apaisées. 

Une coordinatrice employée à mi-temps est chargée d’animer le jardin, de développer des activités dans lesquelles une grande
diversité d’acteurs locaux sont impliqués.

Lieu de socialisation, de réinscription dans la vie de la cité, le jardin présente un intérêt majeur pour les publics accompagnés
par  les  travailleurs  sociaux  du  Département :  dans  la  lutte  contre  l’isolement,  la  remobilisation,  l’apprentissage  de
comportements  socialement  admis,  le  développement  de  compétences…, et  contribue  à favoriser  une  alimentation saine,
accessible à tous et peu coûteuse.

En 2017, le jardin a accueilli 390 jardiniers, 12 accompagnés par un travailleur social. Des ateliers cuisine, qui ont accueillis 15
participants, se sont mis en place à proximité du jardin, permettant ainsi de valoriser la production.
Huit  personnes  dont  sept  bénéficiaires  du  RSA  ont  par  ailleurs  bénéficié  du  programme  PAAJ  (Programme
d’Accompagnement Alimentation et Jardinage) : formation jardinage accompagnement prise en main d’un terrain, devenant
ainsi acteur de leur alimentation avec des produits à haute qualité nutritionnelle et à bas coût.

Il vous est proposé d’attribuer à l’association « Jardins partagés de Saint-Claude » une subvention de 4 000 €. 

5 - Projet «     Groupe Rénovation Logement     » porté par la ville de Dole via le centre social Olympe de Gouges  

Ce projet a vocation à accompagner des personnes en situation d’isolement et de précarité dans la rénovation partielle de leur
logement, pour y accéder,  y vivre mieux, ou pouvoir le quitter. Conduite dans un esprit d’entraide,  de solidarité, l’action
permet de sortir de l’isolement, d’acquérir, retrouver, développer une insertion sociale, citoyenne, voire professionnelle : 9
chantiers de rénovation réalisés en 2017 par un groupe très dynamique de 35 personnes en position d’aidant ou d’aidé. Depuis
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janvier 2018, le groupe a mis en place de nouvelles activités complémentaires : rénovation de petit mobilier (de récupération)
et couture. Une exposition photos est en cours de préparation.

Cette activité s’inscrit au cœur de la mission du centre social qui est d’accompagner les habitants dans la réalisation de leurs
projets, tout en développant le lien social, la citoyenneté, etc. Les travailleurs sociaux, à l’origine de cette action, sont les
partenaires privilégiés du centre social : ils orientent les personnes et sont présents dans l’animation de l’action. L’accueil du
groupe, la gestion financière, administrative, matérielle… est assurée par le centre social.

Il vous est proposé d’attribuer à la Ville de Dole une subvention de 5 000 € pour la conduite de l’action du « Groupe
Rénovation Logement ».

La Commission permanente, après en avoir délibéré :

- approuve une 1ère répartition d’enveloppe affectée aux actions de développement social, élaboration et animation des schémas
départementaux, pour un montant de 30 000 € au titre de l’Axe n° 2 « Actions des partenaires » soit :

 10 000 €  à  l’association  Terre  d’emplois  -  Agate  Paysages  pour  les  MSAP  d’Arbois,  Plaine  Jurassienne,  Val
d’Amour, Salins-les-Bains,

 3 000 € à la Commune des Hauts de Bienne pour la branche famille de la MSAP,
 8 000 € à l’association Solidarité Paysans pour la conduite de l’action des jardins du partage,
 4 000 € à l’association Jardins partagés de Saint-Claude,
 5 000 € à la Ville de Dole pour la conduite de l’action du Groupe Rénovation Logement.

- autorise le Président à signer la convention d’objectifs et de partenariat (jointe en annexe) avec la Ville de Dole pour la mise
en œuvre de l’action du Groupe Rénovation Logement, et ses éventuels avenants.

POINT FINANCIER

GESTION PLURIANNUELLE en AP/CP GESTION ANNUELLE hors AP/CP

Montant de l'AP ouverte (1) € CP totaux votés (BP + DM) 154 500 €

Montant déjà affecté sur cette AP € CP déjà engagés sur l'exercice €

Montant affecté dans ce rapport € CP engagés dans le présent rapport     30 000 €

AP restant à affecter € CP disponibles 124 500 €

Pour mémoire : Pour mémoire :

Total CP pointant sur l’AP (2) € Total CP votés  année n-1 €

Reste à Couvrir (RAC)   (1) – (2) 0 €

Délibération n°CP_2018_165 du 6 juillet 2018

Votée à l'unanimité 

Président  Clément PERNOT :

                       #signature#
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COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU JURA

Service : PDS - INSERTION ACTION SOCIALE

Rapporteur : Christine SOPHOCLIS

Réf : 1881

DELIBERATION N ° CP_2018_166 du 6 juillet 2018

FONDS DE SOLIDARITE LOGEMENT

PREAMBULE     :
Le FSL – Fonds Solidarité Logement – est l’un des dispositifs instaurés par la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise
en œuvre  du droit  au logement,  modifiée  successivement  par la  loi  n° 2006-872 du 13 juillet  2006 portant  engagement
national  pour  le  logement  et  la  loi  n° 2009-323 du  25  mars  2009 de  mobilisation  pour  le  logement  et  la  lutte  contre
l’exclusion. Il s’inscrit dans le cadre du PDALHPD – Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des
Personnes Défavorisées.
La loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, définit les conditions du transfert des FSL
aux Départements et prévoit l’extension de la compétence de ces fonds aux aides pour les impayés d’eau, d’énergie et de
téléphone, ainsi qu’à titre indicatif à certaines aides destinées à prendre en compte les surcoûts de gestion locative liés à
l’occupation de logements de transition par des ménages en difficultés.

Depuis  2005,  le  FSL apporte  un  financement  aux  organismes  privés  gestionnaires  de  logements  conventionnés  ALT  –
Allocation  Logement  Temporaire,  pour  soutenir  l’accompagnement  social  des  bénéficiaires  relevant  du  public  cible  du
PDALHPD, sur la base d’une aide forfaitaire de 800 € par logement.

Ces aides sont versées aux organismes par la CAF - Caisse d’Allocations Familiales du Jura, sur présentation d’un mémoire
récapitulatif validé par la Commission permanente.

Aussi,  conformément  au  tableau  ci-dessous,  il  vous  est  proposé  pour  2018,  d’attribuer  56 000 €  à  8  organismes,  pour
l’accompagnement social dans le cadre des logements conventionnés ALT.

Proposition de financement 2018, au titre du FSL
ASLLI – Accompagnement Social Lié au Logement d’Insertion

Organisme Type de logement

Financement CD39

Nombre de logements
Montant de l’aide

forfaitaire individuelle
TOTAL

APANAL

ALT

4

800 €

3 200 €

ASMH 17 13 600 €

COOP’AGIR 2 1 600 €

AIR 8 6 400 €

CIDFF 13 10 400 €

LE SAINT-JEAN 17 13 600 €

OASIS 8 6 400 €

CROIX MARINE 1 800 €

TOTAL 70 56 000 €
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La Commission permanente, après en avoir délibéré :

- arrête, dans le cadre du Fonds Solidarité Logement, pour l’exercice 2018 et selon l’état présenté ci-dessus, la répartition de
financement de l’accompagnement social dans le cadre des logements conventionnés ALT, à un montant global de 56 000 €,

- autorise le Président à mandater la Caisse d’Allocations Familiales du Jura, gestionnaire du Fonds Solidarité Logement, pour
le versement des aides financières auxdits organismes.

POINT FINANCIER

GESTION PLURIANNUELLE en AP/CP GESTION ANNUELLE hors AP/CP

Montant de l'AP ouverte (1) € CP totaux votés (BP + DM) €

Montant déjà affecté sur cette AP € CP déjà engagés sur l'exercice €

Montant affecté dans ce rapport € CP engagés dans le présent rapport €

AP restant à affecter € CP disponibles €

Pour mémoire : Pour mémoire :

Total CP pointant sur l’AP (2) € Total CP votés  année n-1 €

Reste à Couvrir (RAC)   (1) – (2) 0 €

Délibération n°CP_2018_166 du 6 juillet 2018

Votée à l'unanimité 

Président  Clément PERNOT :

                       #signature#
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COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU JURA

Service : PDS - INSERTION ACTION SOCIALE

Rapporteur : Christine SOPHOCLIS

Réf : 1883

DELIBERATION N ° CP_2018_167 du 6 juillet 2018

SUBVENTIONS ACTION SOCIALE DE FONCTIONNEMENT

Par délibérations :
- n° 461 du 25 novembre 2011, la Commission permanente a décidé la création d’une Commission Action Sociale, chargée de
préparer ses décisions en matière d’attribution de subventions,
- n° CD_2017_129  du  21  décembre  2017, l’Assemblée  départementale  a  ouvert  au  BP  2018,  une  ligne  budgétaire  de
160 000 € destinée à financer les organismes du secteur social et médico-social,
- n° CP_2018_037  du  26  février  2018,  la  Commission  permanente  a  validé  la  révision  du  règlement  départemental
d’attribution des subventions action sociale créé en 2011.

La  Commission  Action  Sociale  s’étant  réunie  le  29  mai  2018  pour  statuer  sur  la  répartition  de  subventions  en  faveur
d’organismes sociaux et médico-sociaux au titre de l’exercice 2018, il vous est proposé de répartir 24 subventions pour un
montant total de 75 940 €, conformément au tableau ci-dessous.

Organismes demandeurs Objet de la demande 
Montant
sollicité

Avis Commission
Action Sociale

ACTION SOCIALE GENERALE : 49 140 €

Association familiale du
canton de Beaufort et

Digna-Chevreaux

Aide au fonctionnement pour le panier du cœur, centre de
distribution alimentaire pour personnes démunies

550 € 500 €

CIDFF
Centre d’Information sur le

Droit des Femmes et des
Familles du Jura

Accompagnement global des femmes dans leurs
démarches d’accès à l’autonomie personnelle, sociale et

professionnelle
12 000 € 8 000 €

Microcrédit personnel 2 000 € 1 140 €

Mission Locale Sud Jura Aide au fonctionnement de la Mission Locale 15 000 € 8 000 €

Agence de développement
et de promotion du Nord-

Jura – Mission Locale
Dole/Revermont

Aide au fonctionnement de la Mission Locale 15 000 € 8 000 €

UDAF 
Union Départementale des
Associations Familiales du

Jura

Service de microcrédit personnel 3 000 € 2 760 €

Secours Populaire Français
– Fédération du Jura

Solidarité au service des familles en situation de pauvreté
et de précarité

12 000 € 6 000 €

Association franc-comtoise
de financement solidaire -

Caisse solidaire de Franche-
Comté

Lutte contre l’exclusion bancaire et le surendettement
(microcrédit personnel / accueil et conseil des personnes

surendettées)
2 000 € 1 440 €

ACSDAF
Association Culturelle et
Sportive des Détenus et

Accueil des Familles

Organisation d’activités socio-culturelles pour les
personnes détenues au sein de la maison d’arrêt de Lons-

le-Saunier et accueil des familles venant en visite au
parloir

1 400 € 800 €

Ville de Morez Fonctionnement de la MSAP des Hauts de Bienne 6 000 € 2 500 €
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Commune nouvelle des
Hauts de Bienne

Terre d’Emplois – Agate
Paysages

Accompagnement de la population par la MSAP 
du Val d’Amour (Ounans)

5 000 € 2 500 €

Accompagnement de la population par la MSAP 
de la Plaine Jurassienne (Chaussin)

5 000 € 2 500 €

Accompagnement de la population par la MSAP  d’Arbois 5 000 €  2 500 €

Accompagnement de la population par la MSAP 
de Salins-les-Bains

5 000 € 2 500 €

ENFANCE FAMILLE : 11 700 €

UDAF
Union Départementale des
Associations Familiales du

Jura

Exploitation des résultats de l’enquête « Famille avec 3
enfants et plus » et lancement d’une nouvelle enquête

« Les grands-parents dans la vie familiale »
2 500 € 1 200 €

CIDFF
Centre d’Information sur le

Droit des Femmes et des
Familles du Jura

Accueil de jour pour les femmes victimes de violences 6 000 € 5 000 €

Association femmes debout Accueil de jour pour les femmes victimes de violences 6 000 € 5 000 €

ATD Quart Monde Aide au fonctionnement global 1 000 € 500 €

PMI ACTION SANITAIRE : 1 200 €

Espace Santé Dole Nord
Jura – DOLE

Action de soutien à la parentalité 2 000 € 1 200 €

PERSONNES ÂGÉES : 10 500 €

AAP 
Association Aide Aux

Personnes
Financement du coût de l’évaluation externe des services 1 960 € 1 500 €

Fédération Départementale
des Clubs du Temps Libre

Mise en œuvre d’actions pour maintenir le lien social aussi
bien en milieu rural qu’en milieu urbain

14 000 € 9 000 €

PERSONNES HANDICAPÉES : 3 400 €

Association des diabétiques
du Jura

Semaine mondiale de prévention et journée mondiale du
diabète

900 € 500 €

Association Valentin Haüy
Comité du Jura

Aide au fonctionnement global
Accompagnement des personnes aveugles et déficientes
visuelles pour leur permettre de sortir de l’isolement et

d’avoir une vie active et autonome

3 000 € 2 000 €

Association Française des
Traumatisés Crâniens

Actions de prévention en matière de sécurité routière,
principalement en direction des établissements scolaires

3 000 € 900 €

TOTAL GÉNÉRAL 129 310 € 75 940 €
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La Commission permanente, après en avoir délibéré :

- attribue 24 subventions de fonctionnement pour un montant total de 75 940 €, selon la répartition présentée dans le tableau ci-
dessus.

POINT FINANCIER

GESTION PLURIANNUELLE en AP/CP GESTION ANNUELLE hors AP/CP

Montant de l'AP ouverte (1) € CP totaux votés (BP + DM) 160 000 €

Montant déjà affecté sur cette AP € CP déjà engagés sur l'exercice €

Montant affecté dans ce rapport € CP engagés dans le présent rapport 75 940 €

AP restant à affecter € CP disponibles 84 060 €

Pour mémoire : Pour mémoire :

Total CP pointant sur l’AP (2) € Total CP votés  année n-1 163 440 €

Reste à Couvrir (RAC)   (1) – (2) 0 €

Délibération n°CP_2018_167 du 6 juillet 2018

Votée à l'unanimité 

Président  Clément PERNOT :

                       #signature#
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COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU JURA

Service : PDS - INSERTION ACTION SOCIALE

Rapporteur : Christine SOPHOCLIS

Réf : 1885

DELIBERATION N ° CP_2018_168 du 6 juillet 2018

SUBVENTIONS ACTION SOCIALE D'INVESTISSEMENT

Par délibérations :
- n° 461 du 25 novembre 2011, la Commission permanente a décidé la création d’une Commission Action Sociale chargée de
préparer ses décisions en matière d’attribution de subventions,
- n° CD_2017_129 du 21 décembre 2017, l’Assemblée départementale a ouvert au BP 2018, une ligne budgétaire de 50 915 €
destinée  à  soutenir  les  opérations  d’investissement  portées  par  des  organismes  sociaux,  médico-sociaux  et  des  SIAE –
Structures d’Insertion par l’Activité Économique,
- n° CP_2018_037  du  26  février  2018,  la  Commission  permanente  a  validé  la  révision  du  règlement  départemental
d’attribution des subventions action sociale créé en 2011.

Le règlement départemental d’attribution des subventions action sociale en vigueur, précise que le taux d’intervention du
Département est fixé à :

 20 % du coût TTC des investissements (ou HT si l’organisme peut récupérer la TVA), pour les organismes du secteur
social, médico-social et ceux bénéficiant d’un agrément « Chantier d’insertion »,

 10 %  du  coût  TTC  des  investissements  (ou  HT  si  l’organisme  peut  récupérer  la  TVA),  pour  les  associations
intermédiaires.

La Commission  Action  Sociale  s’étant  réunie  le  29  mai  2018  pour  statuer  sur  une  première  répartition  de  subventions
d’investissement en faveur d’organismes sociaux, médico-sociaux et d’insertion par l’activité économique au titre de l’année
2018,  il  vous  est  proposé  d’attribuer  une  subvention  action  sociale  d’investissement  de  8 423 €  à  AIR  –  Association
Intercommunale de Réinsertion, conformément aux informations mentionnées dans le tableau ci-dessous :

Organisme
demandeur

Objet de la
demande

de subvention

Montant de la
subvention sollicitée

Montant
prévisionnel de

dépenses
annoncé

Coût du
projet retenu
selon devis 

Avis de la
Commission

Action Sociale

AIR 
Association

Intercommunale
de Réinsertion

Transport micro-
collectif : achat de 2
véhicules de 9 places

afin d’assurer le
transport quotidien

de salariés non
mobiles de structures

d’insertion locales

8 423 €
(16 % du montant

prévisionnel de dépenses
annoncé),

l’association ayant
sollicité d’autres

financements publics à
hauteur de 64 % du

montant prévisionnel de
dépenses annoncé

52 646 € TTC 47 800 € TTC

8 423 €
 (soit 17,62 % du

montant de
dépenses

prévisionnelles
retenu)
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La Commission permanente, après en avoir délibéré :

- attribue une subvention d’investissement de 8 423 € à AIR – Association Intercommunale de Réinsertion.

POINT FINANCIER

GESTION PLURIANNUELLE en AP/CP GESTION ANNUELLE hors AP/CP

Montant de l'AP ouverte (1) € CP totaux votés (BP + DM) 50 915 €

Montant déjà affecté sur cette AP € CP déjà engagés sur l'exercice €

Montant affecté dans ce rapport € CP engagés dans le présent rapport 8 423 €

AP restant à affecter € CP disponibles 42 492 €

Pour mémoire : Pour mémoire :

Total CP pointant sur l’AP (2) € Total CP votés  année n-1 53 685 €

Reste à Couvrir (RAC)   (1) – (2) 0 €

Délibération n°CP_2018_168 du 6 juillet 2018

Votée à l'unanimité 

Président  Clément PERNOT :

                       #signature#
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COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU JURA

Service : PDS - PERSONNES AGEES

Rapporteur : Françoise VESPA

Réf : 1766

DELIBERATION N ° CP_2018_169 du 6 juillet 2018

FONDS DE RESTRUCTURATION DES SERVICES D'AIDE ET D'ACCOMPAGNEMENT A DOMICILE :
EDITION 2017

En 2017, la loi de financement de la sécurité sociale avait prévu la mise en place d’un fonds exceptionnel de 5 millions d’euros
d’appui aux bonnes pratiques et d’aide à la restructuration des services d’aide et d’accompagnement à domicile (SAAD).
Ce  fonds,  dont  le  financement  était  assuré  par  les  crédits  de  la  section  IV  de  la  Caisse  Nationale  de  Solidarité  pour
l’Autonomie (CNSA), nécessitait un co-financement des collectivités partenaires.
En raison du manque de lisibilité relative à la pérennité de ces fonds, la collectivité départementale n’a pas souhaité s’engager
dans ce dispositif.

Pour les départements n’ayant pas candidaté pour un conventionnement avec la CNSA, une dotation de 5 millions d’euros
gérée par les ARS a été prévue pour la mise en œuvre de mesures d’aide à la restructuration du secteur des SAAD n’ayant pas
pu solliciter le fonds précédent.

Sur cette enveloppe,  la  région Bourgogne Franche-Comté s’est  vue allouer une somme de 148 200 € à répartir  entre les
Départements 39 et 70 qui n’avaient pas signé de convention avec la CNSA pour bénéficier du fonds d’appui aux bonnes
pratiques et d’aide à la restructuration des services d’aide et d’accompagnement à domicile.
Pour le Jura,  les associations PRODESSA et ADMR ainsi que la société AAD ont sollicité une aide auprès du fonds de
restructuration de l’aide à domicile.

Après examen des dossiers et avis de la Commission de Coordination des Politiques Publiques, il a été décidé de répartir, pour
le territoire jurassien, l’enveloppe de la manière suivante : 
- ADMR  : 11 000 € 
- PRODESSA : 63 823 €
- AAD : 3 803 €
A la suite d’une décision du Tribunal de Besançon en date du 25/04/2018 ayant validé la reprise de l’activité d’AAD par
l’association PRODESSA, à compter du 1er mai 2018, le solde de l’aide attribuée à AAD sera versé à PRODESSA.

L’octroi de ces fonds est subordonné à la signature de contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens (CPOM) dont vous
trouverez les modèles joints en annexe.

Dans  le  cadre  de  la  contractualisation de mise  en  œuvre  du  fonds  de  restructuration,  les  deux organismes  gestionnaires
PRODESSA et ADMR s’engagent à :  
-  mettre en œuvre la stratégie de retour à l’équilibre des comptes sur une durée de 3 ans,
-  respecter le calendrier de réalisation des objectifs opérationnels de retour à l’équilibre,
- fournir à l’ARS et au Conseil départemental l’ensemble des éléments nécessaires à l’évaluation de la bonne réalisation des
objectifs fixés par le CPOM,
- remettre, au plus tard le 30 avril 2019, à l’ensemble des signataires du CPOM, une synthèse de suivi des objectifs de la
convention ainsi que les documents financiers et comptables attestant des progrès réalisés en matière de retour à l’équilibre et
d’utilisation de l’aide attribuée dans le cadre du CPOM.

Un acompte de 50 % de l’aide a été versé lors de la signature de la convention d’engagement à signer un contrat pluriannuel de
retour à l’équilibre ; le solde sera payé lors de la signature des CPOM.

Bien que ce fonds exceptionnel soit entièrement financé par l’État, le dispositif prévoit la signature de la convention par le
Département, en tant que partenaire associé à la démarche et chargé, depuis la sortie de la loi Adaptation de la Société au
Vieillissement, de l’autorisation des SAAD intervenant notamment auprès des publics vulnérables.
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La Commission permanente, après en avoir délibéré :

- approuve les CPOM joints en annexe, à intervenir concernant la répartition du fonds de restructuration des services d’aide et
d’accompagnement à domicile pour la période 2018-2021, prévoyant une aide de  :

 . 11 000 € à l’ADMR,
 . 63 823 € à PRODESSA  majoré d’un montant de 3 803 € correspondant à l’aide attribuée initialement à AAD dont l’activité
a été reprise par PRODESSA, à la suite de la décision du Tribunal de Besançon du 25 avril 2018.

- autorise le Président à signer les CPOM, ainsi que leurs éventuels avenants.

(sans incidence sur les finances départementales)

POINT FINANCIER

GESTION PLURIANNUELLE en AP/CP GESTION ANNUELLE hors AP/CP

Montant de l'AP ouverte (1) € CP totaux votés (BP + DM) €

Montant déjà affecté sur cette AP € CP déjà engagés sur l'exercice €

Montant affecté dans ce rapport € CP engagés dans le présent rapport €

AP restant à affecter € CP disponibles €

Pour mémoire : Pour mémoire :

Total CP pointant sur l’AP (2) € Total CP votés  année n-1 €

Reste à Couvrir (RAC)   (1) – (2) 0 €

Délibération n°CP_2018_169 du 6 juillet 2018

Votée à l'unanimité 

Président  Clément PERNOT :

                       #signature#
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COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU JURA

Service  :  PDS  -  ETABLISSEMENTS  BUDGET
COMPTABILITE

Rapporteur : Françoise VESPA

Réf : 1945

DELIBERATION N ° CP_2018_170 du 6 juillet 2018

CPOM MUTUALITE FRANCAISE DU JURA
EHPAD CLAIRVAUX-LES-LACS ET TAVAUX

Dans le cadre du programme prévisionnel établi conjointement avec l’ARS, je vous invite à examiner le projet de CPOM à
passer avec la Mutualité Française du Jura.

I – Fondements juridiques et objectifs généraux de la démarche CPOM

La loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement (ASV) et la loi de financement
de la sécurité sociale pour 2016 rendent obligatoire la signature des Contrats Pluriannuels d’Objectifs et de Moyens (CPOM)
entre les gestionnaires d’EHPAD et les autorités de tarification et de contrôle. A compter du 1 er janvier 2017, les CPOM sont
progressivement substitués aux conventions tripartites pluriannuelles.

Ce  CPOM  rénové,  support  du  dialogue  entre  les  acteurs,  doit  notamment  permettre  de  mieux  répondre  aux  enjeux
d’accompagnement des usagers, d’améliorer la qualité de la prise en charge, et de structurer l’offre médico-sociale sur le
territoire afin de mieux répondre aux besoins des usagers.

La conclusion de CPOM s’accompagne d’une réforme importante de l’allocation de ressources, fondée sur les principes de
confiance mutuelle entre autorités de tarification et gestionnaires, et de respect de l’autonomie des gestionnaires, dans le cadre
des objectifs fixés par le CPOM.

Source  de  simplification  administrative,  le  CPOM  précise  les  orientations  de  gestion  et  engage  sur  l’utilisation  des
financements  pérennes  autorisés  chaque  année  aux  établissements,  dans  un  souci  d’amélioration  de  l’efficience  des
organisations.

II- CPOM MUTUALITE 2018 - 2022

1 – Périmètre

Conclu pour une période de 5 ans, le CPOM couvre l’ensemble des EHPAD d’un même gestionnaire.

La Mutualité Française du Jura est une entreprise à but non lucratif du secteur de l’économie sociale et solidaire et représente
en tant qu’organisme gestionnaire les établissements suivants d’une capacité totale de 97 places :

 EHPAD Le Jardin de Séquanie situé à TAVAUX, d’une capacité totale de 60 places, dont 55 places  d’hébergement
permanent et 5 places d’hébergement temporaire,

 EHPAD La Résidence des Lacs situé à CLAIRVAUX-LES-LACS avec une capacité totale de 37 places, dont 35
places d’hébergement permanent et 2 places d’hébergement temporaire.

Ces deux établissements sont habilités à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale pour la totalité de leur capacité.
Le CPOM vaut désormais convention d’habilitation à l’aide sociale.

Remarque : 
La Mututalité Française du Jura gère également une Résidence autonomie située à Clairvaux-les-Lacs, d’une capacité de 47
places. Cette résidence autonomie, habilitée partiellement à l’aide sociale, a fait l’objet d’un CPOM spécifique pour la mise en
œuvre du forfait autonomie, et n’est donc pas intégrée dans le périmètre du présent CPOM.
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2 – Objectifs

Une phase de diagnostic a permis à la Mutualité et  aux deux établissements de proposer les priorités d’évolution de leur
activité et de leur fonctionnement pour les cinq prochaines années.

Les objectifs du CPOM ont été définis en tenant compte des 5 orientations de la stratégie régionale CPOM :
 Efficience et qualité,
 Inclusion,
 Prévention et soins,
 Individualisation,
 Fluidification.

Les objectifs proposés dans le cadre du CPOM Mutualité 2018 / 2022 sont les suivants :
 Etudier la faisabilité d’instaurer un accueil de jour et la possibilité d’accueillir des adultes handicapés vieillissants au

sein de l’EHPAD Le Jardin de Séquanie à TAVAUX,
 Formaliser le projet de service de l’accueil temporaire,
 Favoriser le recrutement et la qualification de professionnels assistants de soins en gérontologie (ASG) au sein de

l’EHPAD Résidence des Lacs à CLAIRVAUX-LES-LACS,
 Promouvoir et pérenniser la bientraitance par la formation Humanitude,
 Suivre la gestion des événements indésirables et des réclamations (via un logiciel adapté),
 Déployer une réactualisation annuelle des projets personnalisés.

3 – Moyens

Compte tenu des contraintes budgétaires et du taux directeur fixé à 0 % pour l’année 2018, la négociation du CPOM a été
conduite  par  les  services  sur  la  base  d’une  reconduction  des  budgets  autorisés  à  ce  jour,  à  moyens constants,  avec  une
incitation à des recherches de redéploiement  de moyens au sein des  établissements,  ou par  mutualisation des  moyens de
l’organisme gestionnaire.

A titre indicatif, les dotations au titre de 2018 se répartissent ainsi :

Etablissements
Dotation ARS

Soin

Sections relevant du Département

Dépendance Hébergement

EHPAD  Le Jardin de Séquanie - TAVAUX 309 747,43 € 1 394 337,00 €

EHPAD La Résidence des Lacs - CLAIRVAUX 209 711,73 € 845 543,00 €

Total 1 054 482,36 € 519 459,16 € 2 239 880,00 €

Pour l’année 2018, les tarifs journaliers moyens de l’hébergement sont fixés à :
 64,50 € pour l’EHPAD de CLAIRVAUX,
 65,99 € pour l’EHAPD de TAVAUX.

4 – Durée – suivi

Le CPOM avec la Mutualité Française, d’une durée de 5 ans, couvrira la période 2018 – 2022.

Un comité de suivi sera chargé du dialogue de gestion, qui permettra notamment d’examiner la trajectoire de la réalisation des
objectifs fixés, d’évoquer les résultats de l’organisme gestionnaire, l’activité des deux établissements.

Le projet de document contractuel figure en annexe. Il est établi conformément au cahier des charges fixé par l’arrêté du 3
mars 2017.
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La Commission permanente, après en avoir délibéré :

- valide le projet de CPOM ARS / Département / Mutualité Française du Jura concernant les EHPAD La Résidence des Lacs à
CLAIRVAUX-LES-LACS et Le Jardin de Séquanie à TAVAUX pour la période 2018 – 2022,

- autorise le Président à signer ce document pour le compte du Département.

POINT FINANCIER      -   SANS  INCIDENCE  FINANCIERE

GESTION PLURIANNUELLE en AP/CP GESTION ANNUELLE hors AP/CP

Montant de l'AP ouverte (1) € CP totaux votés (BP + DM) €

Montant déjà affecté sur cette AP € CP déjà engagés sur l'exercice €

Montant affecté dans ce rapport € CP engagés dans le présent rapport €

AP restant à affecter € CP disponibles €

Pour mémoire : Pour mémoire :

Total CP pointant sur l’AP (2) € Total CP votés  année n-1 €

Reste à Couvrir (RAC)   (1) – (2) 0 €

Délibération n°CP_2018_170 du 6 juillet 2018

Votée à l'unanimité 

Président  Clément PERNOT :

                       #signature#
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COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU JURA

Service  :  PDS  -  ETABLISSEMENTS  BUDGET
COMPTABILITE

Rapporteur : Françoise VESPA

Réf : 1948

DELIBERATION N ° CP_2018_171 du 6 juillet 2018

FORFAIT AUTONOMIE 2018

La  loi  n° 2015-1776  du  28  décembre  2015  relative  à  l’Adaptation  de  la  Société  au  Vieillissement  (ASV)  organise  les
conditions de développement de l’offre d’habitats intermédiaires, pour apporter une réponse adaptée aux besoins d’habitat et
de  services  aux  personnes  âgées  et  rompre  leur  isolement.  Cette  ambition  passe  notamment  par  le  renforcement  et  la
promotion du rôle et de la place des foyers logements, renommés « résidences autonomie ».

Elle prévoit également le renforcement des actions de prévention de la perte d’autonomie, afin d’anticiper le vieillissement. A
cet effet, une conférence des financeurs de la prévention de la perte d’autonomie des personnes âgées est mise en place dans
chaque département.

Dans ce cadre, le Département procède à la répartition du concours financier spécifique, dit « forfait autonomie », destiné à
financer les actions individuelles et  collectives de prévention de la perte d’autonomie, mises en œuvre par les résidences
autonomie. Le forfait autonomie découle aussi du pré-programme d’actions adopté par la Conférence des financeurs.

Il vous est proposé de procéder à la répartition de ce forfait autonomie au titre de l’année 2018.

Bénéficiaires - Actions éligibles

Seules les résidences autonomie peuvent bénéficier du forfait autonomie.

Le Département du jura compte 11 résidences autonomie, pour une capacité totale de 682 places (base : concours CNSA).

Le forfait autonomie est destiné à financer les actions individuelles ou collectives de prévention de la perte d’autonomie, qui
peuvent porter notamment sur :

 le maintien ou l’entretien des facultés physiques, cognitives, sensorielles, motrices et psychiques,
 la nutrition, la diététique, la mémoire, le sommeil, les activités physiques et sportives, l’équilibre et la prévention des

chutes,
 le repérage et la prévention des difficultés sociales et de l’isolement social, le développement du lien social et de la

citoyenneté,
 l’information et le conseil en matière de prévention en santé et de l’hygiène,
 la sensibilisation à la sécurisation du cadre de vie et le repérage des fragilités.

Bilan de l’utilisation du concours 2017

Le concours attribué au titre de l’année 2017 s’élevait à 222 242 € et a été réparti par la Commission Permanente au cours de
sa réunion du 16 octobre 2017.

Le versement était conditionné à la signature d’un Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) conclu entre le
Département, l’Agence Régionale de Santé (pour celles qui bénéficient d’un forfait soin) et le gestionnaire de la résidence
autonomie. Des CPOM ont donc été signés avec les différents gestionnaires.

Malgré  une  mise  en  œuvre  tardive  qui  a  parfois  généré  quelques difficultés,  le  bilan sommaire  fait  ressortir  une  bonne
implication des gestionnaires, une grande diversité dans les actions proposées et une bonne participation des résidents. D’après
les éléments transmis, plus de la moitié des résidents a participé, soit 350 personnes avec un taux variable selon les activités
proposées et les résidences autonomie (de 50 à 80 %).
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Les ateliers proposés recouvrent les thématiques suivantes :

Thématiques Nombre d’ateliers organisés

Nutrition 11

Mémoire, entretien des facultés cognitives 12

Activité physique, atelier équilibre, prévention des chutes 15

Bien être, estime de soi 11

Lien social, sorties 32

Ateliers créatifs (tricot, couture, poterie) 5

Culture (théâtre, lecture, film, concert) 8

Divers (citoyenneté, informatique, zoothérapie...) 5

Répartition du concours 2018 entre les résidences autonomie

Pour  l’année  2018,  le  concours  attribué  par  la  CNSA  du  Département  du  Jura  au  titre  du  forfait  autonomie  s’établit
à 223 526 €.

Il vous est proposé de répartir cette somme entre les résidences autonomie au prorata de leur capacité selon le détail figurant
dans le tableau ci-dessous.

Pour la résidence autonomie de MOREZ, dont la fermeture est prévue en cours d’année, et qui ne fonctionne pas à pleine
capacité, une modulation du forfait est proposée, en ne retenant que 37 places (soit la moitié de sa capacité autorisée de 73
places).

Commune d’implantation
Nom de la Résidence

Autonomie
Gestionnaire Capacité

Forfait
autonomie 2018

BLETTERANS Les Pâquerettes CIAS Bresse Haute-Seille 55 20 732 €

CHAMPAGNOLE Résidence André Socié CCAS Champagnole 70 26 386 €

CLAIRVAUX-LES-LACS La Résidence des Lacs Mutualité Française 47 17 716 €

DAMPIERRE Georges Bourgeois SIVU du canton de Dampierre 37 13 947 €

DOLE Les Paters et Val d’Amour CCAS Dole 128 48 248 €

LES ROUSSES Résidence Mandrillon CCAS Les Rousses 15 5 654 €

LONS-LE-SAUNIER Cours Colbert CCAS Lons 52 19 601 €

MOISSEY Mont Guérin Commune de Moissey 55 20 732 €

MOREZ La Grande Rêche CH Morez 37 13 946 €

ORGELET Résidence Bellevue CCAS Orgelet 23 8 670 €

SAINT-AMOUR Résidence les Tilleuls CCAS Saint-Amour 74 27 894 €

TOTAL 593 223 526 €
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La Commission permanente, après en avoir délibéré :

- répartit le concours relatif au forfait autonomie 2018 versé par la CNSA entre les 11 résidences autonomie conformément au
détail ci-dessus et pour un montant total de 223 526 €.

POINT FINANCIER

GESTION PLURIANNUELLE en AP/CP GESTION ANNUELLE hors AP/CP

Montant de l'AP ouverte (1) € CP totaux votés (BP + DM) 223 526 €

Montant déjà affecté sur cette AP € CP déjà engagés sur l'exercice 0 €

Montant affecté dans ce rapport € CP engagés dans le présent rapport 223 526 €

AP restant à affecter € CP disponibles 0 €

Pour mémoire : Pour mémoire :

Total CP pointant sur l’AP (2) € Total CP votés  année n-1 222 242 €

Reste à Couvrir (RAC)   (1) – (2) 0

Délibération n°CP_2018_171 du 6 juillet 2018

Votée à l'unanimité 

Président  Clément PERNOT :

                       #signature#
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COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU JURA

Service : PDS

Rapporteur : Françoise VESPA

Réf : 1941

DELIBERATION N ° CP_2018_172 du 6 juillet 2018

CONFERENCE DES FINANCEURS DE LA PREVENTION DE LA PERTE D'AUTONOMIE DES PERSONNES
AGEES - ACTIONS DE PREVENTION PROGRAMMATION 2018 - 1ERE TRANCHE

La loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement, dite loi ASV, a créé dans
chaque Département une « Conférence des Financeurs de la Prévention de la Perte d'Autonomie des Personnes Âgées » (dite
CFPPA). Cette conférence réunit le Département, l'ARS, la CARSAT, la MSA, la Sécurité Sociale des Indépendants, la CPAM,
la  Mutualité  Française,  l'ANAH et  les  caisses  de  retraite ;  elle  est  placée  sous  la  présidence  du  Président  du  Conseil
départemental.

La Conférence  des  Financeurs  est  chargée  d'élaborer  un programme portant  sur  différents  axes  et,  en  particulier,  sur  le
développement d'actions collectives de prévention à destination des personnes âgées ; à cet effet, le Jura bénéficie en 2018
d'une dotation de la CNSA de 631 714 €.

La Conférence des Financeurs a lancé en avril dernier un appel à projets en vue de déterminer la programmation des actions de
prévention au titre de la dotation 2018. Elle a défini un premier programme d'actions lors de sa réunion du 29 juin 2018, joint
en annexe.

La dotation ayant été versée au Département en charge de la gestion de la CFPPA, il vous est proposé de prendre acte du
programme ci-joint, et d’autoriser le versement des financements aux porteurs des actions retenues par la Conférence des
Financeurs, qui couvrent la totalité du territoire départemental, pour un montant total de 481 522 € :

 Amicale Laïque Lédonienne : 22 760 € (thématique : activités physiques adaptées)
 APEI : 20 000 € (thématique : santé personnes en situation de handicap)
 Arts martiaux lédoniens : 426 € (thématique : activités physiques adaptées)
 ASMH : 19 077 € (thématique : santé personnes en situation de handicap)
 CCAS de Champagnole : 8 250 € (thématiques : informatique et lien social)
 CCAS de Lons-le-Saunier : 16 081 € (thématiques : activités physiques adaptées, animation territoriale, lien social et

santé globale)
 CCAS de Saint-Claude : 2 350 € (thématiques : alimentation et intergénérationnel)
 CCAS de Salins-les-Bains : 6 159 € (thématiques : lien social et mémoire)
 Comité départemental EPGV : 20 979 € (thématique : activités physiques adaptées)
 Comité départemental retraite sportive : 4 000 € (thématique : activités physiques adaptées)
 Communauté de Communes Haut-Jura Saint-Claude : 20 000 € (thématiques : culture et informatique)
 Communauté de Communes Jura Sud : 2 500 € (thématique : informatique)
 Conseil départemental du Jura : 1 519 € (thématique : aides techniques)
 CPIE du Haut-Jura : 4 100 € (thématique : animation territoriale)
 Espace Santé Dole Nord Jura : 9 850 € (thématiques : alimentation et sens)
 Fassokan : 2 000 € (thématique : alimentation)
 Fédération ADMR : 29 740 € (thématique : animation territoriale)
 Fédération interdépartementale des foyers ruraux : 7 525 € (thématique : intergénérationnel)
 FEMASAC : 9 600 € (thématique : prévention des chutes)
 Gie IMPA : 25 000 € (thématique : santé globale)
 Juralliance : 20 000 € (thématique : santé personnes en situation de handicap)
 La Vir’Volte : 1 000 € (thématique : animation territoriale)
 Ligue de l’enseignement du Jura : 2 500 € (thématique : intergénérationnel)
 Loisirs Populaires Dolois : 18 410 € (thématiques : culture, lien social, prévention des chutes et prévention des   
 difficultés)
 Lycée agricole de Lons-le-Saunier Mancy : 950 € (thématique : alimentation)
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 Maison Commune : 10 000 € (thématique : santé globale)
 Mutualité Française Bourgogne Franche-Comté : 64 214 € (thématiques : activités physiques adaptées, santé globale

et santé personnes en situation de handicap)
 Musik Ap’Passionato : 22 000 € (thématique : culture)
 PRODESSA : 91 613 € (thématiques : culture, informatique et santé globale)
 Profession Sport et Loisirs : 8 520 € (thématique : activités physiques adaptées)
 Siel bleu : 8 399 € (thématique : activités physiques adaptées)
 SSIAS de la Bresse Comtoise : 2 000 € (thématique : animation territoriale)

La Commission permanente, après en avoir délibéré :

-  prend  acte  de  la  première  tranche du  programme 2018 de  la  Conférence  des  Financeurs  de  la  prévention  de  la  perte
d'autonomie des personnes âgées (tableau de répartition thématique et cartographie joints en annexe),

- autorise le versement des financements aux différents porteurs d'actions de prévention, selon la répartition détaillée ci-dessus
et pour un montant total de 481 522 €,

-  approuve le  modèle type de convention joint  en annexe et  autorise le  Président  à  signer les éventuelles conventions à
intervenir avec les porteurs d'actions de prévention, rédigées sur la base du modèle type,

- autorise le Président à signer la convention de partenariat avec le Gie IMPA jointe en annexe.

POINT FINANCIER

GESTION PLURIANNUELLE en AP/CP GESTION ANNUELLE hors AP/CP

Montant de l'AP ouverte (1) € CP totaux votés (BP + DM) 631 714 €

Montant déjà affecté sur cette AP € CP déjà engagés sur l'exercice 0 €

Montant affecté dans ce rapport € CP engagés dans le présent rapport 481 522 €

AP restant à affecter € CP disponibles 150 192 €

Pour mémoire : Pour mémoire :

Total CP pointant sur l’AP (2) € Total CP votés  année n-1 €

Reste à Couvrir (RAC)   (1) – (2) 0

Délibération n°CP_2018_172 du 6 juillet 2018

Votée à l'unanimité 

Président  Clément PERNOT :

                       #signature#
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COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU JURA

Service : PPR - ROUTES EXPLOITATION ET ENTRETIEN

Rapporteur : Dominique CHALUMEAUX

Réf : 1914

DELIBERATION N ° CP_2018_173 du 6 juillet 2018

PETITES OPÉRATIONS DE SÉCURITÉ

Une autorisation de programme a été mise en place depuis plusieurs années pour réaliser des petites opérations de sécurité sur
le réseau routier départemental.
 

Un crédit de paiement de 300 000 € a été inscrit au Budget Primitif 2018.
 

Je vous propose de valider une liste chiffrée d’opérations prêtes à être réalisées pour un montant de 60 000 € conformément au
tableau ci-dessous : 

RD ARD Commune Libellé Estimation TTC

72 LONS LA CHAILLEUSE Mise en conformité du carrefour à deux
branches avec la RD 168

30 000 €

25 SAINT-CLAUDE LA PESSE Sécurisation d’itinéraire par création 
d’accotements et assainissement

30 000€

TOTAL …... 60 000 €
.

La Commission permanente, après en avoir délibéré :

- valide la liste chiffrée d'opérations détaillées ci-dessus pour un montant de 60 000 €.

POINT FINANCIER

GESTION PLURIANNUELLE en AP/CP GESTION ANNUELLE hors AP/CP

Montant de l'AP ouverte (1) 4 550 000 € CP totaux votés (BP + DM) €

Montant déjà affecté sur cette AP 4 001 987 € CP déjà engagés sur l'exercice €

Montant affecté dans ce rapport 60 000 € CP engagés dans le présent rapport €

AP restant à affecter 488 013 € CP disponibles €

Pour mémoire : Pour mémoire :

Total CP pointant sur l’AP (2) 4 057 236 € Total CP votés  année n-1 €

Reste à Couvrir (RAC)   (1) – (2) 492 764 €

Délibération n°CP_2018_173 du 6 juillet 2018

Votée à l'unanimité 

Président  Clément PERNOT :

                       #signature#
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COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU JURA

Service : PPR - ROUTES EXPLOITATION ET ENTRETIEN

Rapporteur : Dominique CHALUMEAUX

Réf : 1923

DELIBERATION N ° CP_2018_174 du 6 juillet 2018

CONVENTIONS D'OCCUPATION TEMPORAIRE
POUR LA RÉALISATION D'AMÉNAGEMENTS DE SÉCURITÉ

SUR ROUTES DÉPARTEMENTALES

La réalisation par les communes, ou leurs groupements, de travaux d’aménagements de sécurité est soumise à autorisation sur
le domaine public routier départemental. Celle-ci prend la forme d’une convention entre le maître d’ouvrage et le Département,
selon le modèle approuvé par délibération du 16 octobre 2017.

Cette convention fixe notamment les conditions techniques à respecter ainsi que les conditions financières pour l’entretien des
aménagements.

L’instruction des dossiers suivants est terminée et il convient d’approuver la convention correspondante :

Commune RD Opération

CHAUMERGY 33 et 468 Création de trottoirs et implantation de bordures

COLONNE 22E Création d’un cheminement piétons

LE DESCHAUX 469 Création d’un cheminement piétons et vélos

MOLINGES 63 et 63E2 Mise en œuvre de coussins berlinois

MONTLAINSIA 86 Création d’un plateau ralentisseur et signalisation verticale

SAINT-BARAING 46 Création d’un carrefour giratoire et trottoirs

SAINT-GERMAIN-EN-MONTAGNE 251 Création d’un cheminement piétons et implantation de 
plateaux ralentisseurs

TAXENNE 12 et 125 Création de plateaux ralentisseurs et implantation d’arrêts 
de bus

VILLENEUVE-D’AVAL 14 Création d’écluses et implantation de coussins berlinois
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La Commission permanente, après en avoir délibéré :

- autorise le Président à signer les conventions avec les communes pour les opérations citées ci-dessus, établies selon le modèle
approuvé par délibération du 16 octobre 2017, ainsi que leurs éventuels avenants.

POINT FINANCIER

GESTION PLURIANNUELLE en AP/CP GESTION ANNUELLE hors AP/CP

Montant de l'AP ouverte (1) € CP totaux votés (BP + DM) €

Montant déjà affecté sur cette AP € CP déjà engagés sur l'exercice €

Montant affecté dans ce rapport € CP engagés dans le présent rapport €

AP restant à affecter € CP disponibles €

Pour mémoire : Pour mémoire :

Total CP pointant sur l’AP (2) € Total CP votés  année n-1 €

Reste à Couvrir (RAC)   (1) – (2) €

Délibération n°CP_2018_174 du 6 juillet 2018

Votée à l'unanimité 

Président  Clément PERNOT :

                       #signature#
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COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU JURA

Service : PPR - ROUTES EXPLOITATION ET ENTRETIEN

Rapporteur : Dominique CHALUMEAUX

Réf : 1938

DELIBERATION N ° CP_2018_175 du 6 juillet 2018

CONVENTION DE MAÎTRISE D'OUVRAGE POUR L'AMÉNAGEMENT
D'UN CARREFOUR À SALINS-LES-BAINS (RD 472 ET 492)

Dans le cadre d’un projet global de valorisation de son centre ville, la commune de SALINS-LES-BAINS souhaite réaménager
le carrefour dit « Barbarine » entre les RD 472 et 492, en favorisant la sécurité des usagers, la fluidité de la circulation et
l’embellissement de l’entrée de ville. Cet aménagement sera en partie réalisé sur le domaine public départemental (rue Aristide
Briand, rue Gambetta et Rampe Barbarine) et en partie sur le domaine communal (avenue du Général de Gaulle et rue de la Gare).

Dans un souci d’efficacité, le Département confie la maîtrise d’ouvrage de l’opération à la commune, en application de la loi
n°85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d’ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d’œuvre privée.

Le projet de convention, joint en annexe, définit les conditions administratives, techniques et financières de cette délégation. Il
a été établi après concertation avec le Conseil Régional (passage des cars scolaires) et après vérification de la possibilité de
retournement pour les véhicules venant de MOUCHARD (poids lourds en particulier).

La Commission permanente, après en avoir délibéré :

- approuve la convention à passer avec la commune de SALINS-LES-BAINS pour la maîtrise d’ouvrage de l’aménagement du
carrefour dit « Barbarine » (RD 472 et 492),

- autorise le Président à la signer, ainsi que ses éventuels avenants. 

POINT FINANCIER

GESTION PLURIANNUELLE en AP/CP GESTION ANNUELLE hors AP/CP

Montant de l'AP ouverte (1) € CP totaux votés (BP + DM) €

Montant déjà affecté sur cette AP € CP déjà engagés sur l'exercice €

Montant affecté dans ce rapport € CP engagés dans le présent rapport €

AP restant à affecter € CP disponibles €

Pour mémoire : Pour mémoire :

Total CP pointant sur l’AP (2) € Total CP votés  année n-1 €

Reste à Couvrir (RAC)   (1) – (2) €

Délibération n°CP_2018_175 du 6 juillet 2018

Votée à l'unanimité 

Président  Clément PERNOT :

                       #signature#
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COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU JURA

Service : PPR - ROUTES EXPLOITATION ET ENTRETIEN

Rapporteur : Dominique CHALUMEAUX

Réf : 1939

DELIBERATION N ° CP_2018_176 du 6 juillet 2018

CONVENTIONS DE FINANCEMENT DE RÉFECTION
DE DIVERSES ROUTES DÉPARTEMENTALES

Depuis plusieurs années, un système de participation financière des occupants du domaine public routier est pratiqué lors de la
réfection de tranchées selon les modalités suivantes :

- les tranchées sur routes départementales font l’objet d’une permission de voirie qui impose au bénéficiaire la remise en l’état
à l’identique de la chaussée, et notamment la partie supérieure (couche de roulement),

- dans certains cas, il est opportun de différer la réfection de celle-ci et de réaliser le renouvellement complet de la couche de
roulement,

-  dans  cette  hypothèse,  le  Département  réalise  les  travaux  et  il  demande  une  participation  financière  au  titulaire  de  la
permission de voirie au prorata des surfaces de tranchées. Cette somme correspond à la dépense qu’il aurait engagée pour la
réfection définitive de la tranchée, il n’y a donc pas de surcoût pour l’occupant.

Chaque demande de participation fait l’objet d’une convention définissant le contenu technique de l’opération et fixant le
montant de cette participation.

Trois projets de convention sont joints en annexes au présent rapport. Ils ont été établis avec :

-  la commune de LA CHAPELLE-SUR-FURIEUSE qui a réalisé en 2016 des travaux de réseaux sur la RD 467 dans la
traversée du village,

- le Syndicat des Eaux du Centre Est qui a réalisé en 2017 des travaux de réseaux sur la RD 251 dans la traversée du village de
LE MOUTOUX et sur la RD 4E dans la traversée du village de MONTROND.
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La Commission permanente, après en avoir délibéré :

- approuve la convention de financement à passer avec la commune de LA CHAPELLE-SUR-FURIEUSE pour la réfection
de la RD 467,

- approuve les conventions de financement à passer avec le Syndicat Intercommunal des Eaux du Centre Est pour les réfections
des RD 251 à LE MOUTOUX et 4E à MONTROND,

- autorise le Président à les signer, ainsi que leurs éventuels avenants.

POINT FINANCIER

GESTION PLURIANNUELLE en AP/CP GESTION ANNUELLE hors AP/CP

Montant de l'AP ouverte (1) € CP totaux votés (BP + DM) €

Montant déjà affecté sur cette AP € CP déjà engagés sur l'exercice €

Montant affecté dans ce rapport € CP engagés dans le présent rapport €

AP restant à affecter € CP disponibles €

Pour mémoire : Pour mémoire :

Total CP pointant sur l’AP (2) € Total CP votés  année n-1 €

Reste à Couvrir (RAC)   (1) – (2) €

Délibération n°CP_2018_176 du 6 juillet 2018

Votée à l'unanimité 

Président  Clément PERNOT :

                       #signature#

2
Page 408





3
Page 409





4
Page 410





5
Page 411





6
Page 412





7
Page 413





8
Page 414





COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU JURA

Service : PPR - ROUTES EXPLOITATION ET ENTRETIEN

Rapporteur : Dominique CHALUMEAUX

Réf : 1951

DELIBERATION N ° CP_2018_177 du 6 juillet 2018

CONVENTION D'ENGAGEMENT
POUR LA COORDINATION DE LA DÉFENSE COLLECTIVE

CONTRE L'AMBROISIE

Par arrêté préfectoral du 23 juin 2014, le Préfet du Jura a rendu obligatoire la destruction des plants d’ambroisie par les
propriétaires des terrains infestés, privés et publics.

Pour mémoire, l’ambroisie à feuille d’armoise (Ambrosia artemisiifolia) est une plante allergisante à courte et grande distance
par son pollen. Elle est invasive sur tous les types de terrains, en particulier sur les accotements routiers. Elle progresse chaque
année  dans  le  département.  En  2017,  les  services  départementaux  ont  recensé  462 sites  sur  les  dépendances  des  routes
départementales et ont consacré 2 250 heures pour les faucher et les arracher.

La multitude des terrains infestés, ou potentiellement infestés, a pour conséquence d’impliquer un nombre important d’acteurs
responsables de la lutte avant floraison. Une coordination de ces différents acteurs est indispensable pour espérer une lutte
efficiente.

La lutte collective a pour but de :
- réduire les conséquences allergiques,
- réduire la pression sur la biodiversité végétale,
- maintenir les moyens de production en milieu agricole,
- éviter la production et la dissémination des graines d’ambroisie.

Dans ce contexte, le rôle des Groupements de défense contre les organismes nuisibles et de leur fédération régionale est de
réaliser une veille phytosanitaire et de soutenir les actions de tous les acteurs et notamment les collectivités locales.

Le  projet  de  convention,  joint  en  annexe,  formalise  un  partenariat  entre  la  Fédération  Régionale  de  Défense  contre  les
Organismes Nuisibles de Franche-Comté (FREDON-FC) et le Département du Jura, acteur incontournable de cette lutte. La
FREDON-FC s’engage à apporter ses connaissances et son expertise, à intégrer les données fournies par le Département dans
le référentiel régional et à communiquer sur les actions de ce dernier.

En contre partie, le Département s’engage à verser une contribution annuelle de 2 000 € et fournir le recensement des sites à
ambroisie sur les bords de routes départementales.
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La Commission permanente, après en avoir délibéré :

- décide de participer à hauteur de 2 000 € aux actions de coordination portées par la FREDON-FC.
- approuve la convention à passer avec la Fédération Régionale de Défense contre les Organismes Nuisibles de Franche-Comté
pour la coordination de la défense collective contre l’ambroisie, et autorise le Président à la signer, ainsi que ses éventuels
avenants.

POINT FINANCIER

GESTION PLURIANNUELLE en AP/CP GESTION ANNUELLE hors AP/CP

Montant de l'AP ouverte (1) € CP totaux votés (BP + DM) €

Montant déjà affecté sur cette AP € CP déjà engagés sur l'exercice €

Montant affecté dans ce rapport € CP engagés dans le présent rapport €

AP restant à affecter € CP disponibles €

Pour mémoire : Pour mémoire :

Total CP pointant sur l’AP (2) € Total CP votés  année n-1 €

Reste à Couvrir (RAC)   (1) – (2) €

Délibération n°CP_2018_177 du 6 juillet 2018

Votée à l'unanimité 

Président  Clément PERNOT :

                       #signature#
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COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU JURA

Service : DCP

Rapporteur : Céline TROSSAT

Réf : 1929

DELIBERATION N ° CP_2018_178 du 6 juillet 2018

PROJET D'ADMINISTRATION J.U.R.A.

Le projet d’administration J.U.R.A. (JURA : réUnir et Réfléchir pour l’Avenir), lancé en février 2017 avait pour but d’associer
et de fédérer l’ensemble des agents volontaires autour de trois enjeux identifiés pour les prochaines années et  validés par
l’Exécutif départemental :

 Axe 1 : affirmation du Département dans son rôle d’appui et d’assistance aux territoires avec la création de l’agence
départementale d’ingénierie. Le travail de préfiguration a été conduit par les services, qui ont contribué à formaliser
les besoins des territoires et à proposer la création d’un établissement public administratif en cours d’installation.

 Axe 2 : adaptation des moyens aux missions et compétences du Département.

 Axe 3 : adaptation de l’offre de service à l’usager.

Après un appel lancé auprès de l’ensemble des agents départementaux, 110 agents se sont portés volontaires pour travailler
ensemble sur neuf thématiques différentes validées par le Comité de DIRection, au titre des axes 2 et 3 :

- Optimisation des déplacements,

- Simplification/dématérialisation,

- L’information aux agents,

- Mutualisation des moyens entre collèges,

- Mutualisation des moyens entre services,

- Bilan, perspectives en termes de management,

- La fonction « accueil » dans le Département,

- Le service à l’usager,

- Innovations au service de l’usager.

Neuf groupes se sont alors constitués et après douze mois de travail à raison d’une réunion mensuelle par groupe,  vingt-huit
actions ont pu être mises en œuvre ou le seront prochainement.

Vous trouverez en annexe une synthèse des actions proposées et leurs résultats. Les couleurs représentent l’état d’avancement
de l’action : 

- en vert, l’action est lancée,

- en orange, l’action est en cours,

- en rouge, l’action n’a pu être mise en œuvre.

Je souhaitais avant tout attirer votre attention sur l’investissement des agents départementaux, leurs réflexions et leurs idées
pour améliorer le fonctionnement de la Collectivité et leur quotidien dès lors que l’opportunité leur en a été donnée.
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La Commission permanente, après en avoir délibéré :

- prend acte de l’information qui lui est donnée sur le projet d’administration J.U.R.A. 

POINT FINANCIER

GESTION PLURIANNUELLE en AP/CP GESTION ANNUELLE hors AP/CP

Montant de l'AP ouverte (1) € CP totaux votés (BP + DM) €

Montant déjà affecté sur cette AP € CP déjà engagés sur l'exercice €

Montant affecté dans ce rapport € CP engagés dans le présent rapport €

AP restant à affecter € CP disponibles €

Pour mémoire : Pour mémoire :

Total CP pointant sur l’AP (2) € Total CP votés  année n-1 €

Reste à Couvrir (RAC)   (1) – (2) 0 €

Délibération n°CP_2018_178 du 6 juillet 2018

Votée à l'unanimité 

Président  Clément PERNOT :

                       #signature#
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COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU JURA

Service : DCP

Rapporteur : Céline TROSSAT

Réf : 1978

DELIBERATION N ° CP_2018_179 du 6 juillet 2018

MUTUALISATION DELEGUE A LA PROTECTION DES DONNEES AVEC LA MDPH

Le Règlement Général européen sur la Protection des Données (RGPD) impose aux collectivités publiques de désigner un
Délégué  à  la  Protection  des  Données  (DPD).  Le  Département  du  Jura  a  procédé  à  cette  désignation  par  délibération
n° CP_2018_098 du 23 avril 2018.

La Maison Départementale des  Personnes Handicapées du Jura (MDPH) a sollicité  le Département pour mutualiser  cette
fonction de DPD. Considérant la très forte imbrication des actions de la MDPH et du Service Personnes Handicapées du
Département, je vous propose de donner une suite favorable à cette demande. Les modalités pratiques seront réglées par une
convention dont le projet est joint en annexe et qui vous est soumis pour approbation et autorisation de signature.

La Commission permanente, après en avoir délibéré :

- décide de mutualiser le délégué à la protection des données entre le Département du Jura et la Maison Départementale des
Personnes Handicapées du Jura,

- approuve la convention jointe en annexe et autorise le Président à la signer.

POINT FINANCIER

GESTION PLURIANNUELLE en AP/CP GESTION ANNUELLE hors AP/CP

Montant de l'AP ouverte (1) € CP totaux votés (BP + DM) €

Montant déjà affecté sur cette AP € CP déjà engagés sur l'exercice €

Montant affecté dans ce rapport € CP engagés dans le présent rapport €

AP restant à affecter € CP disponibles €

Pour mémoire : Pour mémoire :

Total CP pointant sur l’AP (2) € Total CP votés  année n-1 €

Reste à Couvrir (RAC)   (1) – (2) 0 €

Délibération n°CP_2018_179 du 6 juillet 2018

Votée à l'unanimité 

Président  Clément PERNOT :

                       #signature#
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COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU JURA

Service : PPR - GESTION FINANCIERE DOMANIALE

Rapporteur : Gilbert BLONDEAU

Réf : 1961

DELIBERATION N ° CP_2018_180 du 6 juillet 2018

AFFAIRES FONCIERES ET DOMANIALES

Le présent rapport traite des décisions qui relèvent de la gestion de terrains départementaux et des voiries départementales.

1 – Mutations foncières (cf. annexes)

Acquisition

RD 1083 – Commune de MAYNAL
Objet : Acquisition d'une parcelle
1 parcelle – 1 propriétaire – Superficie : 1 650 m²
Montant total (Indemnité principale + vente amiable 25 % + indemnités accessoires) 495 €

Régularisation 

RD 27E3 – Commune de PATORNAY
Objet : Acquisition suite à alignement
1 parcelle – 1 propriétaire – Superficie : 18 m²
Montant total (Indemnité principale + vente amiable 25 % + indemnités accessoires) 394 €

Cessions

RD 83E2 – Commune de MEUSSIA
Objet : Cession suite à alignement
1 parcelle – 1 propriétaire – Superficie : 48 m²
Montant total 1 157 € à percevoir
La parcelle AB 709 est déclassée dans le domaine privé du Département.

RD 206 – Commune de LE LOUVEROT
Objet : Cession de parcelles à la commune
4 parcelles – 1 propriétaire – Superficie : 4 421 m²
Montant total 1,00 € symbolique
Les parcelles ZA 65, ZA 68, ZA 71 et ZA 76 sont déclassées dans le domaine privé du Département.

2 – Gestion du domaine public/privé

Convention de servitude de passage - Commune de PRÉMANON (cf. annexes)

Dans le cadre d’un projet d’effacement des réseaux HTA et BT par la commune de PRÉMANON (représentée par le SIDEC
du Jura), le passage en souterrain de la ligne de distribution publique d’électricité est envisagé sur les parcelles départementales
cadastrées section AR n° 110, AV n° 174 et 175. Ces parcelles sont actuellement mises à disposition du Syndicat Mixte de
Développement Touristique de la Station des Rousses Haut-Jura par le Département (convention du 21/12/2002).

Il  convient  d'officialiser  le  passage  dudit  réseau  par  une  convention  de  servitude  permanente  au  profit  de  la  Commune,
consentie à titre gratuit et qui sera publiée au Service de la Publicité Foncière après signature.

Les conditions de passage et le tracé du réseau figurent respectivement dans la convention et sur le plan annexés.

Je vous serais obligé de bien vouloir vous prononcer sur les termes de celle-ci et dans l'affirmative, m'autoriser à signer tous les
documents y afférents.
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Transfert de voirie

Le conseil municipal d'ÉCLEUX (par délibération en date du 28 février 2018) s’est prononcé en faveur du transfert dans la
voirie communale, du délaissé de voirie et de son ouvrage (pont) au-dessus du cours d’eau « La Larine », situés le long de la
RD 93, à ÉCLEUX, d’une longueur de 156 m (entre les PR 3+047 et 3+200) (cf. plan ci-après).

Aussi, je vous propose d’approuver ce transfert.
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La Commission permanente, après en avoir délibéré :

- approuve les propositions ci-dessus, acquisitions et cessions, dans les conditions prévues aux tableaux ci-annexés,

- autorise le Président à signer les minutes des actes au nom du Département ; pour les actes qu'il reçoit et authentifie, autorise
la 1ère Vice-Présidente à signer les minutes des actes au nom du Département,

- précise  que  ces  acquisitions  ne  donneront  lieu  à  aucune  perception  au  profit  du  Trésor  public,  conformément  aux
prescriptions contenues dans l'article 1042 du Code général des Impôts,

- approuve les termes de la convention de servitude de passage d'une ligne souterraine de distribution publique d'électricité sur
les parcelles départementales cadastrées section AR n° 110, AV n° 174 et 175 mises à disposition du SMDT, au profit de la
commune de PRÉMANON, et autorise le Président à signer cette convention,

- approuve le transfert dans la voirie communale du délaissé de voirie et de son ouvrage (pont) au-dessus du cours d’eau « La
Larine », situés le long de la RD 93, à ÉCLEUX, d’une longueur de 156 m (entre les PR 3+047 et 3+200),

- autorise le Président à signer les documents nécessaires à la finalisation de ces dossiers.

POINT FINANCIER

GESTION PLURIANNUELLE en AP/CP GESTION ANNUELLE hors AP/CP

Montant de l'AP ouverte (1) € CP totaux votés (BP + DM) 45 000,00 €

Montant déjà affecté sur cette AP € CP déjà engagés sur l'exercice 10 927,20 €

Montant affecté dans ce rapport € CP engagés dans le présent rapport 889,00 €

AP restant à affecter € CP disponibles 33 183,80 €

Pour mémoire : Pour mémoire :

Total CP pointant sur l’AP (2) € Total CP votés  année n-1 €

Reste à Couvrir (RAC)   (1) – (2) 0

Délibération n°CP_2018_180 du 6 juillet 2018

Votée à l'unanimité 

Président  Clément PERNOT :

                       #signature#
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COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU JURA

Service : PPR - GESTION FINANCIERE DOMANIALE

Rapporteur : Gilbert BLONDEAU

Réf : 1926

DELIBERATION N ° CP_2018_181 du 6 juillet 2018

LAC DE VOUGLANS - AMENAGEMENT DE LA PLAGE DE SURCHAUFFANT

Le Lac de Vouglans, formé par le barrage du même nom, est la troisième retenue de France. Il est devenu un haut lieu de
tourisme jurassien, puisqu’on compte trois ports et trois plages de sable aménagées (La Mercantine, Surchauffant et Bellecin).
Le Lac est soumis à une contrainte de cote estivale comprise entre 426 et 428 m NGF du 1 er juillet au 31 août pour permettre le
bon déroulement des activités nautiques.

Ces dernières années, le Jura a connu des périodes de sécheresse, qui n’ont pas permis à EDF d’assurer le maintien de la cote
touristique estivale à plusieurs reprises. La baignade sur la plage de Surchauffant a été très affectée par cette situation. Cette
plage, du fait d’une rupture de pente qui la rend dangereuse pour la baignade, ne peut être ouverte, via un arrêté municipal, que
lorsque la cote estivale est supérieure à 425 m NGF. En 2017 notamment, cette cote n’a pu être atteinte et la plage a fait l’objet
d’une fermeture. Mmême dans ce cas, force est de constater que sa fréquentation reste importante malgré le risque, actant la
difficulté à faire respecter cette interdiction de baignade.

Après plusieurs échanges avec les acteurs du territoire et EDF sur l’impact des fluctuations de la cote du lac de Vouglans sur
les ouvrages (ports,  plages,  mises à l’eau des bateaux, etc) et  les aménagements nécessaires pour leurs adaptations, EDF
propose un remodelage d’une partie  de la plage du Surchauffant  située dans l’emprise du domaine public  que l’État  lui
concède, afin de :

 Sécuriser les conditions de baignade dans un contexte où les conditions actuelles limitent l’utilisation optimale de la
plage, même à un niveau d’eau de 426 m. En effet, les Services de l’Etat indiquent que la zone de baignade ne peut
aller au-delà de la zone de rupture de pente et excéder 2,50 m de profondeur, ce qui n’est pas le cas aujourd’hui,

 Ouvrir la plage jusqu’à des niveaux d’eau correspondant aux niveaux des années les plus basses pendant l’été 2003 et
2011 (419 m NGF),

 Sécuriser les réservations touristiques en limitant les incertitudes sur l’ouverture effective de la plage qui retardent les
réservations au camping,

 Étendre la saisonnalité, y compris après fin août, quand le lac baisse parfois rapidement.

Ces travaux consisteront à aménager une rampe, en cassant la butte naturelle de la plage du Surchauffant pour permettre sur
une partie de la plage de pouvoir descendre se baigner plus bas. La zone remodelée aura une forme tronconique avec une
largeur de 88 m à la cote 427 m NGF et 55 m à la cote 419 m NGF. La plage sera donc segmentée en deux secteurs aux
caractéristiques  distinctes :  une  moitié  de  plage  telle  qu’actuellement  et  une  autre  moitié  adaptée  aux  niveaux  de  cote
inférieurs.

Ces travaux seront entièrement à la charge financière d’EDF qui en assurera la maîtrise d’ouvrage, soit, en incluant les études
(APS-APD, étude géotechnique, etc.), un investissement de l’ordre de 250 000 €.

EDF sollicite l’accord formel des acteurs du territoire afin d’être en mesure de réaliser les travaux début novembre 2018,
novembre étant la seule période pendant l’année permettant théoriquement un abaissement du lac suffisant pour réaliser les
travaux pendant 2 à 3 semaines. La Communauté de Communes de la Région d’Orgelet a d’ores et déjà formulé, en juin 2017,
une délibération en faveur de cette solution qui a également l’aval de la Régie départementale de Chalain - Vouglans.

Par délibération du 29 juin 2017, le Conseil départemental a fait part de son opposition à la proposition d’EDF d’abaisser la
cote touristique du lac de Vouglans et demandé le maintien des engagements pris en 1970 quant à une cote à 426 m NGF.

Considérant cependant que la proposition d’EDF visant à sécuriser la baignade sur la plage du Surchauffant est essentielle en
matière de sécurité des usagers,  et  qu’elle ne remet pas en cause la position du Conseil  départemental  quant à son refus
d’abaissement de la cote touristique, je vous propose d’émettre un avis favorable à ces travaux.
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Des discussions se poursuivent avec EDF pour améliorer la gestion globale des conditions d’exploitation du lac pour les
différents acteurs concernés.

La Commission permanente, après en avoir délibéré :

- émet un avis favorable aux travaux proposés par EDF sur le site de Surchauffant, commune de La Tour-du-Meix, constituant
en un remodelage d’une partie de la plage située dans l’emprise du domaine public que l’État lui concède,

- autorise le Président à signer tout document relatif à cette décision.

POINT FINANCIER

GESTION PLURIANNUELLE en AP/CP GESTION ANNUELLE hors AP/CP

Montant de l'AP ouverte (1) € CP totaux votés (BP + DM) €

Montant déjà affecté sur cette AP € CP déjà engagés sur l'exercice €

Montant affecté dans ce rapport € CP engagés dans le présent rapport €

AP restant à affecter € CP disponibles €

Pour mémoire : Pour mémoire :

Total CP pointant sur l’AP (2) € Total CP votés  année n-1 €

Reste à Couvrir (RAC)   (1) – (2) 0 €

Délibération n°CP_2018_181 du 6 juillet 2018

Votée à l'unanimité 

Président  Clément PERNOT :

                       #signature#
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COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU JURA

Service : DCP - PILOTAGE CONTRÔLE DE GESTION

Rapporteur : Gilbert BLONDEAU

Réf : 1976

DELIBERATION N ° CP_2018_182 du 6 juillet 2018

AEROPORT DOLE JURA - PARTENARIAT REGION

Courant 2017, à la suite d’une étude portant diagnostic et  évaluation des plateformes de Bourgogne – Franche-Comté, la
Région a défini les premières orientations de sa stratégie aéroportuaire en souhaitant préserver un maillage aéroportuaire fin
sur l’ensemble du territoire régional.

C’est  dans  ce  cadre  que  le  Conseil  régional  Bourgogne  –  Franche-Comté  a  décidé  de  participer  financièrement  au
fonctionnement de la plateforme Dole Jura, au travers d’une subvention annuelle fixée à 240 000 € à compter de l’exercice
2017.  Cette  participation  porte  sur  l’exploitation  définie  dans  le  cadre  de  l’actuelle  délégation  de  service  publique.
Parallèlement, les travaux se poursuivent dans la perspective du renouvellement de la DSP, la région participe au comité de
pilotage institué à cet effet.

Le projet de convention de partenariat ayant pour objet de définir les modalités des engagements réciproques de la Région et
du Département au titre de l’année 2018 vous est présenté en annexe.

La Commission permanente, après en avoir délibéré :

- approuve les termes du projet de convention de partenariat à conclure avec la Région,

- autorise le Président à signer cette convention de partenariat.

POINT FINANCIER

GESTION PLURIANNUELLE en AP/CP GESTION ANNUELLE hors AP/CP

Montant de l'AP ouverte (1) € CP totaux votés (BP + DM) €

Montant déjà affecté sur cette AP € CP déjà engagés sur l'exercice €

Montant affecté dans ce rapport € CP engagés dans le présent rapport €

AP restant à affecter € CP disponibles €

Pour mémoire : Pour mémoire :

Total CP pointant sur l’AP (2) € Total CP votés  année n-1 €

Reste à Couvrir (RAC)   (1) – (2) 0 €

Délibération n°CP_2018_182 du 6 juillet 2018

Votée à l'unanimité 

Président  Clément PERNOT :

                       #signature#
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COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU JURA

Service : PAT - DATHU - TOURISME

Rapporteur : Gérôme FASSENET

Réf : 1916

DELIBERATION N ° CP_2018_183 du 6 juillet 2018

ACTIVITES SPORTIVES DE PLEINE NATURE

I. PLAN DEPARTEMENTAL DES ITINERAIRES DE PROMENADE ET DE RANDONNEE (PDIPR)

L'article 104 de la loi du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (loi NOTRe) dispose que la
compétence en matière de tourisme est partagée entre les Communes, les Départements, les Régions et les collectivités à statut
particulier (article L.1111-4 du Code général des collectivités territoriales).

Par ailleurs, l'élaboration du Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR), défini à l'article
L361-1 du Code de l'Environnement, s'inscrit dans les compétences obligatoires du Département et a vocation à constituer le
socle administratif et juridique d'une politique de la randonnée.

Depuis la séance budgétaire du 28 mai 2010 relative à la décision modificative n° 1, l'Assemblée départementale a adopté le
PDIPR qui comprend les itinéraires pour lesquels les collectivités ont contracté des autorisations de passage avec l'ensemble
des propriétaires privés. Depuis cet acte fondateur, le PDIPR est régulièrement mis à jour dès lors que des conventions de
passage  deviennent  caduques  et  que  d'autres  autorisent  la  traversée  de  nouvelles  propriétés,  et  lorsque  les  communes
concernées délibèrent sur leur domaine privé.

Le Département assure la qualification des sentiers inscrits au PDIPR, l'accompagnement administratif et technique  ; il apporte
une aide financière sous réserve de validation de l'Assemblée et procède à des contrôles qualité et de sécurité auprès des
établissements  de  coopération  intercommunale  (EPCI)  engagés  dans  cette  démarche  de  structuration  qualitative  de  la
randonnée, pilier du développement touristique du département et de revitalisation rurale.

Parallèlement, le Comité Départemental du Tourisme (CDT) maintient la programmation des actions de communication et de
commercialisation ainsi qu'une assistance technique pour la mise en place de mobiliers de confort et d'information (panneaux
RIR) et une aide à la réalisation des cartoguides, avec mise à disposition du fond de carte départemental auprès des EPCI. 

Modification du Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée :

Il est proposé de modifier le PDIPR en prenant en compte les collectivités ayant finalisé le regroupement des conventions de
passage sur les sentiers ou parties de sentiers appartenant à des propriétaires privés.

L'intégration des nouveaux territoires et les ajouts ou suppressions de certains tronçons modifient le projet PDIPR en totalisant
5 133 kilomètres de sentiers (4 990 km inscrits et 143 km en attente d'inscription).

L’annexe n° 1, composée de 3 documents, présente les nouvelles cartes du PDIPR et l'état d'avancement des inscriptions par
EPCI.

Il est également proposé d'autoriser le Président à signer les conventions de passage et  leurs éventuels avenants avec les
propriétaires privés.

II. DÉVELOPPEMENT MAÎTRISE DES ESPACES, SITES ET ITINÉRAIRES DE SPORTS DE NATURE

Rappel du contexte :
Les Départements ont une compétence en matière de développement maîtrisé des activités sportives de pleine nature (article
L311-3 du Code du Sport).
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Le  Département  souhaite  positionner  le  Jura  comme  territoire  d’excellence  en  matière  d’activités  de  pleine  nature
(délibérations des 5 novembre 2010 et 28 Juin 2011). En tant qu’échelon de référence, il entend agir dans une triple perspective
et répondre ainsi aux missions confiées par le législateur :

 favoriser, en premier lieu, comme pour les autres disciplines sportives, le développement d’une pratique qui est un
facteur d’épanouissement individuel et collectif à tous les âges de la vie et quel que soit le niveau atteint,

 contribuer au développement du territoire en favorisant l’aménagement et la gestion de zones de pratique susceptibles
d’accueillir tant les résidents que les touristes attirés par des sites exceptionnels et un environnement de qualité,

 œuvrer  pour  que  les  sports  de  nature  s’exercent  dans  le  respect  de  tous  les  usagers  et  du  patrimoine  naturel,
notamment par la sensibilisation des pratiquants.

A. Convention pluriannuelle d’objectifs relative à l’activité escalade – Programmation 2018

Le principe d’une aide en faveur des Comités sportifs départementaux, interlocuteurs privilégiés du Département, a été validé
en DM1 2013 : il prend la forme de conventions pluriannuelles d’objectifs (CPO) pour le développement maîtrisé des sports de
nature.

Le Comité territorial  Montagne et  Escalade du Jura est  l’acteur  référent du développement  et  de la gestion de l’activité
escalade, à l’échelle du département. Il conforte ce rôle par l’élaboration et la mise en œuvre d’un plan territorial pluriannuel
dédié au développement et à la gestion des sites concernés par la pratique de l’activité escalade. Ce projet sportif ambitieux
vise à offrir aux clubs, aux pratiquants, aux visiteurs et aux professionnels du tourisme et des loisirs, des sites de pratique de
grande qualité tant par leurs caractéristiques techniques, leur mode de gestion que par leur préservation naturelle.

Ainsi, une CPO a été signée, en 2013, pour l'olympiade 2013-2016, avec le Comité territorial Jura de la Fédération Montagne
et  Escalade  pour  le  développement  et  la  gestion  de  l’activité  escalade,  et  renouvelée  au  titre  de  l'olympiade  2017-2020
(délibération CP_126 du 22 mai 2017).

Les  années  2013 à  2016 de  déroulement  de  ce  dispositif,  ont  apporté  une  plus-value  indéniable  au  territoire  grâce  aux
premières actions réalisées par le Comité territorial FFME dans le souci de développer l’activité escalade, la sécuriser et la
promouvoir. 

Les axes d’intervention de 2017 et 2018 portent notamment sur la sécurisation des sites écoles d’escalade ou touristiques tels
Lavigny,  le  Morillon  (Entre-deux-Monts),  Crenans,  Ranchot,  Poligny,  la  réalisation  d’un  topo-guide  à  l’échelle  du
département, la recherche d’un conventionnement ONF/FFME pour pérenniser l’accès à de nombreux sites concernés…

Programme d’actions 2018 (Cf annexe 2) :

Conformément à la convention précitée, il vous est soumis, en annexe 2, le détail du programme d’actions correspondant aux
axes  d’action précités,  à  réaliser  par  le  Comité territorial  pour l’année 2018.  A ce  titre,  une subvention de 21  325 € est
sollicitée, soit 8 065 € en investissement et 13 260 € en fonctionnement.

B. Sensibilisation environnementale

En 2018, dans le cadre du développement maîtrisé des sports de nature, politique confiée au Département par l’article L.311-3
du Code  du  sport,  le  partenariat  se  poursuit  entre  l’association  Jura  Nature  Environnement,  membre  de  la  Commission
Départementale des Espaces, Sites et Itinéraires (CDESI), et le Département.

Il se décline, d’une part, en un travail d’information et de conseil concernant les documents relatifs au Plan Départemental des
Espaces, Sites et Itinéraires (PDESI), des actions de pré-inventaire faune - flore de sites ciblés afin de répondre aux exigences
de préservation environnementale des sites de pratiques sportives - interventions à Crenans, Entre-deux-Monts- falaise du
Morillon (escalade), dans les grottes de la Balerne et Saint-Hymetière (spéléologie). 

D’autre part, l’association continuera à apporter son expertise pour la réalisation des panneaux d’information spécifiques à
chaque  site,  des  panonceaux  d’interprétation,  des  affiches  d’interdiction  liée  à  la  nidification  dans  les  sites  d’escalade
concernés. Elle participera également à la sensibilisation des pratiquants et acteurs des comités sportifs et à la prévention des
conflits d’usage, lors de rencontres de terrain, de réunions et par des animations lors de manifestations sportives…

Il vous est proposé d’attribuer une subvention de 2 500 € à l’association Jura Nature Environnement au titre de ce programme
d’actions PDESI/CDESI 2018.
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La Commission permanente, après en avoir délibéré :

- valide les modifications du Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée présentées en annexe,

- autorise le Président à signer les conventions de passage avec les propriétaires privés, rédigées sur la base de la convention-
type validée par la délibération n° 318 lors de la Commission permanente du 6 juillet 2012, et leurs éventuels avenants,

- valide techniquement et financièrement la programmation annuelle 2018 découlant de la CPO 2017-2020 engagée avec le
Comité Territorial Montagne et Escalade du Jura, jointe en annexe,

-  attribue  une  subvention  d’un  montant  de  21 325 €  au  Comité  Territorial  Montagne  et  Escalade  du  Jura  au  titre  de  la
programmation 2018 précitée, soit 8 065 € en investissement et 13 260 € en fonctionnement,

- autorise le Président à signer cette programmation 2018,

- attribue une subvention de 2 500 € à l’association Jura Nature Environnement au titre de son action pour le développement
maîtrisé des sports de nature.

POINT FINANCIER

GESTION PLURIANNUELLE en AP/CP GESTION ANNUELLE hors AP/CP

Montant de l'AP ouverte (1) 300 000 € CP totaux votés (BP + DM) 44 000 €

Montant déjà affecté sur cette AP 30 581 € CP déjà engagés sur l'exercice €

Montant affecté dans ce rapport 8 065 € CP engagés dans le présent rapport 15 760 €

AP restant à affecter 261 354 € CP disponibles 28 240 €

Pour mémoire : Pour mémoire :

Total CP pointant sur l’AP (2) 100000 € Total CP votés  année n-1 58 000 €

Reste à Couvrir (RAC)   (1) – (2) 200000 €

Délibération n°CP_2018_183 du 6 juillet 2018

Votée à l'unanimité 

Président  Clément PERNOT :

                       #signature#
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COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU JURA

Service : PAT - DATHU - AIDES AUX COMMUNES ET EPCI

Rapporteur : Gérôme FASSENET

Réf : 1935

DELIBERATION N ° CP_2018_184 du 6 juillet 2018

REPARTITION DU PRODUIT DES AMENDES DE POLICE RELATIVES A LA CIRCULATION ROUTIERE

En application  de  l’article  R2334-11  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  le  Département  du  Jura  bénéficie
annuellement d'une dotation de l’État issue d'une répartition nationale du produit des amendes de police.

Cette dotation permet de contribuer au financement des travaux d'aménagement de sécurité, d'amélioration de la circulation
routière, des transports en commun et de parcs de stationnement.

La somme allouée est alors attribuée localement par l’Assemblée départementale, en fonction du coût et de l'urgence des
opérations présentées, entre :

 les groupements de communes de moins de 10 000 habitants pour lesquels les communes ont transféré la totalité de
leurs compétences en matière de voirie communale, de transport en commun et de parcs de stationnement, 

 les communes de moins de 10 000 habitants ne faisant pas partie de ces groupements.

Pour 2018, le Département du Jura bénéficie de la somme de 345 490 €.

Lors de la Commission permanente du 25 mai 2018, une somme totale de 253 599,56 € a été attribuée.

Le solde restant à répartir s’élève donc à ce jour à 91 890,44 €.

Pour cette deuxième répartition, 9 dossiers sont éligibles au dispositif Amendes de police et prêts à être réalisés.

Je vous invite donc à vous prononcer sur l’octroi d’une aide Amendes de police aux projets dont vous trouverez la liste ci-
dessous.

Je vous précise toutefois que, par application du règlement d’intervention modifié dans la délibération n° CD_2017_128, cette
subvention  sera  versée  à  l’issue  des  travaux  réalisés,  éventuellement  recalculée  au  prorata  des  prestations  facturées  et
plafonnée par les montants fixés dans le présent rapport.

Commune ou EPCI Opération
Montant

éligible HT
Taux

Montant
subvention

CHAMPAGNEY

Aménagement de la rue Principale (RD112) : mise en
œuvre  de  signalisations  horizontale  et  verticale,
aménagement  d'un  carrefour  et  sécurisation  d'une
traversée piétonne (plateau)

43 500,00 €
plafonné à
30 000 €

25 % 7 500,00 €

CHAUMERGY
Réfection du rond-point et d'un angle de rue place du
Carouge (RD33-468-VC) et création d'un cheminement
piéton rue du Revermont (RD468)

16 551,05 € 25 % 4 137,76 €

DAMPARIS
Aménagement d'une zone 30 avec plateau surélevé rue
du Soleil (RD322) - Tranche 2018

54 740,50 €
plafonné à
30 000 €

25 % 7 500,00 €

LA CHAÎNEE-DES-
COUPIS

Réalisation de bordures coulées en place, de bandes de
rives  et  d'une  écluse  double  dans  la  Grande  Rue
(RD216)

24 471,15 € 25 % 6 117,79 €

LAVANS-LES-
SAINT-CLAUDE

Aménagements de sécurité  (plateau,  trottoirs et  feux)
rue du Caton (RD470)

127 662,50 €
plafonné à
30 000 €

25 % 7 500,00 €

MESNOIS
Création  d'un  plateau  ralentisseur  sur  la  RD678  à
Rières-Mesnois

21 232,00 € 25 % 5 308,00 €
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SALINS-LES-BAINS
Aménagement du carrefour des Anciens Combattants,
dit "carrefour Barbarine" (RD472-492-VC)

370 122,50 €
plafonné à
30 000 €

25 % 7 500,00 €

VAUX-LES-SAINT-
CLAUDE

Sécurisation de l'accès au commerce de proximité dans
la traverse d'agglomération (RD436)

27 213,47 € 25 % 6 803,37 €

VEVY

Aménagement  de  la  route  de  Chalain  (RD39)  -
Sécurisation  du  cheminement  des  piétons  -  Mise  en
place  d'un  rétrécissement  de  chaussée,  d'un  feu
comportemental et d'une zone 30

46 605,00 €
plafonné à
30 000 €

25 % 7 500,00 €

TOTAL 
732 098,17 €
plafonné à

239 467,67 €
59 866,92 €

Synthèse     :

 Nombre total de dossiers présentés : 9

 Montant total des travaux éligibles HT (toutes opérations proposées ci-dessus) : 732 098,17 €

 Montant total des travaux éligibles HT après application du plafond de 30 000 € HT de travaux subventionnables :
239 467,67 €

 Montant total des subventions accordées : 59 866,92 €

La Commission permanente, après en avoir délibéré :

- approuve la deuxième répartition départementale du produit des Amendes de police relatives à la circulation routière sur la
dotation 2018, pour un montant total de 59 866,92 €.

POINT FINANCIER

GESTION PLURIANNUELLE en AP/CP GESTION ANNUELLE hors AP/CP

Montant de l'AP ouverte (1) € CP totaux votés (BP + DM) €

Montant déjà affecté sur cette AP € CP déjà engagés sur l'exercice €

Montant affecté dans ce rapport € CP engagés dans le présent rapport €

AP restant à affecter € CP disponibles €

Pour mémoire : Pour mémoire :

Total CP pointant sur l’AP (2) € Total CP votés  année n-1 €

Reste à Couvrir (RAC)   (1) – (2) 0

Délibération n°CP_2018_184 du 6 juillet 2018

Votée à l'unanimité 

Président  Clément PERNOT :

                       #signature#
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COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU JURA

Service : PAT - DECVA - SPORTS JEUNESSE ANIMATION

Rapporteur : Cyrille BRERO

Réf : 1933

DELIBERATION N ° CP_2018_185 du 6 juillet 2018

ANIMATION DU TERRITOIRE

Vous voudrez bien trouver, ci-dessous, le tableau récapitulatif des 40 propositions formulées au titre du Fonds Départemental
d’Animation Locale, pour un montant de 8 950 €.

Canton Nom de l’organisateur
Nature, lieu et date de la

manifestation
Champ de

compétence
Subv.

proposée

AUTHUME
Foyer rural d'Amange fête du Loup Garou le 29/09/2018 culture 250 €
A.P.E. de la Serre fête du R.P.I. le 15/06/2018 jeunesse 150 €

CHAMPAGNOLE
Club d'escrime de 
Champagnole

coupe du Jura le 24/06/2018 sport 300 €

DOLE 1

Comité des fêtes de Foucheransfête patronale 2018 culture 250 €
Fourcher'en zic fête de la musique 2018 culture 250 €
Dole pétanque club compétitions 2018 sport 250 €
Association solidarité des 
travailleurs Turcs de Dole

fête annuelle 2018 culture 100 €

DOLE 2

Association solidarité des 
travailleurs Turcs de Dole

journée portes-ouvertes 2018 culture 200 €

Comité des fêtes de Gevry fête patronale en septembre 2018 culture 200 €
Association Jura geek animations 2018 culture 300 €
Association pour l'animation et 
la promotion touristique du 
Pays de Dole

fête de l'eau le 08/07/2018 culture 200 €

LONS 1

Ecole de Courlaoux randonnée en juin 2018 jeunesse 150 €
Ecole de Courlaoux projet musical en juin 2018 jeunesse 150 €
E.F.A. Jura journée d'échanges le 03/06/2018 social 100 €
Centre d'entraide généalogique 
de Franche-Comté

réalisation de 7 brochures sur Larnaud patrimoine 150 €

Photo mate exposition en septembre 2018 culture 200 €
Amicale des sapeurs-pompiers 
de Lons-le-Saunier

championnat de France de trekking 
2018

sport 200 €

LONS 2

Amicale des sapeurs-pompiers 
de Lons le Saunier

championnat de France de trekking 
2018

sport 100 €

Lym'pact
Lyme protest le 26/05/2018 à Lons-le-
Saunier

social 100 €

E.F.A. Jura rencontres 2018 social 100 €
MONT-SOUS-
VAUDREY

F.N.A.T.H. Orchamps, Mont 
sous Vaudrey

exposition au profit du handicap social 300 €

Mary Poppins du Val d'Amour animations 2018 éducation populaire 150 €
A.C.C.A. Vaudrey un dimanche à la chasse agriculture 400 €
F.N.A.C.A. Tavaux - Damparis congrès départemental devoir de mémoire 250 €
Amicale des Sapeurs-Pompiers 
de Mont-sous-Vaudrey

journée formation aux 1er secours social 200 €

A.P.E. le chat perché kermesse pour anniversaire des 40 ans jeunesse 200 €
Association Départementale 
des gardes chasses particuliers 

animations 2018 agriculture 350 €
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du Jura
POLIGNY Les amis de Bernon concert culture 200 €

SAINT-AMOUR

Festy florie fête du village 2018 culture 200 €
Retour aux sources exposition en novembre 2018 culture 300 €
L'outil en main Saint-
Amourain

animations 2018 culture 800 €

Comité d'animation de 
Monnetay

fête de la musique 23/06/2018 culture 200 €

De si de la fête de la musique 16/06/2018 culture 300 €

SAINT-LAURENT

Amicale des Sapeurs-Pompiers 
de Château-des-Prés

fête patronale social 200 €

Les amis du Saillet animations 2018 social 150 €
Rucher partagé du Grandvaux animations autour des abeilles agriculture 100 €
Association concours des 
bûcherons

épreuves autour du façonnage du bois agriculture 300 €

Collège de Clairvaux animations autour du livre culture 250 €
Collège de Saint-Laurent-en-
Grandvaux

animations autour du livre culture 300 €

Innominata concerts jazz 2018 culture 100 €
 TOTAL 8 950 €

La Commission permanente, après en avoir délibéré :

- attribue, au titre du F.D.A.L., 8 950 € de subventions réparties conformément au tableau ci-dessus.

POINT FINANCIER

GESTION PLURIANNUELLE en AP/CP GESTION ANNUELLE hors AP/CP

Montant de l'AP ouverte (1) € CP totaux votés (BP + DM) 150 000 €

Montant déjà affecté sur cette AP € CP déjà engagés sur l'exercice 61 727 €

Montant affecté dans ce rapport € CP engagés dans le présent rapport 8 950 €

AP restant à affecter € CP disponibles 79 323 €

Pour mémoire : Pour mémoire :

Total CP pointant sur l’AP (2) € Total CP votés  année n-1 150 000 €

Reste à Couvrir (RAC)   (1) – (2) 0 €

Délibération n°CP_2018_185 du 6 juillet 2018

Votée à l'unanimité 

Président  Clément PERNOT :

                       #signature#
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COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU JURA

Service : PAT - DECVA - SPORTS JEUNESSE ANIMATION

Rapporteur : Cyrille BRERO

Réf : 1909

DELIBERATION N ° CP_2018_186 du 6 juillet 2018

AFFAIRES SPORTIVES

Dans le cadre du BP 2018, une enveloppe de 2 005 000 € a été affectée globalement aux affaires sportives.

I- SEJOURS SPORT DE NATURE

Cette aide est réservée :

 aux séjours avec hébergements organisés en direction des collégiens jurassiens, pendant les périodes scolaires et pour
les activités liées à la pratique d’activités physiques de pleine nature, séjournant dans le Jura. Elle consiste en une
prise en charge par le Département du Jura de 25 % du coût du séjour,

 aux séjours avec hébergements organisés en direction des écoliers jurassiens, pendant les périodes scolaires et pour les
activités liées  à  la pratique d’activités physiques de pleine nature,  séjournant  au centre Sportif  de Bellecin.  Elle
consiste en une prise en charge par le Département du Jura de 20 % du coût du séjour.

Sur un crédit de 85 000 € réservé aux séjours sport de nature, il vous est proposé de vous prononcer sur la troisième répartition
de cette enveloppe avec affectation d’un montant de 10 622 € selon le tableau ci-dessous : 

Bénéficiaire Lieu du Séjour Subvention

École Jules Ferry CHAMPAGNOLE Centre Sportif de Bellecin 1 051 €

École du Centre MOREZ Centre Sportif de Bellecin 1 761 €

Collège Sainte Marie LONS-LE-SAUNIER Centre Sportif de Bellecin 752 €

Collège Marcel Aymé CHAUSSIN Centre Sportif de Bellecin 5 548 €

Ecole Primaire PREMANON Centre Sportif de Bellecin 1 510 €

10 622 €

II- FONDS DÉPARTEMENTAL D’ANIMATION SPORTIVE

Cette enveloppe a pour objet de permettre à chacun des membres de l’Assemblée départementale d’apporter le concours du
Département à des animations sportives d’intérêt local, dans la limite d’une enveloppe annuelle définie par canton.

Vous trouverez ci-après le tableau récapitulatif des 30 propositions formulées à ce titre pour un montant de 7 389 €.
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Canton Nom de l’Organisateur Nature, date et lieu de la manifestation
Subv.

proposée

AUTHUME
Syndicat  des  Éleveurs  de  Chevaux  du
Jura

Concours  de  présentation  de  Gendrey  et
démonstrations d’attelage le 21 juillet 

200 €

CHAMPAGNOLE

Golf des Quatre Saisons Championnat du Jura 300 €

Le Carreau Champagnolais Master Pétanque et Jeu Provençal 250 €

Tour du Jura Organisation 9ème Marathon Relais de Champagnole 300 €

DOLE 2 Dff.org Triathlon de Dole 200 €

LONS 1

Office  Intercommunal  des  Sports  de
Lons

Fête du Sport le 8 septembre 150 €

Antoine Uny Team JFG Sport automobile 139 €

LONS 2
Office  Intercommunal  des  Sports  de
Lons

Fête du Sport le 8 septembre 100 €

MONT-SOUS-
VAUDREY

CCSVA section tennis de table Exposition 600 €

CCSVA section twirling bâton Championnat de France 800 €

Les Ch’Mineux Marche nordique 200 €

Lutte indépendante Fraisans Démonstration 200 €

Centre Équestre les Cavalous Portes Ouvertes 200 €

POLIGNY

Amicale Boule Conliègeoise Tournoi 200 €

Association Sportive et Culturelle de 
Buvilly

Course des Vignes 400 €

SAINT AMOUR
Amicale Cycliste Bresse Revermont Montée de Saint-Jean-d’Etreux 200 €

Gallia Club Diverses manifestations 2018 400 €

Club d’Education et de Sports Canins Concours Agility à Cesancey le 17 juin 300 €

SAINT-CLAUDE Les Eterlous Compétition de gymnastique 400 €

SAINT-LAURENT

Elan Grandvallier Foot Saint Laurent Tournoi de jeunes 150 €

Racing Club Chaux du Dombief Tournoi de jeunes 150 €

As Fort du Plasne Tournoi de jeunes 150 €

Ski Club Grandvaux Entraînements, compétitions, stages 300 €

Ski Club de l’Abbaye Entraînements, compétitions, stages 200 €

Tennis Club Saint Laurent Entraînements, entraînements, école de 
jeunes

150 €

Tennis Club Clairvalien Entraînements, stages 150 €

Les Crapahuts Randonnées pédestres et raquettes 150 €

Dingoboules Tournois de pétanque 150 €

Amicale Pétanque Clairvalienne Tournois de pétanque 150 €

Joyeux Pétanqueurs Pontois Tournois de pétanque départementaux 150 €

TOTAL 7 389 €

III - CLUBS

Lors du BP 2018, l'Assemblée départementale a voté un crédit global de 856 000 €.
En 2017, l'Assemblée départementale a supprimé le système des contrats d'objectifs pour les clubs pour le remplacer par un
dossier simplifié.
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Pour les sports collectifs, le montant de la subvention est fixé en regard de la grille de niveau adoptée par l’Assemblée, sous
réserve de l'obtention d'un total de subventions locales au moins égal. A défaut, la subvention départementale est plafonnée au
total des subventions locales.
Pour les autres disciplines, la subvention 2018 est calculée sur la base de la subvention 2016 et la même règle de péréquation
s'applique.

Aussi, vous est-il proposé d’effectuer la cinquième répartition de 94 045 € pour les 27 clubs ayant à ce jour rendu un dossier
complet, mentionnant notamment le montant des subventions publiques locales acquises.

Association Discipline
Rappel

subvention 2017
Montant subventions

locales 2018
Proposition

subvention 2018
ARBOIS BADMINTON CLUB BADMINTON 600 € 1 920 € 600 €
POLIGNY JURA BASKET COMTE BASKET BALL 15 000 € 22 123 € 15 000 €
RING ATHLETIQUE DE LONS-LE-
SAUNIER

BOXE 3 000 € 6 500 €  4 500 €

ORIENTATION HAUT-JURA
COURSE 
D'ORIENTATION

2 391 € 1 900 € 1 700 €

CERCLE D'ESCRIME D'ARBOIS ET 
DU TRIANGLE D'OR

ESCRIME 1 563 € 940 € 940 €

CLUB ESCRIME DE 
CHAMPAGNOLE

ESCRIME 411 € 881 € 411 €

BRESSE JURA FOOT FOOTBALL 30 000 € 36 802 € 15 000 €
ENTENTE SUD REVERMONT FOOTBALL 3 765 € 3 765 €
TRIANGLE D'OR JURA FOOT FOOTBALL 8 319 € 8 870 € 5 000 €
US COTEAUX DE SEILLE FOOTBALL 10 000 € 11 509 € 10 000 €
ENTENTE SPORTIVE 
CHAUSSINOISE HANDBALL

HANDBALL 5 517 € 4 150 € 4 150 €

HAND BALL CLUB POLIGNY HANDBALL 8 433 € 2 500 €
US LEDONIENNE HANDBALL 16 250 € 7 900 € 6 250 €
JUDO CLUB ARINTHOD SAINT 
JULIEN

JUDO 1 555 € 2 000 € 1 555 €

JUDO CLUB BLETTERANOIS JUDO 1 790 € 2 350 € 1 790 €
KARATE CLUB PLATEAU DU 
LIZON

KARATE 800 € 1 900 € 800 €

CENTRE CULTUREL ET SPORTIF 
VAL D'AMOUR

OMNISPORTS 5 807 € 13 590 € 10 800 €

SKI CLUB DE PREMANON SKI 5 733 € 3 700 € 3 700 €
ABBAYE SKI CLUB SKI 811 € 1 500 € 811 €
SKI CLUB DU MONT NOIR 
CHAPELLE-DES-BOIS - FONCINE-
LE-HAUT

SKI 2 192 € 300 € 300 €

SPELEO CLUB SAINT-CLAUDE SPELEOLOGIE 600 € 900 € 600 €

AMICALE BOULE CONLIEGEOISE
SPORTS DE 
BOULES

905 € 390 € 390 €

AMICALE BOULE DES MOULINS
SPORTS DE 
BOULES

750 € 1 500 € 750 €

TENNIS CLUB DU PLATEAU TENNIS 701 € 700 € 700 €
ASSOCIATION SPORTIVE DE TIR 
A LA CIBLE DES USINES SOLVAY

TIR SPORTIF 593 € 933 € 593 €

SOCIETE DE TIR DU JURA TIR SPORTIF 0 € 840 € 840 €
DELTA CLUB DU HAUT-JURA VOL LIBRE 1 314 € 600 € 600 €

La Commission permanente, par délibération du 29 janvier 2018, ayant entériné l’utilisation d’une convention type pour les
subventions aux clubs, il vous est proposé d’autoriser le Président à signer les conventions, rédigées sur la base du modèle
type, pour toute subvention dont le montant dépasse 15 000 € et leurs éventuels avenants.
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IV- MANIFESTATIONS SPORTIVES

Sur  un crédit  de 250 000 € inscrit  sur  cette  ligne,  il  vous est  proposé  de  vous prononcer sur  la  troisième répartition de
l'enveloppe.  Lors de la sa réunion du 1er juin dernier,  la 5ème Commission s'est  prononcée favorablement sur les dossiers
présentés ci-après, pour un montant de crédits engagés de 30 000 €.

Manifestation Bénéficiaire Date Subvention
précédente

BP 2018 Proposition de
subvention

La Forestière La Forestière
22 et 23

septembre 2018
25 000 € 312 850 € 25 000 €

Jumping international de 
Courlans

COGP 1er au 5 août 2018 0 € 281 500 € 5 000 €

Conformément au règlement des subventions départementales en matière de manifestations sportives, ces propositions sont
appliquées sous réserve du versement de subventions locales équivalentes à celles du Département. A défaut, celles-ci seront
revues à la baisse.

L’Assemblée départementale, par délibération du 22 décembre 2017, ayant entériné l’utilisation d’une convention type pour
toute manifestation sportive soutenue par le Département, il vous est proposé d’autoriser le Président à signer les conventions
afférentes et leurs éventuels avenants.

V - SPORT ET HANDICAP

Sur un crédit de 50 000 € réservé au handicap, il vous est proposé, sur avis de la 5ème Commission réunie le 1er juin dernier, de
vous prononcer sur la seconde répartition de l'enveloppe,  pour un montant de crédits engagés de 16 200 €, répartis comme
suit :

Bénéficiaire Objet
Subvention

2017
Coût de
l'action

Proposition
subvention

Union Sportive Lédonienne 
Handball

Séances d’entraînement et compétition de hand adapté, de 
hand fauteuil et actions de sensibilisation

16 750 € 32 400 € 16 200 €

VI – ÉQUIPEMENT SPORTIF ET SOCIO-ÉDUCATIF – AIDE AUX ASSOCIATIONS

Sur un crédit de 30 000 € réservé à l'aide aux associations en matière d'investissement, il vous est proposé, sur avis de la 5 ème

Commission réunie le 1er juin dernier, de vous prononcer sur la troisième répartition de l'enveloppe pour un montant de crédits
engagés de 6 300 €, répartis comme suit : 

Demandeur Objet
Dépense

totale
Dépense

subventionnable
Taux Subvention

Participation
Locale

VTT Conliège Jura 
Bassin de Lons

Achat d'un minibus 27 945 € 12 500 € 20 % 2 500 € ECLA 2500 €

Football Club 
Macornay Val de 
Sorne

Achat d'un chapiteau 1 769 € 1 000 € 20 % 200 € Macornay 200 €

Union Sportive 
Lédonienne 
Handball

Achat de 6 fauteuils 15 000 € 7 200 € 50 % 3 600 € Handicap
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La Commission permanente, après en avoir délibéré :

- attribue au titre des séjours sports de nature, 10 622 € de subventions réparties conformément au tableau ci dessus,

- attribue, au titre du FDAS, 7 389 € de subventions réparties conformément au tableau ci-dessus,

- attribue, au titre des clubs, 94 045 € de subventions réparties conformément au tableau ci-dessus et autorise le Président à
signer les conventions, rédigées sur la base de la convention type entérinée par la Commission permanente dans sa délibération
du 29 janvier 2018, pour les subventions dont le montant dépasse 15 000 € et leurs éventuels avenants,

-  attribue,  au  titre  des  manifestations  sportives,  30 000 €  de  subventions  réparties  conformément  au  tableau  ci-dessus  et
autorise le Président à signer les conventions afférentes et leurs éventuels avenants, rédigées sur la base de la convention type
entérinée par l’Assemblée départementale par délibération du 22 décembre 2017,

- attribue, au titre du sport et handicap, 16 200 € de subventions réparties conformément au tableau ci-dessus,

- attribue, au titre des équipements sportifs et socio-éducatifs, 6 300 € de subventions réparties conformément au tableau ci-
dessus.

POINT FINANCIER

GESTION PLURIANNUELLE en AP/CP GESTION ANNUELLE hors AP/CP

Montant de l'AP ouverte (1) € CP totaux votés (BP + DM) 2 005 000 €

Montant déjà affecté sur cette AP € CP déjà engagés sur l'exercice 1 325 529 €

Montant affecté dans ce rapport € CP engagés dans le présent rapport 164 556 €

AP restant à affecter € CP disponibles 514 915 €

Pour mémoire : Pour mémoire :

Total CP pointant sur l’AP (2) € Total CP votés  année n-1 2 106 182 €

Reste à Couvrir (RAC)   (1) – (2) 0 €

Délibération n°CP_2018_186 du 6 juillet 2018

Votée à l'unanimité 

Président  Clément PERNOT :

                       #signature#
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COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU JURA

Service : DCP

Rapporteur : Clément PERNOT

Réf : 1930

DELIBERATION N ° CP_2018_187 du 6 juillet 2018

ATTRIBUTION DES MANDATS SPECIAUX A MESDAMES ET MESSIEURS LES CONSEILLERS
DEPARTEMENTAUX

Par décision n° CD-2015-008 du 24 avril  2015, la Commission permanente a  reçu délégation pour attribuer des  mandats
spéciaux aux Conseillers départementaux.

Pour rappel, la liste des mandats permet à Mesdames et Messieurs les Conseillers départementaux qui représentent le Président
ou le Conseil départemental, d'être remboursés des frais de déplacement occasionnés, s'ils se sont effectivement rendus à cet
événement.

Je vous propose de confier les mandats spéciaux suivants à :

Franck DAVID

 Assemblée générale extraordinaire des départements et régions cyclables de France le 1er juin 2018 à Lyon,
 Conférence régionale agricole le 5 juin 2018 à Dijon,
 Bureau de l’ELIZ le 13 juin 2018 à Troyes,
 Assemblée générale de Franche-Comté Elevage le 7 juin 2018 à Pirey,
 Assemblée générale du conservatoire des espaces naturels le 9 juin 2018 à Saint Germain (70),
 Réunion de travail sur la préservation de la biodiversité organisée par la région Bourgogne Franche-Comté, le 19 juin

2018 à Dijon.

Chantal TORCK

 Assemblée générale du Centre Régional Info Jeunesse le 14 juin 2018 à Besançon,
 Comité syndical de l’EPTB Saône et Doubs, le 28 juin 2018 à Beaune.

Gérôme FASSENET

 Journée Rencontre des Compagnons du Tour de France le 30 juin 2018 à Arc-et-Senans.

Christine RIOTTE

 Comité de suivi INTERREG le 6 juin 2018 à Annecy.
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La Commission permanente, après en avoir délibéré :

- confie les mandats spéciaux à Mesdames et Messieurs les Conseillers départementaux cités ci-avant.

POINT FINANCIER

GESTION PLURIANNUELLE en AP/CP GESTION ANNUELLE hors AP/CP

Montant de l'AP ouverte (1) 0 € CP totaux votés (BP + DM) €

Montant déjà affecté sur cette AP 0 € CP déjà engagés sur l'exercice €

Montant affecté dans ce rapport 0 € CP engagés dans le présent rapport €

AP restant à affecter 0 € CP disponibles €

Pour mémoire : Pour mémoire :

Total CP pointant sur l’AP (2) 0 € Total CP votés  année n-1 €

Reste à Couvrir (RAC)   (1) – (2) 0 €

Délibération n°CP_2018_187 du 6 juillet 2018

Votée à l'unanimité 

Président  Clément PERNOT :

                       #signature#
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COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU JURA

Service : DCP - ASSEMBLEES

Rapporteur : Clément PERNOT

Réf : 1997

DELIBERATION N ° CP_2018_188 du 6 juillet 2018

REPRESENTATIONS AU SEIN DE DIVERS ORGANISMES

Représentations au sein de la Commission Départementale des Valeurs Locatives des Locaux Professionnels (CDVLLP)

L’article 1650 B du Code Général des Impôts, modifié par la Loi n°2017-1775 du 28 décembre 2017 de finances rectificatives
pour 2017, et le décret n°2018-535 du 28 juin 2018, prévoient que dans chaque département est institué une commission
départementale des valeurs locatives des locaux professionnels comprenant notamment, outre les 2 représentants titulaires et
les 2 représentants suppléants du Conseil départemental, l’ensemble des députés et sénateurs élus dans le département lorsque
celui-ci compte moins de onze parlementaires.

Par délibération n°CP_2015_142, la Commission permanente a désigné Mesdames Marie-Christine DALLOZ et Françoise
VESPA en tant que titulaires pour représenter le Conseil départemental au sein de la CDVLLP et Messieurs Jean-Charles
GROSDIDIER et Philippe ANTOINE en tant que suppléants. 

Madame Marie-Christine DALLOZ étant membre de droit de cette Commission en tant que parlementaire,  il  convient de
désigner un autre représentant titulaire pour la remplacer.

Représentations au sein de la Commission Départementale des Impôts Directs Locaux du Jura (CDIDL)

L’article 1650 C du Code Général des Impôts et le décret n°2018-535 du 28 juin 2018, prévoient que dans chaque département
est institué une commission départementale des impôts directs locaux.
De plus,  une personne ne peut siéger que dans l’une des deux commissions départementales, à savoir la CDVLLP ou la
CDIDL, quel que soit son mandat de titulaire ou de suppléant.

Par délibération n°CD_2017_093, le Conseil départemental a désigné Madame Céline TROSSAT en tant que titulaire pour le
représenter au sein de la CDIDL et Madame Marie-Christine DALLOZ en tant que suppléante. 

Madame Marie-Christine DALLOZ étant déjà membre de droit de la CDVLLP, il convient de désigner un autre représentant
pour suppléer Madame Céline TROSSAT au sein de la CDIDL en remplacement de Madame Marie-Christine DALLOZ.

L’article L3121-15 alinéa 2 du Code Général des Collectivités Territoriales autorise le Conseil départemental, s’il le décide à
l’unanimité, à ne pas recourir systématiquement au vote à bulletin secret sur les désignations lorsque la loi ou le règlement ne
le prévoit pas expressément.

L’article L3121-15 alinéa 4 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit par ailleurs que si une seule candidature a
été déposée pour chaque poste à pourvoir au sein des commissions départementales ou dans les organismes extérieurs, ou si
une seule liste a été présentée après appel à candidatures, les nominations prennent effet immédiatement, dans l’ordre de la
liste le cas échéant, et il en est donné lecture par le Président.
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La Commission permanente, après en avoir délibéré :

- désigne Monsieur Jean FRANCHI représentant titulaire pour représenter le Conseil départemental au sein de la commission
départementale des valeurs locatives des locaux professionnels, en complément de Madame Françoise VESPA (titulaire) et
Messieurs Jean-Charles GROSDIDIER et Philippe ANTOINE (suppléants),

-  désigne  Madame  Christine  RIOTTE  représentante  suppléante  pour  représenter  le  Conseil  départemental  au  sein  de  la
commission départementale des impôts directs locaux du Jura, en complément de Madame Céline TROSSAT (titulaire).

POINT FINANCIER

GESTION PLURIANNUELLE en AP/CP GESTION ANNUELLE hors AP/CP

Montant de l'AP ouverte (1) € CP totaux votés (BP + DM) €

Montant déjà affecté sur cette AP € CP déjà engagés sur l'exercice €

Montant affecté dans ce rapport € CP engagés dans le présent rapport €

AP restant à affecter € CP disponibles €

Pour mémoire : Pour mémoire :

Total CP pointant sur l’AP (2) € Total CP votés  année n-1 €

Reste à Couvrir (RAC)   (1) – (2) 0 €

Délibération n°CP_2018_188 du 6 juillet 2018

Votée à l'unanimité 

Président  Clément PERNOT :

                       #signature#
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COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU JURA

Service : DCP - ASSEMBLEES

Rapporteur : Clément PERNOT

Réf : 1998

DELIBERATION N ° CP_2018_189 du 6 juillet 2018

AGENCE DEPARTEMENTALE D'INGENIERIE
MISE EN PLACE DE L'ASSEMBLEE DE PREFIGURATION

Lors de sa réunion consacrée au vote du Budget primitif  2018, l’Assemblée départementale a approuvé le principe de la
création d’une agence d’ingénierie départementale. Celle-ci est régie par l’article L.5511-1 du Code Général des Collectivités
Territoriales qui prévoit sa création sous forme d’établissement public administratif (EPA).

Par délibération n°CD_2018_041 du 26 juin 2018, le Conseil départemental  a approuvé l’établissement d’une liste de 17
conseillers départementaux pour siéger à l’Assemblée générale de l’Agence départementale d’ingénierie, respectant le principe
de la représentation proportionnelle, c’est-à-dire :

▪13 représentants du groupe de la majorité,
▪3 représentants du groupe de soutien à la majorité présidentielle,
▪1 représentant du groupe de gauche,

étant précisé que le Président du Conseil départemental est membre de droit.

Les conseillers départementaux suivants ont été désignés pour représenter le Conseil départemental au sein de l’Assemblée
générale :

▪Christine RIOTTE
▪Jean-Charles GROSDIDIER
▪Chantal TORCK
▪Hélène PELISSARD
▪Dominique CHALUMEAUX
▪Gilbert BLONDEAU
▪René MOLIN
▪Cyrille BRERO
▪Céline TROSSAT
▪Maryvonne CRETIN-MAITENAZ
▪Christine SOPHOCLIS
▪Jean-Michel DAUBIGNEY
▪Franck DAVID
▪Françoise BARTHOULOT (groupe de gauche)

En complément de la délibération précitée, il convient de désigner 3 conseillers départementaux pour représenter le groupe de
soutien à la majorité présidentielle au sein de l’Assemblée générale de l’Agence d’ingénierie.
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La Commission permanente, après en avoir délibéré :

- désigne les conseillers départementaux suivants pour représenter le groupe de soutien à la majorité présidentielle au sein de
l’Assemblée générale de l’Agence d’ingénierie :

▪Cristophe BOIS,
▪Jean-Daniel MAIRE,
▪Danielle BRULEBOIS.

POINT FINANCIER

Montant global
 du rapport

(ANNEE n)

Pour MEMOIRE, rappel des crédits DEJA VOTES  (à périmètre constant)

ANNEE    n - 1
(à remplir à l'étape BP)

ANNEE    n
(à remplir aux étapes DM1 et DM2)

BP DM1 et/ou DM2 BP DM 1 

AP

Crédit de paiement
- Investissement   :
- Fonctionnement :

Recette
- Investissement   :
- Fonctionnement : 

Délibération n°CP_2018_189 du 6 juillet 2018

Votée à l'unanimité 

Président  Clément PERNOT :

                       #signature#
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